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 Trois grandes branches séparées 
 
 Les Durandard sont une vieille famille savoyarde de Tarentaise, qui subsiste encore 
actuellement dans les deux départements formés sur l’ancien duché de Savoie. Au XVIIe siècle, 
cette famille était divisée en trois grandes branches bien distinctes, établies à Pussy, à Saint-Paul-
sur-Isère et à Moûtiers. Il n’a pas encore été possible de rattacher ces trois branches, mais leur 
origine commune ne semble pas faire de doute. Curieusement, lors du recensement de 1561, on ne 
relève de foyers Durandard qu’à Pussy et à Saint-Paul, deux paroisses voisines, alors qu’à cette 
époque, non seulement la branche de Moûtiers est attestée, mais elle figure même un siècle plus tôt. 
Éteinte dans les mâles en 1759, la branche de Saint-Paul a connu une existence plutôt discrète, mais 
semble appartenir à la petite notabilité locale, ce que soulignent les prédicats de « Maître » et 
d’ « Honnête » portés par ses membres. Les deux autres grandes branches opposent presque 
idéalement les deux classes du Tiers-État de l’Ancien Régime : celle de Moûtiers représente la 
bourgeoisie citadine, celle de Pussy la paysannerie, encore que deux de ses rameaux se soient hissés 
au niveau de la notabilité. 
 
 

 La branche de Pussy : la branche terrienne 
 
 En 1561, les Durandard de Pussy sont, et de très loin, les plus riches propriétaires, non 
seulement de cette paroisse, mais encore de toute la province. La branche qui y demeurera jusqu’à 
son extinction dans la seconde moitié du XXe siècle restera fidèle à sa vocation paysanne. Il faut 
bien dire que, au fil du temps, cette branche perdra de son lustre, se confondant avec les autres 
familles de laboureurs. Deux rameaux s’en détachent à la fin du XVIe siècle et au début du siècle 
suivant, et figurent parmi la petite bourgeoisie moûtiéraine. 
 
 

 La branche de Moûtiers : la branche notable 
 
 Cette branche est sans contredit la plus brillante et la plus ancienne de la famille Durandard. 
Au XVe siècle, elle appartient déjà au cercle de la grande notabilité tarine, puisqu’un de ses 
membres est à la fois viguier de l’archevêque et procureur fiscal du duc de Savoie pour la 
Maurienne et la Tarentaise. Aux siècles suivants, elle conserve un statut social important, et semble 
jouir aussi bien de la confiance du souverain savoyard que du métropolitain des Alpes Grées. Non 
seulement Emmanuel-Philibert « Tête de fer », quand il eut recouvré ses États au traité de Cateau-
Cambraisis en 1559, confie à Jean Durandard la charge de châtelain d’Aime, avec la garde de la 
tour ducale ; mais, durant trois générations, les descendants de ce Jean seront investis de la charge 
de procureur fiscal pour la Tarentaise (et la Maurienne), charge qu’ils tiendront jusqu’en 1663. Cette 
marque de confiance suppose la mémoire de services passés et un engagement plus ancien dans 
l’administration savoyarde. 
 
 Ces Durandard, de toute évidence, ne sont donc pas au XVIe siècle des homines novi. Ils 
conserveront durant tout l’Ancien Régime un rang distingué parmi les grands bourgeois de la cité 
moûtiéraine. Appartenant au monde des avocats, des notaires, des officiers ducaux ou 
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archiépiscopaux, vivant dans l’orbite d’une métropole ecclésiastique offrant des perspectives 
d’ascension sociale, ils seront également présents à chaque génération dans la gestion de la ville de 
Moûtiers, assumant régulièrement la charge de « noble syndic ». Ils donneront plusieurs chanoines 
au chapitre cathédral, dont l’un sera en outre doyen de La Chambre en Maurienne. Ils donneront 
également un provincial des capucins. Divisés en deux grandes branches au début du XVIIIe siècle, 
ils contracteront des alliances dans l’élite moûtiéraine, avec les Ferley, les Trolliet, les Varambon et 
les Viguet. 
 

Le personnage le plus marquant de la branche aînée de Moûtiers est sans contredit Jean 
Marie Durandard, ambitieux homme de loi à la fin de l’Ancien Régime. Non seulement il ne 
s’opposera pas aux institutions nouvelles mises en place par les autorités françaises à la suite de 
l’invasion de 1792, mais il se révèlera dévoué à la France. Il aura l’honneur d’être député du 
département du Mont-Blanc au corps législatif de l’Empire en 1810. Le retour des Savoie ne nuira 
pas à sa carrière, et le régime sarde le nommera en 1814 juge-mage de Tarentaise et de Bonneville 
en Faucigny. Allié brillamment à une cousine germaine du fameux général Curial, puis avec une 
noble demoiselle d’Aussens (d’Annecy), il mariera non moins brillamment sa fille avec le 2ème 
comte de Saint-Alban, haut magistrat de Chambéry. À l’opposé de cette ascension, la descendance 
de son frère, établie à Bozel, connaîtra une situation sociale plus modeste, et appartiendra au petit 
peuple des cultivateurs et des artisans. 
 

La fin de l’Ancien régime va également modifier quelque peu le profil social de l’autre 
branche moûtiéraine, divisée en deux rameaux. Tout d’abord, ses membres quittent Moûtiers et 
s’établissent à Bellecombe ou au Bois, près d’Aigueblanche. Seule la ligne de Bellecombe se 
maintiendra dans le monde de la notabilité. Ses membres vont demeurer à Chambéry dans le 
quartier le plus aristocratique de la ville, rue Croix-d’Or, dans l’ancien hôtel de Châteauneuf. Ils 
donneront encore à leur nom quelque lustre, avec deux chevaliers de la Légion d’honneur qui feront 
une carrière militaire honorable. À cette branche appartient Maurice Antoine, avoué à Moûtiers, 
auteur de plusieurs articles parus dans divers recueils des mémoires et monuments de l’Académie 
de la Val d’Isère. Il a d’ailleurs été longtemps secrétaire de cette société savante savoyarde. 
 

Quant aux Durandard du Bois, loin de vivre « bourgeoisement », ils seront cultivateurs, et 
certains d’entre eux iront chercher du travail à Lyon et à Paris. Parmi eux, Baptiste Antoine va 
connaître un destin singulier : engagé dans les zouaves pontificaux à l’âge de dix-neuf ans, il 
« monte » ensuite à Paris et tente la voie du commerce. Son statut social est encore bien médiocre, 
mais son second mariage avec une d’Aurelle de Paladines le fera entrer dans une famille de vieille 
noblesse, qui s’est illustrée à la génération précédente en la personne d’un général devenu sénateur 
au début de la IIIème République, un des « ténors » du parti conservateur et clérical. Le fils issu de 
cette union portera le double nom Durandard d’Aurelle, et se distinguera par ses travaux d’historien, 
tout en faisant une carrière militaire dans le corps des officiers de l’administration militaire. Il sera 
le troisième chevalier de la Légion d’honneur de son nom. 
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de-Maurienne, Saint-Oyen, Saint-Paul-sur-Isère, Saint-Thomas-des-Esserts, Salins-les-
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�  Répertoire des édits, bulles et patentes de 1587 à 1597, B 1435 
�  Répertoire de la série L (1792 – 1815) 
�  Tabellions d’Aiguebelle, Beaufort, Bourg-Saint-Maurice, Conflans et Moûtiers (réfé-

rences en notes) 
�  Tabellion de Chambéry, 2 C 421 (aimable communication de M. Paul Chemin) 
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�  Tabellion d’Annecy (référence en note) 
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Cœur 
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�  Registres matricules militaires, série D4 R1 (références en notes) 

 
Sources bibliographiques : 

�  Armorial et nobiliaire de l’ancien duché de Savoie, comte Amédée de Foras et ses 
continuateurs, 1863 - 1888 

�  Le 2ème bataillon des mobiles de Savoie, Didier Dutailly, Cahiers du vieux Conflans 
n° 172, publié par la Société des Amis du Vieux Conflans, bulletin annuel 2011, 
imprimerie Couleurs Montagne, diffusé en librairie par La Fontaine de Siloé, mai 2011 

�  Dictionnaire des magistrats du Sénat et de la Chambre des Comptes de Savoie (1559 - 
1848), Laurent Perrillat et Corinne Townley, Chambéry, Union des sociétés savantes de 
Savoie, 2018 

�  Le Diocèse de Tarentaise des origines au concordat de 1802, tome I, M. le chanoine 
Frédéric Richermoz, publication « Tarentasia Christiana », imprimerie Félix Béroud, 
Moûtiers, 1928 

�  Les Français zouaves pontificaux, 5 mai 1860 - 20 septembre 1870, Saint-Brieuc, impri-
merie Prudhomme, 1903 (en ligne sur Internet) 

�  Histoire de Moûtiers, capitale de la Tarentaise, Jean-Paul Bergeri, La Fontaine de Siloé, 
2007 

�  Journal du chanoine Duverger, période 1805 - 1822 (aimable communication de 
Madame Gherardini) 

�  Madame de Warens et Jean Jacques Rousseau, étude historique et critique, François 
Mugnier, Slatkine Reprints, Genève, 1971 (en ligne sur Internet) 
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�  Petite Histoire de la Tarentaise, Yves Brêche et Lucien Chavoutier, Éditions Xavier 
Mappus, Lyon, 1975 

�  Recueil des mémoires et documents de l’académie de la Val d’Isère, 1889, volume 5 
�  La Savoie au XVIIIe siècle : noblesse et bourgeoisie, Jean Nicolas, La Fontaine de Siloé, 

2003 
�  La Tarentaise d’antan, Jean-Luc Penna, La Fontaine de Siloé, 1997 

 
Sources en ligne sur Internet sur le site « Gallica » : 

�  Almanach du duché de Savoie (références en note) 
�  L’Almanach impérial de 1810 à 1813 
�  Annuaire administratif et historique du département de la Savoie, par A. de Jussieu, 

année 1863 
�  Annuaire général du commerce, de l’industrie, de la magistrature et de l’administration, 

ou Almanach des 500.000 adresses de Paris, des départements et des pays étrangers, 
Firmin Didot Frères, année 1856 

�  Annuaire statistique du département du Mont-Blanc, M. Palluel, secrétaire de la 
préfecture, Chambéry, imprimeurs Cléaz et Gorrin, 1803-1806 

�  Le 2ème bataillon des mobiles de Savoie pendant la guerre de 1870-1871, Léon Martin, 
imprimerie Hodoyer, Albertville, 1896 

�  Archives parlementaires de 1787 à 1860 - Recueil complet des débats législatifs & 
politiques des chambres françaises, deuxième série (1800 à 1860), tome XII (du 31 mars 
1814 au 1er octobre 1814), Paris, librairie administr. de Paul Dupont, 1868 

�  Le Choléra, préservation, traitement, causes, choléra des Alpes, docteur Antoine 
Jacquemoud, C. Ducrey, 1867 

�  Chronique religieuse de la vallée de Bozel, abbé J. Garin, 1885 
�  Histoire de Tarentaise jusqu’en 1792, E. Pascalein, Moûtiers, imprimerie & papeterie A. 

Gavin, 1903 
�  « Inventaire des titres essentiels de l’archevêché de Tarentaise » (d’après l’original de 

1665), publié par les soins de M.M. Million et Miédan-Gros-Vital, in Recueil des 
mémoires et documents de l’académie de la Val d’Isère, 1er volume, Moûtiers, Marin 
Laracine, imprimeur de l’académie, 1866 

�  Journal officiel de la République française (références en note) 
�  Mémoires et documents de la société savoisienne d’Histoire et d’archéologie, tome 

XXXIX (deuxième série - tome XIV), 1900  
�  Les Monuments anciens de la Tarentaise (Savoie), E.L. Borrel, Paris, librairie générale 

de l’architecture et des travaux publics Ducher et Cie, 1884 
�  Notice historique sur l’organisation de la justice et de la magistrature en Tarentaise du 

XIIe au XIXe siècle, M. de Soirier d’Évires, Chambéry, imprimerie Châtelain, successeur 
de F. Puthod, 1880 

�  L’Ouest-Éclair (référence en note) 
�  La Presse (référence en note) 
�  Rapports et délibérations du conseil général de la Savoie, 2ème semestre de 1879, 

Chambéry, imprimerie Châtelain 
�  La Savoie littéraire et scientifique : revue trimestrielle publiée sous le patronage de 

l’académie de Savoie, année 1911 
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Source en ligne sur Internet sur le site « Hathi Trust » : 
�  Calendario generale pe’ regii stati, Torino (années 1824 à 1849) 

 
Sources en ligne sur Internet sur le site « Mémoire et actualité en Rhône-Alpes » : 

�  Le Courrier des Alpes (références en note) 
�  La Gazette de Savoie (références en note) 
�  Le Journal de l’Ain (référence en note) 
�  Le Journal de la Savoie (références en note) 
�  Le Patriote savoisien (références en note) 
�  Le Petit Dauphinois (référence en note) 

 
Autres sources en ligne sur Internet : 

�  Base « Léonore » (dossiers des chevaliers de la Légion d’honneur) 
�  Les Capucins de Savoie, 120 ans de présence au Rio Grande do Sul, Frère Hilário 

Frighetto OFMCap, Éditoration électronic, Éditora São Miguel, fichier Pdf 
�  GENEABANK, base de données (relevés de l’A.R.E.D.E.S.) 
�  GENEANET : arbres généalogiques de Jacques Julien, d’Hélène et Thierry Bianco, 

Généalogies clamartoises 
�  Relevés du Centre généalogique de Savoie 
�  Service historique de la Défense, sous-série GR 7 YE, Dossiers de carrière des officiers 

de la guerre, classement numérique 
�  Les Zouaves pontificaux savoyards (1860 - 1870), Pascal Durandard (texte d’une confé-

rence donnée en février 2018 à Moûtiers au siège de l’Académie de la Val d’Isère, et 
posté sur le site de cette société savante) 

 
Sources iconographiques : 

�  Collection de Monsieur Jean-Baptiste Bern, provenue du château de Saint-Alban 
�  Collection personnelle 
�  Mappe du duché de Savoie de 1728 (en ligne sur le site des Archives de Savoie) 
�  Vue de Moûtiers, Theatrum Sabaudiae, édition en ligne sur le site des archives 

départementales de la Haute-Savoie 
 

 Aimables communications de Mesdames Monique Gherardini, Pascale Hyvoz et Yvette 
Fraissard, et de Messieurs Paul Chemin, Michel Durandard, Paul Lavorel, Jean-Pierre Mabboux, 
Gilbert Muraz et Noël Simon-Chautemps (références en notes). 
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Branche de Pussy 
 

Rameau primitif, vivant à Pussy en 1561 
 
1er degré 
 
Pierre DURANDARD, né vers 1500, mort avant 1561. 
Il est le père de : 
2-1) Honnête Bernard DURANDARD, olim DUCREST, qui suit. 
2-2) Pierre DURANDARD, né vers 1530, mort après 1561. Il demeure à Pussy avec son frère. 
 
 
2ème degré 
 
Honnête Bernard DURANDARD, olim DUCREST, né vers 1525 et mort après 1581. Demeurant 
à Pussy, il est de loin le plus gros propriétaire de la paroisse. Le recensement de 1561 dénombre un 
cheptel imposant : vingt et une vaches, neuf moges (ou génisses), cinq mogeons (ou gros veaux), 
huit veaux, vingt-quatre brebis et dix-neuf chèvres 1. Il emploie trois serviteurs et une chambrière. 
Par acte du 29 août 1581 reçu Hostoz, notaire, il émancipe son fils Guillaume 2. 
Il épouse vers 1545 Guigonne, vivante en 1561. 
Enfants : 
3-1) Guillaume DURANDARD, né vers 1550 et mort après 1581. 
3-2) Jeanne DURANDARD, née vers 1552 et morte après 1561. 
3-3) Eynarde DURANDARD, née vers 1556 et morte après 1561. 
3-4) Probablement : Jean DURANDARD, de Pussy, chanoine régulier de la cathédrale de 

Moûtiers avant 1605, mort en 1614. 
 
 
 

��
 
 
 

                                                 
1 À titre de comparaison, le second plus riche propriétaire ne possède que six vaches ! Et la plupart des 
chefs de famille n’en ont que deux ou trois ! 
2 A.D. de la Savoie, série B, cours et juridictions avant 1793, sous-série 2 B, inventaire des répertoires des 
édits et bulles - B 1412, folio 36. 
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Rameau d’Aigueblanche (issu de Pussy) 
 
1er degré 
 
Maître Jean-Baptiste DURANDARD, né vers 1570, originaire de Pussy. Il possède une maison à 
Moûtiers en 1631, et meurt avant octobre 1642 3.  
Il épouse, avec un contrat dotal passé le 22 novembre 1594 (notaire Georges) 4, Demoiselle 
Jacqueline CRESPIN. Le 13 janvier 1599, elle passe un contrat d’acensement 5. 
Enfants : 
2-1) Discret Jean François DURANDARD, qui suit. 
2-2) Égrège Jean Philibert DURANDARD, praticien et bourgeois de Moûtiers, mort à 

Aigueblanche en février 1653. Le 24 septembre 1645, avec sa femme, il porte Michelle 
Delachinal-Montagne sur les fons baptismaux d’Aigueblanche. Sans hoirs légitimes, il teste 
le 20 janvier 1653 (notaire Gabriel), instituant ses héritières sa sœur Louise (pour deux tiers) 
et sa nièce Pernette, fille de feu Jean François Durandard (pour un tiers) 6. 
Il a épousé avant 1645 Michelette SERRET. Veuve, celle-ci se remarie à Aigueblanche le 28 
avril 1659 avec Égrège Michel THIERRY, de Moûtiers. À cette époque, elle et Louise 
Durandard, sa belle-sœur, sont est en procès devant le Sénat de Savoie contre Noble Louis 
de Buttet 7. 
Sans postérité de cette union, il a eu une fille naturelle : 
- Jeanne Françoise DURANDARD, morte à Aigueblanche en 1690. Elle épouse à 

Aigueblanche le 9 février 1646 (en présence de Jean François Durandard) Étienne 
BRUN, baptisé en cette paroisse le 18 décembre 1625, fils de Jean Brun et de Guicharde 
LUISET. 

 
2-3) Honorable Louise DURANDARD, sœur et héritière pour deux tiers de Jean Philibert en 

1653. Le 22 février 1654, elle déclare renoncer à l’hoirie de son frère 8. Sans doute est-ce 
elle qui est inhumée à Moûtiers le 25 octobre 1680. Elle a épousé avant 1660 Nicolas 
DUNAND, bourgeois de Moûtiers. Le 26 février 1667, il transige avec Maître Jean François 
Durandard. 

2-4) Madeleine DURANDARD, dite « fille de Jean François, sœur du père », marraine de sa 
nièce Françoise, baptisée en 1623. Elle est sans doute morte avant 1653. 

 
 
 
 
 
 
 

                                                 
3 Communication de Madame Pascale Hyvoz. 
4 Ce contrat est répertorié dans l’inventaire des titres de Maître Hyacinthe Dunant, réalisé le 1er janvier 1744 
par le notaire Varambon (tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1912, folios 185 à 190). 
5 Cf. l’inventaire des titres de Maître Hyacinthe Dunant, A.D. de la Savoie, 2C 1912, folios 185 à 190. 
6 Cf. l’inventaire des titres de Maître Hyacinthe Dunant, A.D. de la Savoie, 2C 1912, folios 185 à 190. 
7 Cf. l’inventaire des titres de Maître Hyacinthe Dunant, A.D. de la Savoie, 2C 1912, folios 185 à 190. 
8 Cf. l’inventaire des titres de Maître Hyacinthe Dunant, A.D. de la Savoie, 2C 1912, folios 185 à 190. 
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2ème degré 
 
Discret Maître Jean François DURANDARD, né vers 1595, demeurant à Aigueblanche, et mort 
en cette paroisse le 1er juillet 1646. En 1642, il transige avec son frère Jean Philibert. 
     Il épouse 1e) vers 1615 Jeanne MORARD. Elle est proche parente de M. Jean François Morard, 
notaire ducal, parrain à Aigueblanche en 1621. 
     Il épouse 2e) vers 1645 Jeanne BAUDARD. Alors veuve de Jean François Durandard, elle tient 
sur les fons baptismaux d’Aigueblanche Jean François Francoz, baptisé le 1er octobre 1646. 
Enfants du premier lit : 
3-1) Marguerite DURANDARD (fille de Jean François), marraine d’autre Marguerite Durandard, 

baptisée en 1626. C’est probablement elle qui, morte à Aigueblanche le 19 mars 1669, s’est 
mariée à Bellecombe le 21 décembre 1638 avec François ALLERMOZ, fils de feu Jacques. 
En 1649, ce dernier est le parrain de Françoise Brun, baptisée à Aigueblanche le 18 août, 
fille d’Étienne et de Jeanne Françoise Durandard. 

3-2) Anne DURANDARD, baptisée à Aigueblanche le 21 janvier 1618 (parrain : M. Guillard 
Madelin, praticien à Moûtiers). 

3-3) François DURANDARD, baptisé à Aigueblanche le 16 juillet 1619 (parrain : François 
Vulliot ; marraine : Claude, fille d’Antoine Damied). 

3-4) Françoise DURANDARD, baptisée à Aigueblanche le 4 septembre 1623 (parrain : François 
Rey ; marraine : Madeleine, fille de « Jean François » Durandard, sœur de son père). 

3-5) Marguerite DURANDARD, baptisée à Aigueblanche le 24 avril 1626 (parrain : Discret 
François Ferley, fils de M. Maurice Ferley ; marraine : Marguerite, fille de M. Jean François 
Durandard). 

3-6) Pierre DURANDARD (fils de feu Jean François), inhumé à Aigueblanche le 21 avril 1652. 
3-7) Pernette, dite Péronne DURANDARD, morte à Aigueblanche, et inhumée le 3 avril 1714. 

Le 20 novembre 1701, elle vend à Honorable Nicolas Cunix, son fils, bourgeois de 
Moûtiers, ses biens de Pussy, « procédés tant de son paternel que de feu Maître Philibert 
Durandard, son oncle, duquel elle est héritière universelle », pour le prix de 1.400 florins. 
Elle se réserve toutefois l’usufruit de ses biens, et elle conserve les biens d’Aigueblanche, 
« notamment la maison et verger y contigu à elle délaissés par ledit Maître Durandard, 
comme encore le jardin aboutissant à ladite maison et verger ». Elle a déjà reçu de son fils 
700 florins « tant pour son entretien de vivres et de vêtements, payement de journées aux 
ouvriers qui ont labouré ses biens, achat, de bois et ardoises pour réparer les bâtiments dudit 
Aigueblanche, payement des tailles et capitation payées pendant son an de viduité ». Pour le 
restant à payer, Nicolas Cunix promet à sa mère de remettre 400 florins à sa sœur Germaine, 
pour sa part des droits maternels, et 300 florins à sa sœur Françoise, épouse de Jean Vial, 
pour le règlement de sa dote 9. Elle épouse à Aigueblanche le 7 avril 1657 Honnête Marcel 
CUNIX, fils de Balthazar Cunix. Il est inhumé à Aigueblanche le 18 novembre 1695. 

Enfant du second lit : 
3-8) Françoise DURANDARD, baptisée à Aigueblanche entre le 10 et le 13 juin 1645 (parrain : 

Antoine Charlet ; marraine : Françoise Damied). 
 

��
 

                                                 
9 Notaire Cartanas. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1829, folio 535. 
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Pussy, retable de l’église paroissiale 
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Filiation suivie 

§ I - Branche aînée 
 
1er degré 
 
Maître Jean DURANDARD, né vers 1560 / 1570, mort avant 1650. 
Il est père de : 
2-1)  Égrège Jean Marc DURANDARD, qui suit. 
2-2) Très probablement : Jeanne DURANDARD. Alors veuve de Nicolas FORESTIER, elle 

meurt à Pussy, inhumée le 28 juin 1667. 
2-3) Très probablement : Jeanne Françoise DURANDARD. Alors veuve de Denis MATHIO-

LON, elle est inhumée à Pussy le 19 février 1675, âgée d’environ quatre-vingt ans. 
 
 
2ème degré 
 
Égrège Jean Marc DURANDARD, sans doute notaire, mort à Pussy et inhumé le 30 décembre 
1654. Il a testé en 1650. 
Il a épousé Jacquemine CHARDON (alias CHARDIN ), vivante en 1650. 
Enfants : 
3-1) Jeanne Françoise DURANDARD, héritière de son père en 1650, et femme alors d’Honnête 

Jean BOZON. Devenue veuve, elle est marraine en 1676 de Joseph Molliet, fils de Jacques 
et de Gasparde Durandard (voir ci-dessous). Elle est inhumée à Pussy le 10 mai 1679, âgée 
d’environ quatre-vingt ans. 

3-2) Sébastienne DURANDARD, morte avant 1650. Elle épouse avant 1640 Claude MARBEL, 
de Rognaix, mort avant 1650. Dont postérité. 

3-3) Jeanne Claudaz DURANDARD, morte avant 1650. Elle a épousé Maître Hippolyte 
BOSON. Dont postérité. 

3-4) Jean François DURANDARD, qui suit. 
3-5) Maître Antoine DURANDARD, dont la postérité est rapportée au § III. 
3-6) Révérend Messire Guillaume DURANDARD, cité dans le testament de son père. Prêtre, il 

est curé de Notre-Dame de Briançon entre 1650 et 1668, et recteur de la chapelle St-Mamert 
fondée en l’église des Allues. En 1653, il baptise à Pussy Antoine Revil. Il est mort avant 
1696. 

3-7) Claudaz DURANDARD. Elle a épousé Guillaume GAUDICHON, de Rognaix, sans doute 
le même qui est inhumé en cette paroisse le 27 septembre 1662. Jeanne Claudine Gaudichon, 
leur fille (qui se marie à Pussy le 18 février 1681 avec Antoine Silvoz), comme cohéritière 
de feu Guillaume Durandard, curé de Briançon, est en 1696 cessionnaire du quart d’une 
obligation de la part d’Anne Marie Gudinel, veuve de Jean François Durandard, notaire à 
Pussy (voir au § III, 4ème degré) 10. 

 
 
 
                                                 
10 A.D. de la Savoie, 6 E 6812. Communication de Madame Pascale Hyvoz. 
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3ème degré 
 
Jean François DURANDARD, mort avant 1650. 
D’où deux enfants, cités dans le testament de leur aïeul en 1650 : 
4-1) Gasparde DURANDARD, morte à Pussy et inhumée le 15 décembre 1699. Elle a épousé 

vers 1667 Jacques MOLLIET, fils de Jean Jacques Molliet et de Jeanne Françoise 
DUMARC. Veuf, il se remarie à Pussy le 15 février 1700 avec Antoinette ALLEMOZ, et il 
meurt en cette paroisse, inhumé le 12 février 1719. 

4-2) Discret Guillaume DURANDARD, qui suit. 
 
 
4ème degré 
 
Discret Guillaume DURANDARD, demeurant à Pussy, mort entre 1685 et 1688. 
     Il fait son testament le 3 juillet 1670. Le 31 janvier 1672, il constitue une rente au capital de 200 
florins au profit d’Honnête Claude Bozon, de Pussy 11. 
     Il est le parrain de Marie Revil, baptisée à Pussy le 3 octobre 1682, fille de Jean et de Jeanne 
Pernette Muffet. 
     Il épouse vers 1660 Honorable Jeanne Félicie REVIL, fille de Discret Michel Revil et de 
Marie JACQUEMARD. Alors veuve, elle est la marraine de Gaspard Mathié du Chenoz, baptisé à 
Pussy le 9 novembre 1690. Elle teste le 14 juillet 1710 en faveur de ses cinq fils 12. Elle est inhumée 
à Pussy le 6 avril 1722. 
     Le 12 avril 1700, avec son fils Michel et conjointement avec Messire Jean François Mathias, 
curé de Saint-Jean-de-Belleville, elle accense à Honnête Jean à feu Jean François David des biens à 
Pussy, consistant en prés, terres et bâtiments, sous la cense annuelle de trente-six bichets de blé, 
dont la moitié en seigle 13. Le 28 avril 1709, avec son fils Michel, elle vend à Noble Joseph 
Davallon, seigneur de Saint-Paul, une pièce de terre située aux Bothières, dits « les prés des 
Durandard », au terroir dudit Saint-Paul, pour le prix de 500 florins 14. 
Enfants : 
5-1) Honnête Michel DURANDARD, qui suit. 
5-2) Claude François DURANDARD, qualifié « sieur », mort avant 1732. Jeune homme, il part à 

Paris, où il entre au service du comte et de la comtesse de Roucy 15. Il est le portier de leur 

                                                 
11 Ces contrats sont mentionnés dans l’inventaire réalisé le 23 décembre 1769 à la suite du testament de 
Jean-Baptiste Durandard (voir plus bas). 
12 Notaire Villien. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1846, folio 621. 
13 Notaire Mugnier. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1826, folio 360. La part de ces biens 
appartenant audit curé de Saint-Jean a été acquise le 23 avril 1697 de Révérend Nicolas Durandard et 
Honorable Anne Marie Gudinel, sa mère. 
14 Acte passé au château de Saint-Paul par-devant le notaire Matheret. Tabellion de Conflans, A.D. de la 
Savoie, 2C 1436, folio 264. 
15 Modeste Pucerain, Claude François Durandard aura eu l’occasion de côtoyer d’illustres personnages. Car 
ces maîtres ne sont pas n’importe qui. Appartenant à la plus haute noblesse de France, le comte et la 
comtesse de Roucy sont des personnages qui figurent à la cour de Louis XIV, et bénéficient d’une parentèle 
prestigieuse. Le comte de Roucy est le chef d’une branche cadette de la maison de La Rochefoucault. Sa 
mère est la sœur des ducs de Duras et de Lorge, tous deux maréchaux de France. Petit-neveu de Turenne 
par sa mère et par son aïeule paternelle, il est ainsi le cousin germain par alliance de Saint-Simon et de 
Lauzun, et cousin issu de germains des duc et cardinal de Bouillon. La comtesse de Roucy, dame du palais 
de la duchesse de Bourgogne, ne le cède en rien à son mari : fille du duc d’Arpajon et de Catherine 
Henriette d’Harcourt, qui fut dame d’honneur de la Dauphine, elle est la cousine germaine du premier duc 
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hôtel particulier du faubourg-Saint-Germain, rue du Sépulcre. À la mort du comte de Roucy 
en 1721, il reste au service de son fils, le comte de Roye, décédé en 1725, puis à celui de la 
comtesse de Roye, rue de la Planche, dans le même quartier. Le 25 février 1705, Jean 
Forestier et ses enfants lui donnent une procuration pour « chercher et retirer les biens, or, 
argent, obligations cédules et tous droits délaissés » par Jean-Baptiste Forestier, leur fils et 
frère, décédé à Paris le 6 précédent 16. Le 16 juillet suivant, il reçoit des Forestier une autre 
procuration pour récupérer les effets laissés par ledit feu Jean-Baptiste Forestier, mais aussi 
pour retirer des mains du « sieur » Jean-Baptiste Silvoz, son compatriote, valet de chambre 
de la duchesse du Lude, la somme de 1.652 livres 10 sols à compte du légat que ledit feu 
Forestier a fait à sa famille par son testament passé le 30 janvier de la même année par-
devant les notaires du Châtelet de Paris 17.  

5-3) Honnête Louise DURANDARD, morte à Pussy le 29 avril 1732. Le 2 février précédent, elle 
teste en faveur de son fils Jean 18. Ayant demandé à son neveu Jean-Baptiste sa part de 
l’héritage de ses neuf frères et sœur décédés ab intestat  et sans hoirs, elle transige avec lui 
le 25 mars suivant son testament. Elle renonce à ses droits et, moyennant la somme de 25 
livres, son neveu lui relâche un pré au territoire de Pussy provenant de feu Claude François 
Durandard, leur frère et oncle. Elle épouse à Pussy le 27 novembre 1684 Michel NANTET, 
baptisé en cette paroisse le 13 mars 1661, fils de François Nantet et de Denise REVIL. Il est 
mort à Pussy, vir, le 18 mai 1696. 

5-4) Urbain DURANDARD, baptisé à Pussy le 3 décembre 1666 (parrain : Urbain Guillot ; 
marraine : Jacquemine Fillion) ; mort ibidem le 22 septembre 1667. 

5-5) Jean François DURANDARD, baptisé à Pussy le 22 juillet 1668 (parrain : Jean François 
Durandard, bourgeois de Moûtiers, remplacé par Michel Revil ; marraine : Marie 
Jacquemard). Cohéritier universel de sa mère en 1710, il est mort avant 1732. 

5-6) Jean Claude DURANDARD, baptisé à Pussy le 22 septembre 1671 (parrain : Jean Revil ; 
marraine : Jeanne, fille de Michel Revil). Cohéritier universel de sa mère en 1710, il est mort 
avant 1732. 

5-7) Antoine DURANDARD, baptisé à Pussy le 28 août 1673 (parrain : Antoine Muffet, de 
Feissons ; marraine : Gasparde Durandard) ; mort ibidem et inhumé le 1er mars 1688. 

5-8) Joseph DURANDARD, baptisé à Pussy le 3 juillet 1676 (parrain : Discret Antoine Revil, 
frère de sa mère : marraine : Jeanne Revil, femme de Gaspard Mathié du Chenoz, tante de sa 
mère). Cohéritier universel de sa mère en 1710, il est mort avant 1732. 

5-9) Honnête Gaspard DURANDARD, baptisé à Pussy le 2 avril 1678 (parrain : Gaspard Mathié 
du Chenoz ; marraine : Hugone Vieuge, femme de Jean-Baptiste Mathié du Chenoz). Le 28 
août 1701, « étant dans le dessein d’aller dans les pays étrangers, ne pouvant être certain de 
retourner en son lieu natal de Pussy », il donne procuration à sa mère pour l’administration 
de ses biens. Et « si en cas il venait à passer de ce monde à l’autre et à mourir étant dehors 
de son dit lieu », il lui fait don de tous ses biens pour sa vie durant, voulant qu’après sa mort 
ces biens viennent à son frère Michel ou à ses enfants 19. Il est mort ab intestat à Saint-Paul 
sur Isère, « suffoqué dans la cuve » (sic), et il est inhumé dans le cimetière de cette paroisse 

                                                                                                                                                                  
d’Harcourt, maréchal de France, ami puissant de Madame de Maintenon. Saint-Simon n’a pas épargné le 
couple Roucy, dont il a brossé un portrait peu flatteur. Ces courtisans avides et envieux ont eu deux fils : 
l’aîné est le comte de Roye, qui conserve Claude François Durandard à son service ; le cadet est le cardinal 
de La Rochefoucauld (1701 - 1757), archevêque de Bourges, abbé de Cluny et grand aumônier de France. 
16 Notaire Matheret. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1836, folios 29 (verso) et 30. 
17 Notaire Barral. Tabellion de Moûtiers, même source, folio 542. 
18 Notaire Ruffier. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1888, folios 162 (verso) et 163. 
19 Acte passé dans la maison et par-devant Maître Villien, notaire à Saint-Paul. Tabellion de Conflans, A.D. 
de la Savoie, 2C 1421, folio 68. 
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le 5 octobre 1708. Il épouse à Pussy le 30 juin 1706, avec un contrat dotal passé le 31 du 
même mois 20, Nicole GENOD-REBAUDIN, baptisée en cette paroisse le jour de Noël 
1680, fille de Jean François Genod-Rebaudin et de Gasparde PAISAY. Veuve, elle se remarie 
à Pussy le 25 mai 1713 avec Jean FRANÇOIS, originaire du Dauphiné (diocèse de Vienne). 

5-10) Gabrielle DURANDARD, baptisée à Pussy le 8 juillet 1681 (parrain : Gabriel Revil ; 
marraine : Marie Gudinel, veuve d’Égrège Jean François Durandard, notaire) ; morte ibidem 
et inhumée le 13 janvier 1682. 

5-11) Honnête Jean-Baptiste DURANDARD, baptisé à Pussy le 27 mai 1683 (parrain : Jean 
Guillot ; marraine : Marie Reboux, femme de Jean Pierre Guillot) ; mort ab intestat avant 
1732. Il est cohéritier universel de sa mère en 1710. Le 8 septembre 1712, Félix à feu Jean 
Michel, maçon et charpentier à Pussy, reconnaît lui devoir et promet de lui payer la somme 
de 200 florins. Le même jour, Joseph à feu Jean-Baptiste Mathias, aussi de Pussy, lui signe 
également une reconnaissance de dettes pour une somme identique 21. 

 
 
5ème degré 
 
Honnête Michel DURANDARD, maître tisserand à Pussy (au quartier d’Outrenant), mort avant 
1732.  
     Il teste une première fois le 5 août 1699 22. Il fait un second testament le 6 novembre 1718. Il 
lègue à sa fille Louise 360 livres, une vache lactive, dix-huit aunes de toile (moitié « de ville » et 
moitié de toile mêlée), ses habits et son linge. Il donne l’usufruit de ses biens à sa mère et à sa 
(troisième) femme. Il fait son héritier universel son fils Jean-Baptiste, lui substituant sa fille Louise 
en la moitié de tous ses biens 23. 
     Le 14 juillet 1726, pour le prix capital de 72 livres et sous la cense annuelle de 3 livres 12 sols, il 
alberge à Honnête Jean à feu Nicolas Revil une pièce de terre d’un bichet sise au lieu « en Grand 
Nant », une autre pièce de terre d’une oyme et demi « avec les arbres y étant » ; une autre pièce de 
terre d’un demi bichet au lieu-dit « au Cudrié » ; une autre pièce de terre d’un demi  bichet jouxtant 
le cheney d’Antoine Mathié au-dessus et le cheney de Bernard Bozon au-dessous ; une place d’une 
demie oyme « avec tous les arbres y étant » - et généralement tous les biens qui lui appartiennent et 
qui proviennent de Jeanne Revil, sa feue femme, le tout situé sur le territoire de la Mouche 24. 
     Il épouse 1e) à Pussy le 10 juillet 1685, avec un contrat dotal passé le 29 suivant 25, Gasparde 
GIROD, baptisée en cette paroisse le 6 juin 1666, veuve de Jean REVIL, et fille de François Girod-
Crotin et de Jeanne Françoise MATHIÉ-CARROCHAT. Elle est inhumée à Pussy le 29 décembre 
1697. 
 
 
 

                                                 
20 Notaire Mermoz. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1839, folios 317 et 318. Jean François 
Genod constitue à sa fille une dot de 200 florins, outre son trousseau. Gaspard Durandard donne à sa 
femme 100 florins en augment de dot. 
21 Les deux actes sont passés devant le notaire Mermoz. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1851, 
folio 40. 
22 Ce contrat est mentionné dans l’inventaire réalisé le 23 décembre 1769 à la suite du testament de Jean-
Baptiste Durandard (voir plus bas) 
23 Notaire Mermoz. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1863, folio 297. 
24 Notaire Mermoz. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1877, folio 816 (verso). 
25 Ce contrat est mentionné dans l’inventaire réalisé le 23 décembre 1769 à la suite du testament de Jean-
Baptiste Durandard (voir plus bas). 
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      Il épouse 2e) à Pussy le 7 avril 1698, avec un contrat dotal passé le 13 décembre 1700 26, Jeanne 
REVIL , baptisée en cette paroisse le 26 septembre 1666, veuve de Jean-Baptiste COUTET, et fille 
de feu François Revil et de Jeanne Pernette BERTRAND-JACQUET. Elle meurt à Pussy le 21 
octobre 1712. 
     Il épouse 3e) à Pussy le 5 août 1715, avec un contrat dotal passé le 20 juillet 1717 27, Bernarde 
DAVID , veuve de Michel FOURNIER, et fille de Michel David (et probablement de Mauricie 
FORESTIER). Elle est morte à Pussy, senex, et elle est inhumée le 19 avril 1729. 
Enfants du premier lit, nés et baptisés à Pussy : 
6-1) Claude DURANDARD, baptisé le 6 mars 1688 (parrain : Claude Durandard ; marraine : 

Louise Durandard, femme de Michel Nantet). Vivant en 1700, il est mort avant 1718. 
6-2) Nicole DURANDARD, baptisée le 16 juin 1690 (parrain et marraine : Égrège Nicolas 

Durandard et sa sœur Jeanne, enfants de feu Jean François Durandard, notaire) ; morte à 
Pussy le 11 mars 1695. 

6-3) Bernarde DURANDARD, baptisée le 3 janvier 1693 (parrain : Augustin Girod ; marraine : 
Bernarde Revil) ; morte à Pussy et inhumée le 8 février 1696. 

6-4) Jacques DURANDARD, baptisé le 11 juin 1696 (parrain : Jacques Molliex ; marraine : 
Gasparde Durandard) ; mort et inhumé le 10 décembre suivant. 

6-5) Anne DURANDARD, baptisée le 27 décembre 1697 (parrain et marraine : Claude et Anne 
Durandard) ; morte à Pussy et inhumée le 26 mars 1699. 

Enfants du second lit : 
6-6) Augustine DURANDARD, baptisée à Pussy le 14 avril 1699 (parrain : Gaspard Durandard ; 

marraine : Hugonine Vieuge). 
6-7) Louise DURANDARD, née en 1701, morte à Pussy le 2 mai 1759 et inhumée le lendemain. 

Elle épouse à Pussy le 19 juin 1719, avec un contrat dotal passé le 16 janvier 1720 28, 
Honorable Jean Marc GUILLOT-JANDET, baptisé à Pussy le 25 avril 1696, fils de feu 
Gaspard Guillot-Jandet et de Jeanne Françoise GUILLOT-GOJAT. Il est mort à Pussy le 10 
mai 1776. 

6-8) Jean-Baptiste DURANDARD, baptisé à Pussy le 23 février 1704 (parrain : Jean François 
Mathié ; marraine : Jeanne Pernette Muffet). 

6-9) Discret & Honorable Jean-Baptiste DURANDARD, qui suit. 
 
 
 
 
 
 

                                                 
26 Notaire Ulliel. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1827, folio 948. Jeanne Revil se constitue en 
dot 240 florins, dont 120 proviennent de l’augment de dot fait par son premier mari en sa faveur par son 
premier contrat dotal (14 juin 1693). Elle se constitue en outre les biens que sa mère lui avait donnés par 
son premier contrat dotal. 
27 Notaire Villien. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1861, folios 355 (verso) et 356. Bernarde 
David se constitue la même dot qui figure sur le contrat dotal qu’elle a passé avec Michel Fournier le 18 
juillet 1677, plus tous les augments de dot et les meubles qui lui appartiennent. Michel Durandard donne à 
sa femme la jouissance de tous ses meubles. 
28 Notaire Regal. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1866, folios 116 et 117. Michel Durandard 
constitue en dot à sa fille la somme de 400 livres (dont la plus grande partie est formée de créances), plus 
son trousseau de linge et de vêtements, une vache lactive « de trois veaux », et un coffre de sapin fermant à 
clé. Jean Marc Guillot, de son côté, donne à sa femme la somme de 200 livres en augment de dot. 
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6ème degré 
 
Discret & Honorable Jean-Baptiste DURANDARD, né au quartier d’Outrenant, et baptisé à 
Pussy le 1er juillet 1706 (parrain : François Forestier ; marraine : Pernette Lambert). Laboureur à 
Outrenant, il meurt chez lui le 3 janvier 1770, et il est inhumé le lendemain. Il a été syndic de Pussy 
en 1750 et 1752. 
     Le 19 mai 1743, il vend à Louis, fils de feu Joseph Silvoz, de Pussy, la même part de « rivage à 
eau, soit pressoir, battoir pour faire tuile, le bâtiment et place », indiqués aux numéros 739 et 740 du 
cadastre, que Jean Claude et Jacques Molliex, frères, lui ont vendue par contrat du 2 juillet 1742 
passé par-devant Maître Laboret, notaire, pour le prix de 140 livres 29. 
     Le 12 juin 1753, pour le prix de 40 livres, il acquiert de Jeanne et Marie Muffet, filles de feu 
Nicolas, leur part d’un « battoir et pressoir à huile, sous le même couvert et même cours d’eau 
indivis avec Michel Muffet, placé dans la présente paroisse sur le grand nant, soit la huitième partie 
dudit battoir et pressoir, avec cette partie le droit de cours d’eau […], de même que les deux pierres 
servant auxdits artifices ». Le même jour, il acquiert des frères Michel et Jean-Baptiste Muffet le 
restant de ce pressoir à huile, moyennant l’échange qu’il leur fait d’un champ de cent vingt-six 
toises et un pied, vingt et une toises d’un jardin, et une pièce de terre à Pussy 30. Un an plus tard, le 
4 juin 1754, il vend ce pressoir à huile à Louis Silvoz, pour le prix de 40 livres 31. 
     Il teste le 23 décembre 1769. Il lègue 3 livres à la confrérie du St-Sacrement de sa paroisse, et 
autant à celle du Rosaire. Il lègue 100 livres à chacune de ses filles du troisième lit (Josèphe, Marie, 
Claudine et Pernette), somme payable deux ans après leur mariage. Il ordonne que, au cas où elles 
ne se mariaient pas, elles soient entretenues et nourries dans la maison paternelle, « en travaillant 
aussi icelles au profit dudit héritier et selon leur pouvoir ». Il lègue l’usufruit de ses biens à Marie 
Muffet, son épouse, « et au cas où elle ne puisse rester avec ses enfants héritiers », il lui constitue 
une pension annuelle de vingt-quatre bichets de blé (huit de seigle, huit d’avoine et huit de blé noir), 
huit livres de sel, huit livres de beurre et huit livres de fromage. Il la nomme tutrice de ses fils 
mineurs, Jean Marc et Jean-Baptiste, qu’il institue ses héritiers universels. Il fait faire ensuite 
l’inventaire de ses titres et créances 32. 
     Il épouse 1e) à Pussy le 23 juillet 1725, avec un contrat dotal du 29 septembre suivant passé à 
Feissons 33, Jeanne SILVOZ, baptisée à Pussy le 4 août 1702, fille de Discret Nicolas Silvoz et de 
Pernette GENOD. Elle est morte à Pussy, inhumée le 19 mai 1735. 
     Il épouse 2e) à la fin de l’année 1735, avec un contrat dotal passé le 13 mars 1739 34, Marie 
GUILLOT , baptisée à Pussy le 28 juin 1714  fille de Philippe Guillot-Jandet et de défunte Anne 
GUILLOT. Elle teste le 13 juillet 1745. Morte à Pussy, elle est inhumée le 11 septembre 1747. 
                                                 
29 Acte passé à Feissons par-devant Maître Mugnier, notaire du lieu. Tabellion de Conflans, A.D. de la 
Savoie, 2C 1491, folio 218. 
30 Notaire Silvestre. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1931, folios 934 (verso) et 935. 
31 Notaire Silvestre. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1932, folios 578 (verso) et 579. 
32 Notaire Mugnier. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1964, folios 114 à 116. 
33 Notaire Mugnier, à Feissons. Tabellion de Conflans, A.D. de la Savoie, 2C 1461, folio 660. Jeanne Silvoz 
reçoit de son père une dot de 120 livres de Savoie, une vache « d’un veau, capable et recevable », une 
chèvre et une brebis de deux ans, « capables et recevables », outre le trousseau ordinaire de vêtements et 
de linges, et un coffre de sapin fermant à clef. Par ailleurs, Michel et Jean-Baptiste Durandard constituent à 
Jeanne Silvoz la somme de 60 livres à titre d’augment de dot. 
34 Notaire Laboret. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1902, folios 207 (verso) et 208. Philippe 
Guillot donne à sa fille une dot de 240 livres, dont 140 pour ses droits dans l’héritage de sa mère. Marie 
Guillot reçoit aussi son trousseau de linge et de vêtements, un tour à filer, une pioche, une hache à couper le 
bois, une gauge à bois, un coffre de sapin fermant à clef tenant huit bichets, une chèvre lactive « d’un 
cabri ». De son côté, Jean-Baptiste Durandard donne 120 livres en augment de dot. Et pour le cas où il 
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     Il épouse 3e) à Pussy le 30 octobre 1747, avec un contrat dotal passé le 29 septembre 
précédent 35, Marie MUFFET , née à Feissons-sur-Isère et baptisée en cette paroisse le 21 
novembre 1723, fille d’Honnête Jean Muffet et de Jeanne BEAUPOIL-BARDET. Demeurant veuve 
alors à Feissons, elle teste à Aigueblanche le 13 avril 1788. Elle lègue à son fils Jean-Baptiste sa 
légitime, et à ses filles Pernette et Josèphe une treille au terroir de Feissonnet, au lieu-dit « la 
Mûre ». Elle fait ses héritières universelles ses filles Pernette, Josèphe, Claudine et Marie 36. 
Cultivatrice, elle est morte à Pussy le 19 décembre 1807, dans la maison de son fils sise au quartier 
du Trénant. 
Enfants du premier lit, nés et baptisés à Pussy : 
7-1) Philibert DURANDARD, baptisé le 15 juin 1727 (parrain : Philibert Rossat ; marraine : 

Antoinette Léger) ; mort à Pussy et inhumé le 1er mai 1749. 
7-2) Nicolas DURANDARD, baptisé le 3 mai 1729 (parrain et marraine : Nicolas et Pétronille 

Silve) ; mort jeune. 
7-3) Marguerite DURANDARD, baptisée le 30 avril 1730 (parrain : Jean François Mathias ; 

marraine : Marguerite Ducret) ; morte jeune. 
7-4) Pernette DURANDARD, baptisée le 16 mai 1733 (parrain : Discret Philippe Guillot ; 

marraine : Pernette Genod, femme de Nicolas Silve). Veuve alors, elle est morte brûlée vive 
dans les flammes de l’incendie qui détruisit tout le village de la Croix (paroisse de Pussy) le 
10 novembre 1781. Elle épouse en 1751, avec un contrat dotal passé environ six mois plus 
tard le 17 janvier 1752 37, Jacques SILVOZ, baptisé à Pussy le 27 août 1730, fils de Louis 
Silvoz et de Claude MOUILLEX. Il est mort à Pussy le 9 mai 1764, et il est inhumé le 
lendemain. 

Enfants du second lit, nés et baptisés à Pussy : 
7-5) Jean-Baptiste DURANDARD, né et baptisé le 2 novembre 1736 (parrain : Jean-Baptiste 

Girod ; marraine : Jeanne Guillot) ; mort jeune. 
7-6) Urbain DURANDARD, baptisé le 15 octobre 1737 (parrain : Urbain Guillot ; marraine : 

Pernette Sylvoz) ; mort jeune. 
Enfants du troisième lit, nés et baptisés à Pussy : 
7-7) Josèphe DURANDARD, née et baptisée le 21 avril 1749 (parrain : Jean-Baptiste Nantet ; 

marraine : Josèphe Muffet, femme de Jean Claude Léger) ; morte à Pussy (au hameau de 
Trénant) le 1er novembre 1824. Elle épouse vers 1795 Jean Antoine, dit Antoine COUTET, 
baptisé à Pussy le 30 décembre 1741, veuf de Jeanne GUILLOT, et fils de Philibert Coutet et 
de Marie DAVID. Cultivateur à la Mouche, il est mort en ce village le 31 juillet 1796. 

7-8) Marie DURANDARD, née et baptisée le 11 janvier 1751 (parrain : Jean Claude Léger ; 
marraine : Marie Billat, femme d’Antoine Mathié). Elle est morte sans alliance à Pussy (à 
Trénant) le 12 août 1817. 

7-9) Claudine DURANDARD, née vers 1752, légataire de son père en 1769, et cohéritière de sa 
mère en 1788. 

                                                                                                                                                                  
décèderait avant sa femme, il lui constitue une pension annuelle de 3 livres payable par ses héritiers 
(pension annulée si Marie Guillot se remarie). 
35 Notaire Silvestre. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1919, folios 802 et 803. Jean à feu Eusèbe 
Muffet constitue à sa fille une dot de 300 livres, son trousseau, une vache « de quatre veaux de poil gris », et 
une chèvre de cinq années. Jean-Baptiste Durandard donne à sa future femme 150 livres en augment de 
dot, et « comme il est veuf », il lui donne en outre 120 livres et un coffre de noyer fermant à clef d’une 
contenance de dix bichets. 
36 Notaire Compagnon. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 2014, folios 649 (verso) et 650. 
37 Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1928, folio 192. Jean-Baptiste Durandard constitue à sa fille 
80 livres pour ses droits paternels, plus 120 livres, son trousseau, une croix d’argent, un coffre de sapin et 
une vache. De son côté, Jacques Silvoz donne à sa femme 100 livres en augment de dot. 



� __         _____________________________________  �����������	
����������	��������������	
����������	��������������	
����������	��������������	
����������	���  

21 

7-10) Pernette DURANDARD, née et baptisée le 21 mai 1754 (parrain : Gaspard Forestier ; 
marraine : Pernette, fille de Jean Marc Guillot) ; morte à Pussy le 21 novembre 1814 et 
inhumée le lendemain. Elle épouse à Pussy le 24 messidor an V Louis FRÉZAT, laboureur 
en cette commune, où il est né le 19 mai 1741, fils de Maurice Frézat et de Jeanne Marie 
CARRET, alors décédés. Il est mort le 1er avril 1811 dans sa maison du chef-lieu de Pussy. 

7-11) Louise DURANDARD, née et baptisée le 27 août 1756 (parrain : Louis Silvoz ; marraine : 
Pernette Silvoz, sa fille, femme de Jean-Baptiste Guillot) ; morte à Pussy le 7 octobre 1758, 
et inhumée le lendemain. 

7-12) Jean Marc DURANDARD, né et baptisé le 12 février 1760 (parrain : Jean Marc Guillot ; 
marraine : Marie Forestier, femme de Nicolas Guillot). Cohéritier universel de son père en 
1769, il est probablement mort avant 1788. 

7-13) Antoine DURANDARD, né et baptisé le 10 juillet 1763 (parrain : Antoine, fils de Jean Marc 
Guillot ; marraine : Marie Billat, femme de Philippe Girod) ; mort deux jours plus tard. 

7-14) Autre Jean-Baptiste DURANDARD, qui suit. 
 
 
7ème degré 
 
Jean-Baptiste DURANDARD, né et baptisé à Pussy le 26 novembre 1766 (parrain et marraine : 
Jean-Baptiste Silvoz et Françoise Mathias, sa femme). Il est cultivateur et vigneron en cette 
commune, au quartier de Trénant, où il meurt le 12 mai 1847. 
     Il épouse à Pussy le 26 avril 1785, avec un contrat dotal passé le 23 août 1789 38, Jeanne 
DAVID , née en cette paroisse le 18 juillet 1767, fille de Gaspard David et de Françoise BRUNIER. 
Elle meurt le 13 mars 1820 au quartier de Trénant, et elle est inhumée le lendemain. 
Enfants : 
8-1) Pierre DURANDARD, né et baptisé à Pussy le 21 novembre 1787 (parrain : Gaspard 

David ; marraine : Pernette Durandard) ; mort le 7 décembre suivant, inhumé le lendemain. 
8-2) Jacques DURANDARD, qui suit. 
8-3) Marie Madeleine DURANDARD, née et baptisée à Pussy le 13 septembre 1791 (parrain et 

marraine : Jacques et Madeleine Bozon). Agricultrice à Pussy, elle meurt sans alliance en 
cette paroisse le 4 avril 1859. 

8-4) Jean-Baptiste DURANDARD, né à Pussy le 6 janvier 1796 (19 nivôse an IV). Domestique à 
Paris, il est mort en cette ville le 19 février 1836 39. 

8-5) Josèphe DURANDARD, née à Pussy le 1er décembre 1797 (11 vendémiaire an VI), et morte 
à Pussy le 20 messidor an VIII. 

8-6) Joseph DURANDARD, né vers 1799 et décédé à Pussy (au quartier d’Outrenant) le 19 juin 
1812, « tué par une pierre ». 

8-7) Jeanne Marie DURANDARD, née à Pussy le 12 nivôse an VIII, et morte agricultrice en 
cette commune le 19 juillet 1860. Elle épouse à Pussy le 21 juin 1825 Jean Marie DAVID, 
né à Nécuday le 4 nivôse an III, fils de Gaspard David et de Philiberte GUILLOT, 
agriculteurs. Cultivateur à Nécuday, il est mort ibidem le 24 octobre 1871. 

                                                 
38 Notaire Perrot. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 2019, folio 119. Jean David, grand-père de 
Jeanne, constitue à sa petite-fille une dot de 300 livres, et relâche en acompte une pièce de treille à 
Feissons. Il lui constitue aussi son trousseau de vêtements et de linge, un tour à filer, un coffre de sapin 
fermant à clef d’une contenance de cinq bichets, et une génisse de deux ans. 
39 Liste des Savoyards morts à Paris, musée des Traditions populaires de Moûtiers. Communication de 
Madame Gherardini. 
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8-8) Martine DURANDARD, née au chef-lieu de Pussy le 12 octobre 1805 et baptisée le même 
jour (parrain et marraine : Bernard et Martine David) ; morte ibidem le 14 mai 1863. Elle 
épouse en cette paroisse le 28 mai 1839 Joseph Marie MATHIEZ, né au Jarre (en Pussy) le 
10 floréal an XIII, veuf de Marie COLLIARD et fils des feus Jean Michel Mathiez et 
Françoise REVIL, agriculteurs. Cultivateur à la Croix, il est mort en ce village le 27 
septembre 1879. 

8-9) Jeanne Pernette DURANDARD, née vers 1807. Alors cartonnière à Paris, et demeurant au 
40, rue de Montmorency, elle épouse en l’église St-Nicolas des Champs de cette ville (IIIe 
arrondissement) le 24 avril 1847 Jean BRISON. 
Jeune alors, elle a eu un fils naturel : 
- Michel, fils illégitime, né vers le 5 février 1822 et mort à Pussy le 15 suivant. 

 
8-10) Marie Justine DURANDARD, née et baptisée à Pussy le 27 juin 1811 (parrain et marraine : 

Jean François et Marie Mathié) ; morte en cette commune (à Nécuday) le 2 septembre 1864. 
Elle épouse en cette paroisse le 11 juin 1829, avec une dispense du 3ème degré de 
consanguinité, Jean François GUILLOT-JANDET, né à Pussy le 15 mai 1805, cultivateur au 
hameau de Nécuday, fils de Jean-Baptiste Guillot-Jandet et de Jeanne Françoise CHARLES, 
agriculteurs au même village. Il est mort à Pussy le 9 janvier 1877. 

 
 
8ème degré 
 
Jacques DURANDARD, né et baptisé à Pussy le 3 janvier 1789 (parrain et marraine : Jacques 
David et Françoise [David – Brunier], ses oncle et aïeule maternels). Il est agriculteur en cette 
commune, où il meurt « subitement » le 11 octobre 1858. 
     Il épouse 1e) à Pussy le 8 juin 1813, avec une dispense du 4ème degré de consanguinité, Marie 
Élisabeth SILVOZ, née ibidem le 1er septembre 1785, fille de Jean-Baptiste Silvoz et de Marie 
BOSON. Elle est morte à Pussy le 19 juillet 1830. 
     Il épouse 2e) à Pussy le 24 janvier 1832 Martine COLLOMBIER , née à Rognaix le 23 frimaire 
an V, fille de Claude Collombier et de Françoise COLLIARD, demeurant à Rognaix. Elle est morte 
à Pussy le 30 septembre 1877. 
Enfants du premier lit, nés et baptisés à Pussy : 
9-1) Zacharie DURANDARD, né le 7 juillet 1814 à une heure du matin et baptisé le même jour 

(parrain et marraine : Jean-Baptiste Durandard et Jeanne David, ses aïeux paternels). 
9-2) Sophie DURANDARD, née au hameau de Trénant le 22 août 1818 à deux heures du matin 

et baptisée dans la journée (parrain : Victor Sylvoz ; marraine : Marie Durandard, tous de 
cette paroisse). Cultivatrice à Pussy, elle revient d’un voyage à Paris pour accoucher de sa 
fille Lucie en 1854. Elle décède le 30 janvier 1870 au hameau de Nécuday, chez son gendre 
Ambroise Guillot. 
Elle épouse à Pussy le 21 avril 1846 Pierre BRUNIER, cultivateur au Jarre, où il est né le 15 
novembre 1821, fils de Joseph Brunier et d’Anne MATHIÉ, cultivateurs au même hameau. 
Il meurt au Jarre le 4 juillet 1848. 
Elle a eu une fille avant son mariage : 
10-1) Julie DURANDARD, puis BRUNIER, née le 5 novembre 1843 40 et baptisée à Pussy 

le même jour (parrain et marraine : Jacques Durandard et Martine Colombier) ; morte 
à Pussy (à Nécuday) le 20 juin 1891. Elle épouse à Pussy le 17 janvier 1861 

                                                 
40 Elle est reconnue par Pierre Brunier et Sophie Durandard à l’occasion de leur mariage. 
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Ambroise GUILLOT, son cousin, cultivateur à Nécuday, né à Pussy le 12 février 
1837, fils de Jean François Guillot et de Justine DURANDARD, aussi cultivateurs. 

Après la mort de son mari, Sophie Durandard a eu trois enfants naturels de Claude 
BRUNIER, son beau-frère : 
10-2) Marie Louise DURANDARD, née le jour de Noël 1850 et baptisée à Pussy le même 

jour (parrain : Joseph Brunier, agriculteur ; marraine : Françoise Genod, agricultrice). 
Ouvrière en 1874, puis cultivatrice avec son mari, elle est morte à Pussy le 28 mars 
1908. Elle épouse à Pussy le 15 septembre 1881 Charles HÉRITIER, cultivateur en 
cette commune (à la Croix), né à Venthon le 29 novembre 1838, fils de feu Claude 
Héritier, cultivateur, et d’Agathe THOULAIS. C’est chez eux que meurt Claude 
Brunier, le 17 juillet 1901, et Louise, qui fait la déclaration de son décès, est dite 
« nièce » du défunt. 
Avant son mariage, Marie Louise Durandard a eu un enfant naturel : 
11-1) Jean-Baptiste DURANDARD, né le 3 septembre 1874 chez Claude Brunier à 

Nécuday, et mort ibidem le 18 suivant. 
 

10-3) Lucie DURANDARD, née le 24 novembre 1854 et baptisée à Pussy le lendemain 
(parrain et marraine : Alexis Léger et Lucie Durandard, agriculteurs). Elle meurt le 3 
février 1868 à Nécuday, dans la maison d’Ambroise Guillot, son beau-frère, chez qui 
elle vivait avec sa mère. 

10-4) Jean Joseph DURANDARD, dont la postérité est rapportée au § II. 
 
9-3) Jérémie DURANDARD, née et baptisée le 21 juillet 1821 (parrain et marraine : Jean-

Baptiste et Pernette Durandard). Partie à Lyon pour travailler, elle vient habiter chez Mlle 
Silvoz, sa tante maternelle, qui demeure au 14, rue Imbert Colomès, et elle trouve un emploi 
de dévideuse chez un fabricant d’étoffes. Elle décède le 16 janvier 1837 chez sa tante.  

9-4) Lucie DURANDARD, née au hameau de Trénant la veille de Noël 1823 et baptisée le même 
jour à Pussy (parrain : Louis Silvoz ; marraine : Martine Durandard). Agricultrice, elle est 
morte à Pussy le 16 avril 1864. Elle épouse en cette paroisse le 25 novembre 1851 Alexis 
LÉGER, agriculteur en cette commune, où il est né le 26 mars 1832, fils des feus Dominique 
Léger et Rosalie BILLAT, cultivateurs. Veuf, il se remarie à Saint-Thomas (section de la 
commune d’Esserts-Blay) le 5 juillet 1865 avec Félisa ROCHE. 

9-5) Gasparde DURANDARD, née au chef-lieu le 6 août 1827 et baptisée le lendemain (parrain : 
Jean-Baptiste Michel ; marraine : Gasparde Silvoz). Agricultrice à Pussy, elle meurt sans 
alliance en cette paroisse le 21 mars 1859. 

Enfants du second lit : 
9-6) Marie Élisabeth DURANDARD, née à Pussy le 13 décembre 1832. 
9-7) François DURANDARD, qui suit. 
 
 
9ème degré 
 
François DURANDARD, né et baptisé à Pussy le 7 novembre 1834 (parrain : Jean François 
Guillot ; marraine : Marie Justine Durandard). Cultivateur au chef-lieu de Pussy, au quartier 
d’Outrenant, il est mort le 30 juin 1904. 
     Il épouse 1e) à Pussy le 7 septembre 1854 Marie Euphrasie GUILLOT , cultivatrice en cette 
paroisse, où elle est née le 6 novembre 1834, fille de Jean-Baptiste Guillot et de Josèphe 
MOLLIEX. Elle est morte au quartier d’Outrenant le 21 décembre 1869. 
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     Il épouse 2e) à Pussy le 7 août 1872 Rosalie COLLIARD, née en cette paroisse le 26 mai 1832, 
fille de Philippe Colliard et de feue Anastasie FORESTIER, cultivateurs. Elle est morte à Pussy le 6 
septembre 1876. 
Enfants, tous du premier lit, nés (et baptisés) à Pussy : 
10-1) Marie Rose DURANDARD, née et baptisée le 13 juin 1855 (parrain et marraine : Jacques 

Durandard et Martine Collombier, agriculteurs) ; morte à Pussy le 2 décembre 1857. 
10-2) Jean Marie DURANDARD, né le 22 janvier 1857 et baptisé le lendemain (parrain et 

marraine : Jean Marie et Sylvie Guillot, agriculteurs). Il effectue son service militaire du 8 
novembre 1878 au 30 septembre 1882, et sert au 40e régiment d’infanterie cantonné à 
Chambéry. Durant cette période, il fait partie du corps expéditionnaire envoyé en Tunisie 
d’avril à juin 1881 pour assurer le protectorat de ce territoire à la France 41. Après avoir 
accompli ses devoirs militaires, il devient cultivateur au chef-lieu de Pussy. En 1885, il est 
souscripteur pour 1 franc en faveur des bibliothèques populaires 42. Peu après 1886, il part 
travailler à Paris comme ouvrier, et il demeure à cette époque rue Saint-Denis. Revenu à 
Pussy en 1902, il y décède le 5 février 1931. 
     Il épouse à Pussy le 28 mars 1883 Marie Corentine FORESTIER, cultivatrice, née en 
cette commune le 28 mars 1861, fille de Rosalie FORESTIER, cultivatrice. Elle est morte à 
Pussy quatre jours avant son mari, le 1er février 1931. 
Enfants : 
11-1) François Henri DURANDARD, né au chef-lieu de Pussy le 2 avril 1884, décédé à 

Nice en décembre 1947. En 1904, il est cafetier à Paris, où il demeure au 16 de la rue 
Saint-Sauveur dans le IIe arrondissement. Incorporé le 16 octobre 1905 au 97e 
régiment d’infanterie 43, il se fixe à Paris à la fin de son service militaire en 1906, et 
demeure au 9, cité Jarry dans le IXe arrondissement. Il réside deux ans plus tard dans 
le XVIII e, d’abord au 43, boulevard de Clichy ; puis en 1909 au passage de l’Élysée 
des Beaux-Arts. Il n’y reste que peu de temps puisque, un peu plus tard dans la même 
année, il habite au 21 de la rue Massé dans le IXe. De même, en 1910, il change deux 
fois de domicile (rue Monnier dans le IXe, puis rue d’Orsel, près de son frère, dans le 
XVIII e), et il déménage rue Lepic en 1911. L’année suivante, il s’établit à Anvers, et 
vit à Bruxelles en 1913. Mobilisé en août 1914, il est incorporé au 17e régiment 
d’infanterie. Il est démobilisé le 26 mars 1919, et demeure quelque temps à Lyon, où 
il s’est marié deux ans plus tôt. À cette époque, il est qualifié musicien, et il demeure 
au 29 de la rue Lanterne. Il retourne ensuite à Anvers, où il réside encore en 1934. Il 
épouse à Lyon (Ier arrondissement) le 4 janvier 1917 Félicie Émérence ROYLS, alors 
employée en cette ville et demeurant à la même adresse que lui, née à Nieuport 
(Belgique) le 22 juin 1891, fille d’Adelsan Royls, gazier à Bruxelles, et de feu Marie 
SANDICK. 

11-2) Jean Joseph DURANDARD, né au chef-lieu de Pussy le 6 novembre 1885, mort à 
Melun le 30 octobre 1959. En 1905, il est hôtelier à Paris et demeure au 85 de la rue 
de l’Ourcq (XIXe arrondissement). Ensuite, du 6 octobre 1906 au 25 septembre 1908, 
il accomplit son service militaire au 12ème bataillon d’artilleurs à pied à Briançon. En 
1909, il retourne vivre à Paris, où il demeure passage de l’Élysée des Beaux-Arts 
(XVIII e arrondissement), et l’année suivante rue d’Orsel (même arrondissement). En 
1913, il réside rue de Thorigny dans le IIIe. Mobilisé le 4 août 1914 mais libéré 
provisoirement le 16 suivant, il est rappelé le 5 juin 1915 et il est alors incorporé au 

                                                 
41 Registres matricules militaires, A.D. de la Savoie, 1R 12, n° matricule 1211. 
42 Le Patriote savoisien du 11 juillet 1885. 
43 Registres matricules militaires, A.D. de la Savoie, 1R 168, n° matricule 1800. 
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99e régiment d’infanterie. Il passe au 158e régiment d’infanterie le 9 août 1916, puis 
au 97ème le 5 octobre suivant, et revient au 158ème le 1er juillet 1917. Le 16 août 
suivant, il est affecté au 86e régiment d’artillerie lourde 44. Après la guerre, il se fixe 
durant plusieurs années à Paris. L’année de son mariage, il est vernisseur et demeure 
au 18-20, rue de Thorigny. Après son mariage, il s’établit à Melun, où il tient en 1928 
un hôtel dans la rue des Moulins. Il épouse à Paris (III e arrondissement) le 28 juin 
1923 Yvonne GAILLARD, alors couturière en cette ville et domiciliée dans le même 
immeuble que son mari. Née à Angoulins (Charente-Maritime) le 5 décembre 1893, 
elle est fille de François Gaillard, menuisier, et de Madeleine DUPONT, alors 
domiciliés à Vincennes, rue de la Prévoyance. 

11-3) Jean Édouard DURANDARD, né au chef-lieu de Pussy le 2 février 1889 et mort 
ibidem le 20 janvier 1890. 

11-4) Jeanne Louise DURANDARD, née le 3 novembre 1892 à Paris, au 89 de la rue 
d’Assas (VIe arrondissement) ; morte à Nice le 23 octobre 1975. Elle épouse à Pussy 
le 23 juin 1910 Joseph SILVOZ, né au chef lieu de cette commune le 30 janvier 
1890, fils de Jean-Baptiste, cultivateur, et de Léonie DAVID. 

 
10-3) Marie Élisabeth DURANDARD, née le 17 septembre 1858 et baptisée le lendemain (parrain 

et marraine : Jacques Durandard et Marie Élisabeth Girod, agriculteurs) ; morte à Pussy le 7 
mai 1859. 

10-4) Marie Rosine DURANDARD, née et baptisée le 30 septembre 1860 (parrain et marraine : 
Jean-Baptiste Guillot et Jeanne Marie Billat, agriculteurs) ; morte chez son père le 2 octobre 
1875. 

10-5) Jean-Baptiste DURANDARD, qui suit. 
10-6) Adèle DURANDARD, née le 4 février 1865, morte chez son père le 18 août 1875. 
10-7) Marie DURANDARD, née le 24 novembre 1866, morte chez son père le 26 novembre 1868. 
10-8) N DURANDARD, mort-né le 13 décembre 1869, enfant triplé avec les suivants. 
10-9) N DURANDARD, mort-né le 13 décembre 1869, triplé avec le précédent et le suivant. 
10-10) N DURANDARD, mort-né le 13 décembre 1869, triplé avec les précédents. 
 
 
10ème degré 
 
Jean-Baptiste DURANDARD, né à Pussy le 21 octobre 1862. Cordonnier en cette commune en 
1882, il effectue son service militaire à partir du 6 décembre 1883 au 4e régiment d’infanterie de 
marine. Il est envoyé en Guyane en 1885 et au Venezuela en 1886, et il est libéré le 10 juillet 
1887 45. Il revient à Pussy et y devient cultivateur au chef-lieu de cette commune, au quartier 
d’Outrenant. En 1891, il est souscripteur (pour 25 centimes) pour l’érection d’un monument 
commémorant l’annexion de la Savoie à la France en 1792 46. Il est décédé chez lui le 9 mai 1933. 
     Il épouse à Pussy le 20 septembre 1888 Marie Élise DAVID , née en cette commune le 24 
septembre 1862, fille de Julien David et d’Alexandrine FORESTIER, cultivateurs demeurant au 
chef-lieu. Elle est morte le 5 août 1910 à Lyon, place de la Charité. 
Enfants, nés à Pussy : 
11-1) François DURANDARD, qui suit. 
11-2) Euphrosine Adèle DURANDARD, née le 23 août 1889 et morte le 28 janvier 1890. 
                                                 
44 Registres matricules militaires, A.D. de la Savoie, 1R 174, n° matricule 1887. 
45 Registres matricules militaires, A.D. de la Savoie, 1R 40, n° matricule 1727. 
46 Le Patriote savoisien du 27 mars 1891. 
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11-3) Ne DURANDARD, mort-née le 3 février 1891. 
11-4) Rosine Françoise DURANDARD, née le 23 juin 1892, morte à Albertville le 1er mars 1964. 

Elle épouse à Pussy le 12 août 1911 Jean-Baptiste NANTET, né en 1884, cultivateur au 
chef-lieu de Pussy en 1931, et au quartier d’Outrenant en 1936. 

11-5) Joséphine Alice DURANDARD, née le 15 septembre 1897, et morte à l’Arbresle (Rhône) le 
9 juin 1983. En 1911, elle est domestique chez Gabriel Guelpa, scieur de bois à Notre-
Dame-de-Briançon. Elle est plus tard employée à Lyon, et demeure en 1922 au 15 de la rue 
du Bourbonnais. Elle est témoin de sa sœur Sabine à son mariage. 

11-6) Adrien DURANDARD, né le 20 janvier 1900 et mort le 27 novembre suivant. 
11-7) Sabine Alexandrine DURANDARD, née le 7 mars 1902, et morte à Pussy le 11 février 

1923. Elle demeure à Lyon à l’époque de son mariage, et habite au n° 4 du cours Lafayette. 
Elle épouse à Lyon (VIIe arrondissement) le 14 janvier 1922 Auguste FORESTIER, alors 
cultivateur et domicilié à Lyon, 79, grande rue de Monplaisir. Né à Pussy le 1er mars 1899, il 
est fils des défunts Marie Forestier et Alexandrine GUILLOT, cultivateurs au village de la 
Croix (en Pussy). Il est mort à Lyon (Ve arrondissement) le 6 septembre 1972. 

11-8) Léa Rose DURANDARD, née le 8 juin 1905. En 1926, elle est employée chez Saugnier, 
cafetier à Moûtiers. Elle épouse à Pussy le 20 août 1937 François Nazzareno LAMA. 

 
 
11ème degré 
 
François DURANDARD, né à Pussy le 11 juillet 1888. En 1908, il est chef d’équipe à l’usine 
d’Ugine. Il effectue son service militaire au 11ème bataillon de chasseurs alpins (à Annecy) du 7 
octobre 1909 au 26 septembre 1911. Mobilisé le 3 août 1914, il tombe aux mains de l’ennemi le 14 
septembre 1914, il est interné par les Allemands au camp de Seckfeld 47, et l’année suivante à celui 
de Laufen en Bavière 48. Il est rapatrié le 20 décembre 1918, et sert dans le 97e régiment d’infanterie 
du 3 mars au 1er avril 1919. Il est alors démobilisé, et rentre à Pussy, où il devient cultivateur. Il est 
mort au chef-lieu de cette commune le 15 mai 1953. 
     Il épouse à Pussy le 19 octobre 1912 Ernestine Julie GUILLOT , née le 17 juin 1890 chez ses 
parents à Paris (XIe arrondissement), fille de Jean Alfred Guillot et de Marie Thérèse SILVOZ, alors 
journaliers et demeurant au 34 de la rue Popincourt. Elle est morte à Moûtiers le 6 juin 1973. 
Enfants, nées à Pussy : 
12-1) Jeanne Marie Céline DURANDARD, née le 19 juin 1913. Elle a épousé Jules DUNAND-

BATTENDIER. 
12-2) Simone Alice DURANDARD, née le 3 mars 1915 et morte en 1963. Elle épouse en 

premières noces à Paris le 22 avril 1933 Joseph Émile GUILLOT, né le 20 février 1908 à 
Pussy et mort ibidem le 9 juin 1950, employé à la Société des Électrodes de la Savoie (en 
1936), fils de Lucien Guillot et de Mathilde FORESTIER. Elle se remarie en 1963 avec 
Camille GUILLOT. 

 

��
 

                                                 
47 Registres matricules militaires, A.D. de la Savoie, 1R 191, n° matricule 1221. 
48 Communication de Monsieur Jean-Pierre Mabboux, du C.G.S. 
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Pussy, voûte du chœur de l’église et partie sommitale du retable 
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§ II - Postérité de Jean Joseph DURANDARD, 
fils de Sophie et de Claude BRUNIER 

 
10ème degré 
 
Jean Joseph DURANDARD, né le 26 février 1859 au 
hameau de Jarre dans la paroisse de Pussy et baptisé le 
même jour (parrain : Jean Louis Billat, agriculteur ; 
marraine : Julie Brunier, agricultrice). 
     En 1871, il vit à Pussy chez son père naturel, Claude 
Brunier. À l’âge de 18 ans, il part travailler à Paris, où il 
commence par vendre des rubans. Il retrouve et fréquente 
des amis originaires de Pussy, Louis Guillot et Revil, qui 
demeurent dans le XXe arrondissement. Il effectue ensuite 
un service militaire de sept années à Nantes. À l’époque de 
son mariage et l’année qui suit, il est frotteur de parquets et 
demeure au 46, rue des Marais dans le Xe arrondissement. Il 
est ouvrier en 1891 et, l’année suivante, tient une loge de 
concierge au n° 12 du boulevard Saint-Marcel. Deux ans 
plus tard, il est toujours frotteur et concierge, mais au 33 de 
la rue de Rivoli, dans un bel immeuble où l’on trouve une 
maison de pianos et le célèbre photographe Stanislas. 
     Sa place de concierge lui permet de travailler comme 
« fort » aux Halles de Paris, et cette activité bien rémunérée 
lui assure un complément financier appréciable. En 1913, il se retire dans sa chère Savoie natale, 

dans la petite commune de Bellecombe près d’Aigueblanche, 
où il a acheté une petite ferme pour y vivre ses vieux jours. Il 
est mort le 14 mars 1941 dans sa maison de Bellecombe. 
     Il épouse à la mairie du Xe arrondissement de Paris le 13 
novembre 1888 Julie DAVALLON , née à Saint-Oyen le 1er 
juin 1869, fille de Jean-Baptiste Davallon, cultivateur 
propriétaire, et d’Alexandrine CARRET, cultivatrice. Emplo-
yée au moment de son mariage comme serveuse dans un 
bistrot parisien tenu par un ami originaire de Tarentaise, elle 
est ensuite domestique (1889) et ouvrière (1891), et demeure 
quelque temps à Pussy chez Claude Brunier, père naturel de 
son mari. En 1892, elle retourne à Paris, où son ménage tient 
une loge de concierge boulevard Saint-Marcel. Devenue avec 
son mari concierge rue de Rivoli dès 1894, elle se retire avec 
lui à Bellecombe à l’heure de la retraite. Elle est morte à Paris 
le 27 juin 1946, à l’hôpital Rothschild (XIIe arrondissement). 
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Enfants : 
11-1) Marguerite Alexandrine DURANDARD, née le 30 mars 1889 à Paris  (40, rue Corbeau, Xe 

arrondissement) ; morte peu après avoir accouché de sa fille unique le 28 mai 1916 à 
Moûtiers. Elle épouse à Paris (IVe arrondissement) le 18 avril 1914 Edmond Jean Marius 
HOURS. Mobilisé au début de la Grande Guerre, il se trouve au front lors de la naissance de 
sa fille. 

11-2) Georges François DURANDARD, né le 6 mai 1891 à Pussy (au Jarre) chez Claude Brunier, 
qui a assisté à l’accouchement et fait la déclaration de sa naissance. Il est mort le 20 suivant, 
et Claude Brunier, qui fait également la déclaration, est porté comme « grand-père adoptif » 
de l’enfant. 

11-3) Georges Émile DURANDARD, qui suit. 
11-4) Alice Marcelle  DURANDARD, née le jour de Noël 1894 à Paris, à la maternité de Port-

Royal (XIVe arrondissement), et morte à Villepinte (Seine-Saint-Denis) le 16 juin 1981. Elle 
épouse à Bondy (Seine-Saint-Denis) le 14 juin 1919 Gaston FÉRY, bijoutier, demeurant 
alors dans le XVIIIe arrondissement de Paris, né en cette ville (IIIe arrondissement) le 15 
avril 1893, fils d’Achille Jacob Féry, bijoutier, et de Clémence VASSAL. Il est mort à Bondy 
le 9 mai 1961. 

 
 
11ème degré 
 
Georges Émile DURANDARD, né à Paris le jour de Noël 1892, à la maternité de Port-Royal dans 
le XIVe arrondissement. Il meurt à son domicile à Cran-Gevrier le 28 février 1975. 
     Employé de commerce de 1907 à 1913 et résidant toujours chez ses parents, il effectue son 
service militaire à partir du 11 octobre 1913 au 26e régiment d’infanterie cantonné à Nancy. Il 
enchaîne avec la guerre qui commence en août 1914, et devient brancardier, puis infirmier dans le 
même régiment. Son zèle inlassable, « allant jusqu’à la bravoure et à la témérité », lui vaut 
l’honneur de six citations, dont deux à l’ordre de l’armée. Il est blessé d’un éclat de grenade le 20 
avril 1917 au cours d’un violent combat au Chemin des Dames (Aisne) ; et il est intoxiqué à deux 
reprises par les gaz lancés par l’ennemi : d’abord à Verdun, le 21 février 1918 ; puis à Soissons, le 
25 juillet suivant. Il est évidemment décoré de la croix de guerre, et de la médaille militaire (6 juillet 
1919) 49. 
     Démobilisé seulement le 30 août 1919, il vient vivre chez ses parents retirés alors à Bellecombe 
près d’Aigueblanche. Il trouve du travail dans la commune voisine de Notre-Dame-de-Briançon, à 
l’usine de la Société des Électrodes. Au début des années 30, il est contremaître à la fabrication. 
En 1936, il s’installe avec sa famille dans la région d’Annecy, à Cran-Gevrier, où il fait construire 
une maison. Il est embauché comme contremaître aux Forges de Cran. 
     Il épouse à Aigueblanche le 1er mai 1920 Julie Euphrasie HODOYER, née en ce bourg le 10 
septembre 1893, fille de Joseph Hodoyer, boulanger, et d’Élisa BÉROUD. Après son mariage, elle 
tient un commerce d’épicerie à Aigueblanche, dans une maison proche de la boulangerie de son 
père. Elle meurt à Cran-Gevrier le 17 janvier 1976. 
     Dont postérité. 
 

                                                 
49 A.D. de Paris, registres matricules militaires, D.4R1 1683. 
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§ III - Postérité d’Antoine DURANDARD, 
fils de Jean Marc et de Jacquemine CHARDON (ou CHAR DIN) 

 
3ème degré 
 
Maître Antoine DURANDARD , mort avant 1650. 
Il a épousé Jacquemine LÉGER. Le 6 mai 1653, elle est la marraine d’Antoine Revil, baptisé à 
Pussy par Guillaume Durandard, curé de N.-D. de Briançon. Elle est morte à Pussy et inhumée le 11 
janvier 1658. 
D’où deux enfants, cités dans le testament de leur aïeul en 1650 : 
4-1) Égrège Jean François DURANDARD, qui suit. 
4-2) Louise DURANDARD. 
 
 
4ème degré 
 
Égrège Jean François DURANDARD, notaire à Pussy et bourgeois de Moûtiers, né vers 1633. En 
1668, il est le parrain de Jean François Durandard, baptisé à Pussy, fils de Guillaume et de Jeanne 
Félicité Revil. Il meurt à Pussy le 14 septembre 1678. 
     Il épouse, par contrat dotal passé le 28 avril 1656, Honorable Anne Marie GUDINEL , fille de 
Maître Marion Gudinel 50. En 1696, comme cohéritière de feu Révérend Messire Guillaume 
Durandard, curé de Briançon, elle cède le quart d’une obligation à Jeanne Claudaz Gaudichon, 
femme d’Antoine Sylvoz, et fille de Guillaume Gaudichon et de Claudaz Durandard, fille de Jean 
Marc 51. Le 23 avril 1697, du consentement de son fils Nicolas, elle vend à Révérend Jean François 
Mathias, curé de Saint-Jean-de-Belleville, une propriété et montagne aux Foyères, paroisse de 
Pussy, consistant en bâtiments, prés et terres, pour le prix de 450 florins 52. 
     Elle teste à Moûtiers le 17 avril 1698. Elle lègue 5 florins à la confrérie des pénitents blancs de la 
paroisse où elle décèdera, à condition que les confrères accompagneront son corps le jour de ses 
funérailles. Elle lègue 5 florins pour la réparation de la chapelle Ste-Anne de l’église du couvent St-
Michel de Moûtiers. Elle veut que l’on fasse après son décès une aumône « aux pauvres de Dieu 
pour le repos et salut de son âme et de ses parents prédécesseurs trépassés, de la quantité de quatre 
setiers [de] blé, moitié seigle et cavalin, qu’elle veut être réduit en pain, et de quatre bichets [de] 
légumes qu’elle veut être réduit en potage, et le tout être distribué aux pauvres dans deux années 
après son décès, à laquelle aumône elle veut y être appelé (sic) quatre prêtres pour dire et célébrer 
des messes et autres divins offices ». Elle lègue 50 florins « en dernier ressort de légitime » à sa fille 
Barthélémie. Elle nomme son fils Nicolas son héritier universel 53. 
Enfants : 
5-1) Révérend Messire Nicolas DURANDARD, prêtre, vicaire de Doucy en 1697. Alors qualifié 

d’Égrège, il est en 1690, avec sa sœur Jeanne, le parrain de Nicole Durandard, fille de 
Michel, de Pussy. La même année, il est aussi témoin du mariage de François Guilliot-Collet 

                                                 
50 Les Gudinel sont une famille de notables de Moûtiers, dont les membres portent au XVIIe siècle le prédicat 
d’Égrège. 
51 A.D. de la Savoie, 6 E 6812. Communication de Madame Pascale Hyvoz. 
52 Notaire Fontanil. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1822, folio 643. Cet acte cite en référence le 
contrat dotal d’Anne Marie Gudinel. 
53 Notaire Peysey. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1823, folios 543 (verso) et 544. 
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et de Sébastienne Guilliot-Jandet, également du Pussy. Le 26 octobre 1697, en qualité de 
procureur de sa mère, il reçoit la reconnaissance de Philiberte Forestier, veuve de Maurice 
Rossat, de Pussy, qui reconnaît tenir d’eux en albergement une pièce de terre provenue de 
feu Jean François Durandard, son père, au capital de 160 florins avec une cense annuelle de 
8 florins 54. Il est mort à Doucy le 19 février 1704. 

5-2) Honorable Bartholomée DURANDARD, marraine de Sébastien Girod-Crotin, baptisé à 
Pussy le 11 septembre 1676. Elle est morte à la Bâthie, inhumée le 13 septembre 1722. Elle 
a épousé vers 1684 Discret François JACQUEMET, baptisé à la Bâthie le 6 octobre 1663, 
fils de feu Antoine et d’Antoinette GROS, de la Bâthie. Le 8 mars 1706, au nom de sa 
femme, héritière de Révérend Nicolas Durandard, son frère, il reconnaît devoir à Jean Marc 
Mathié, de Pussy, la somme de 100 florins que son défunt beau-frère s’était obligé à lui 
payer en vertu d’un contrat de rente constituée le 23 février 1703. Pour s’acquitter de cette 
somme, il lui hypothèque une pièce de terre sise aux Combes, au terroir de Pussy 55. 

5-3) Gabrielle DURANDARD, morte à Moûtiers et ensevelie dans la cathédrale St-Pierre le 7 
octobre 1669. 

5-4) Françoise DURANDARD, baptisée à Moûtiers le 28 septembre 1662 (parrain : Noé 
Grognet ; marraine : Françoise Viguet) ; morte jeune. 

5-5) Gasparde DURANDARD, baptisée à Moûtiers le 22 mai 1664 (parrain : Nicolas Clerc ; 
marraine : Gasparde Gudinel) ; morte en cette ville et ensevelie le 10 août suivant dans la 
cathédrale St-Pierre. 

5-6) Antoine DURANDARD, baptisé à Moûtiers le 1er juillet 1669 (parrain : Jean-Baptiste 
Mugnier ; marraine : Pétronille Blanc) ; mort à Pussy et inhumé le 20 février 1673. 

5-7) Étienne DURANDARD, baptisé à Pussy  le 16 décembre 1672 (parrain : Étienne Léger ; 
marraine : Anne Sylvoz) ; mort et inhumé le 20 suivant. 

5-8) Jeanne DURANDARD, baptisée à Pussy le 15 août 1674 (parrain : Félix Boson ; marraine : 
Jeanne Guillot, femme de Jean Sylvoz-Grosjean). En 1690, elle est la marraine de Nicole 
Durandard, baptisée à Pussy, fille de Michel et de Gasparde Girod, sa première femme. Peut-
être est-ce elle qui est morte à Pussy et inhumée le 12 janvier 1692. 

5-9) Jean DURANDARD, né posthume, baptisé à Pussy  le 13 janvier 1679 (parrain : Jean 
Silvoz-Grosjean ; marraine : Jeanne Félicie Revil) ; mort le 18 suivant. 

5-10) Jeanne Marie DURANDARD, née posthume, jumelle du précédent et baptisée avec lui 
(parrain : Claude Marbel, de Rognaix ; marraine : Jeanne, fille de Félix Boson) ; morte à 
Pussy le 16 janvier 1679. 

 
 

��
 

                                                 
54 Cette reconnaissance rappelle le contrat d’albergement passé par lesdits feu Maurice Rossat et Jean 
François Durandard le 31 août 1653, et le transport de cet albergement à feu Étienne Léger (de Bonneval) le 
27 février 1667. A.D. de la Savoie, tabellion de Conflans, 2C 1407, folio 171. 
55 Notaire Matheret. Tabellion de Conflans, A.D. de la Savoie, 2C 1430, folio 105. 
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Branche de Moûtiers 
 
 

 
 

Moutiers, avec le chevet de la cathédrale et le palais archiépiscopal 
 
 

Personnages isolés 
 
�  Commendable Claude DURANDARD, marchand, cité en 1635 dans un acte notarié. Il est le 

parrain de Jeanne Claude Cressend, baptisée à Aime le 10 juillet 1614. 
�  Égrège Jeanne DURANDARD, marraine à Aigueblanche de Maxime Ancenay, baptisé le 26 

septembre 1655, et de Jean André Luce, baptisé le 10 juin 1656. Décédée à Moûtiers, elle est 
ensevelie le 1er décembre 1672 dans l’église St-Michel du couvent des cordeliers. Elle a 
épousé Égrège Valentin REPLAT, bourgeois de Moûtiers, mort avant 1655, probablement fils 
de Maître Gaspard Replat, bourgeois et procureur en cette ville. 

�  Antoine DURANDARD, mort à Moûtiers et inhumé le 10 février 1686. 
�  Honorable Anne DURANDARD, morte veuve à Moûtiers, et inhumée le 9 février 1695. 
 



� __         _____________________________________  �����������	
����������	��������������	
����������	��������������	
����������	��������������	
����������	���  

33 

 

Filiation suivie 

§ I - Branche aînée 
 
1er degré 
 
Maître Jean François DURANDARD, né certainement vers 1470. Procureur fiscal pour les ducs 
Philibert II le Beau et Charles III dans la province de Tarentaise de 1500 à 1526, il est aussi 
viguier 56 de l’archevêque Claude de Châteauvieux 57. Il est présent à la réunion des États-Généraux 
de Savoie à Moûtiers en 1523. 
Il est certainement le grand-père de : 
3-1) Maître Jean DURANDARD, qui suit. 
 
 
3ème degré 
 
Maître Jean DURANDARD, né probablement vers 1530. Il est nommé châtelain d’Aime par 
Emmanuel-Philibert en 1561, aussitôt que ce prince eut recouvré ses États par le traité de Cateau-
Cambrésis (1559). Il est mort avant 1591. 
Il est le père de : 
4-1) Maître Jean François DURANDARD, qui suit. 
4-2) Probablement : Pierre DURANDARD, chanoine de la cathédrale de Moûtiers en 1577, mort 

en 1614. 
4-3) Peut-être : M. Jean-Baptiste DURANDARD, vivant en 1596. 
 
 
4ème degré 
 
Maître Jean François DURANDARD (fils de feu Jean), né probablement vers 1560. Il est 
procureur fiscal pour le duc dans la province de Tarentaise de 1591 à 1623 58. En 1608 et 1609, il 
tient le registre du sel cuit aux Salines de Tarentaise. Il teste le 4 mai 1618, et meurt avant 1637. 
Il est le père de : 
5-1) Maître Nicolas DURANDARD (fils de feu Jean François), né probablement vers 1590. Il 

succède à son père dans la charge de procureur fiscal pour le duc dans la province de 
Tarentaise, de 1623 à 1663. Le 27 septembre 1627, les « syndics et communiers » de la 
paroisse de Saint-Paul constituent en sa faveur une rente et abergement « de la somme 
capitale de 3.650 florins, sous la cense annuelle de 205 florins » 59. Le 17 décembre 1627, il 

                                                 
56 Cette dernière charge fait de lui le premier officier d’un prélat qui est comte souverain de Tarentaise et 
prince du Saint-Empire, exerçant des droits régaliens. 
57 Claude de Châteauvieux fut archevêque de 1497 à 1516. Son  successeur, Jean Philippe de Grolée, 
occupera le trône archiépiscopal de 1516 à 1559. 
58 A.D. de la Savoie, répertoire des édits, bulles et patente de 1587 à 1597,B 1435, folio 138. 
59 Le 7 juillet 1698, à raison de cette rente, la communauté de Saint-Paul verse la cense de 108 florins à ses 
héritiers : Spectable Joseph Durandard et les deux fils de feu Gaspard Durandard (tabellion de Moûtiers, 
A.D. de la Savoie, 2C 1823, folio 400). En 1748, Joseph Durandard, de Moûtiers, se pourvoit devant le 
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est pourvu de la charge de procureur d’office du comté de Saint-Maurice, par lettre patentes 
délivrées par Monseigneur le prince de Piémont 60. Alors que la peste ravage Moûtiers, il fait 
partie du conseil qui réunit, le 6 août 1630, les syndics et les autorités civiles présentes en 
cette ville, afin d’aviser aux moyens de remédier à une situation critique. On y vote un 
emprunt nécessaire à l’organisation de secours médicaux urgents, étant donné l’état 
désespéré dans lequel se trouve alors la population. Il est mort sans postérité. 

5-2) Probablement : Eynard DURANDARD, né vers 1592, sous-diacre en 1614, puis reçu 
chanoine de la cathédrale de Moûtiers. Il meurt à Turin en 1617. 

5-3) Probablement : autre Claude DURANDARD, né vers 1594. Chanoine de la cathédrale de 
Moûtiers en 1617, il résigne son canonicat la même année. Il est également doyen de la 
collégiale St-Marcel de La Chambre en Maurienne 61. 

5-4) Très probablement : Spectable Claude DURANDARD, qui suit. 
5-5) Gaspard DURANDARD, cohéritier de son père, mort sans postérité.  
5-6) Probablement : Honorable Pernette DURANDARD, née vers 1600 et morte à Moûtiers, 

inhumée le 22 mai 1687. Elle épouse vers 1625 Jean Louis VARAMBON, bourgeois de 
Moûtiers, né vers 1600 et mort après 1651. En 1634, conjointement avec Maîtres Jean 
Duplan, Jean Antoine Varot et Antoine Ferley, il est fermier des revenus de l’archevêché de 
Tarentaise. Entre 1652 et 1665, il est fermier des salines de Moûtiers avec Antoine Ferley. 

5-7) M. Jean François DURANDARD, dont la postérité est rapportée au § II. 
5-8) Antoinette DURANDARD (fille de feu M. Jean François Durandard), née vers 1613. Elle 

teste le 14 novembre 1693 par-devant le notaire Pessoz, notaire à Moûtiers 62, et meurt avant 
1706. Elle a épousé M. François de MONTMAYEUR, notaire ducal à Aime, décédé avant le 
8 octobre 1686, fils de M. Maurice de Montmayeur, aussi notaire ducal à Aime.  
D’où Jacqueline de Montmayeur, baptisée à Aime le 13 … 1637, tenue sur les fons par M. 
Jean Michel Durandard, de Moûtiers, et Jacqueline Durandard, femme de M. Jean Antoine 
Varot, de Bozel. 

5-9) Demoiselle Claudine DURANDARD, née vers 1615, morte après 1667. Alors femme de 
Messire Jean Pierre DUVERGER 63, elle est la marraine le 15 janvier 1635 de Claudine 
Ancenay, baptisée à Grand-Cœur. Nicolas Duverger, son fils, baptisé à Bellentre le 7 mai 
1640, a pour parrain Maître Nicolas Durandard. Elle épouse en secondes noces vers 1655 
Noble Jean Georges BOVÉRY, docteur ès droits, conseiller ducal et maître audiencier en la 
chambre des Comptes de Savoie en 1651. Veuf de Claudine COLLOMB, il est fils de Jean 
Pierre Bovéry, juge-mage de Bugey. Il est mort à Chambéry le 8 mars 1657.  
     Leur fils, Noble & Spectable Hyacinthe Bovéry, conseiller de S.A.R., juge-mage de 
Tarentaise, a épousé à Moûtiers le 29 août 1684 Louise Maillet, d’où Marie Bovéry, qui 
épouse en 1715 Noble Charles Philibert Duverger, baron de Saint-Thomas et seigneur de 
Melphe. 

 
 
                                                                                                                                                                  
Sénat de Savoie contre la communauté de Saint-Paul, dont il est créancier au titre de cette rente (A.D. de la 
Savoie, E suppl. 481 – CC 3). 
60 A.D. de la Savoie, I.R. 206, série B, Cours et juridictions avant 1793, sous-série 2 B, « Inventaire des 
répertoires des registres et bulles » (1627 - 1651), folio 50. 
61 Cette collégiale, érigée par bulle pontificale en 1514 à la sollicitation de Louis de Seyssel, comte de la 
Chambre, était le siège d’un chapitre d’onze chanoines dirigés par un doyen. Elle succède à un prieuré 
bénédictin dépendant de l’abbaye de St-Michel-de-la-Cluse. 
62 Cf. Généalogie des familles de l’ex canton d’Aime, par Monsieur Simon-Chautemps (en ligne sur 
GENEANET). 
63 Les Duverger appartiennent à la plus ancienne noblesse d’extraction chevaleresque de Tarentaise. 
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5ème degré 
 
Spectable Claude DURANDARD, né vers 1595 et mort avant 1663. Il a probablement été avocat 
et bourgeois de Moûtiers. Il teste une première fois en 1618, et encore en 1646. 
Il est le père de : 
6-1) Spectable Jean Michel DURANDARD, qui suit. 
6-2) Jacqueline DURANDARD, née vers 1615. Le 9 septembre 1668, avec son frère Jean 

Michel, elle tient sur les fons baptismaux de Saint-Paul Jean-Baptiste Durandard, fils de 
Maître Claude. Elle a épousé M. Jean Antoine VAROT, de Bozel, mort après 1637. 

 
Spectable Claude DURANDARD a eu au moins deux enfants naturels d’Eusébie PASCAL, fille de 
Pierre Pascal, de Feissons-sur-Isère : 

- Jean DURANDARD, baptisé à Notre-Dame-de-Briançon le 20 juillet 1627. 
- Françoise DURANDARD, baptisée à Feissons le 13 juillet 1630 (parrain : François Clarey ; 

marraine : Françoise, fille d’Humbert Luglet). 
 
 
 

 
 

Moûtiers, le pont et le palais archiépiscopal 
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6ème degré 
 
Spectable Jean Michel DURANDARD (fils de feu Claude), né vers 1620, bourgeois de Moûtiers, 
procureur fiscal pour S.A. dans la province de Tarentaise de 1663 à 1667. Décédé à Moûtiers, il est 
enseveli dans la cathédrale St-Pierre le 6 juillet 1671. 
     En 1650, il est premier syndic de Moûtiers. Il est fermier général de l’archevêché de Tarentaise 
en 1657 et 1658 64 et il succède en 1663 à Nicolas Durandard dans la charge de procureur fiscal de 
Tarentaise 65. Le 29 mai 1666, en raison de l’impossibilité de se procurer du sel, il reçoit la 
protestation des habitants de Moûtiers contre les fermiers et commis « à la débite du sel » des 
Salines de cette ville. 
     Il a épousé vers 1645 Demoiselle Jeanne Françoise VALET. En 1667, elle est marraine avec 
son mari de Jean Michel Ferley, fille de Spectable Jacques Ferley, avocat à Moûtiers, et de Noble 
Louise Trolliet. Veuve alors, elle est aussi marraine de Jean Claude Vorgier, baptisé à Notre-Dame-
de-Briançon le 24 janvier 1672. Elle est morte à Moûtiers le 21 mai 1703. 
Enfants : 
7-1) Spectable Jean-Baptiste DURANDARD, qui suit. 
7-2) Égrège M. Claude DURANDARD, bourgeois de Moûtiers. En 1675, il est parrain de Claude 

François Durandard, fils de Jean-Baptiste ; et, en 1684 et 1689 de Claudine et Claude, 
enfants d’Égrège Antoine Ferley et de Jacqueline Durandard. Le 8 septembre 1702, il 
admodie pour neuf ans à Jacques Molliex, de Pussy, les mêmes biens que feu Jean Jacques 
Molliex, père dudit Jacques, avait tenus de son vivant. Ces biens consistent en une grange et 
étable, terres et prés au territoire de Pussy ; ils sont sous la cense de deux setiers de seigle, 
24 florins en argent et deux journées « d’homme » 66. Le 15 mai 1703, il reconnaît que le 
sieur Balthazar Ferley, son neveu, lui a prêté la somme de 100 florins 67. Il est inhumé à 
Notre-Dame de Briançon le 15 janvier 1707. 

7-3) Honorable Jacqueline DURANDARD, née vers 1655, morte entre 1698 et 1700. Elle épouse 
peu avant 1674 Égrège Antoine FERLEY, né vers 1650, bourgeois de Moûtiers et capitaine 
de cette ville en 1681, mort entre 1691 et 1698. Ils sont les parents de Balthazar Ferley, 
bourgeois de Moûtiers, qui transige le 25 juillet 1711 avec ses cousins Durandard. Ces 
derniers lui abandonnent les biens de Pussy hypothéqués pour les droits dotaux de sa mère, 
et ils lui promettent de le comprendre dans le partage des biens de leur oncle Claude, à la 
réserve des bâtiments et des meubles sis à Moûtiers 68. 

7-4) Autre Jacqueline DURANDARD, baptisée à Moûtiers le 9 août 1661 (parrain : Noble 
Guillaume Charrière). 

7-5) M. Jacques DURANDARD, baptisé à Moûtiers le 12 janvier 1665 (parrain et marraine : 
Spectable Jacques Ferley et Noble Louise Trolliet, sa femme). Décédé sans alliance à 
Moûtiers, il est enseveli dans la cathédrale St-Pierre le 24 mai 1690. 

                                                 
64 « Inventaire des titres essentiels de l’archevêché de Tarentaise » (d’après l’original de 1665), publié dans 
Recueil des mémoires et documents de l’académie de la Val d’Isère, 1er volume, 1866. 
65 A.D. de la Savoie, I.R. 207, série B, Cours et juridictions avant 1793, sous-série 2B, Inventaire des 
répertoires des registres des Édits Bulles, 2 B 227, folio 305 : « Patentes portant provisions de l’estat et 
office de procureur fiscal rière la province de Tarentaise, en faveur du sieur Jean Michel Durandard, 
bourgeois de Moustiers, vacant le dit office par le décez de Nicolas Durandard, les dittes patentes du 9 août 
1663, avec l’arrest de vérification d’icelles ensuite ».  
66 Notaire Ancenay. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1831, folios 493 (verso) et 494. 
67 Notaire Pessy. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1832, folio 730. 
68 Notaire Cartanas. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1848, folios 585 et 586. la transaction 
mentionne les droits dotaux de Jeanne Françoise Valet, aïeule des parties. 
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7ème degré 
 
Spectable Jean-Baptiste DURANDARD, né vers 1650, avocat au Sénat de Savoie et bourgeois de 
Moûtiers. Lieutenant du juge-mage de Tarentaise en 1680, il est mort avant 1710. 
     Avec sa sœur Jacqueline, il tient sur les fons baptismaux Jean-Baptiste Plassis, baptisé à 
Moûtiers le 25 mars 1665 ; Jean-Baptiste Vorgier, baptisé à Notre-Dame-de-Briançon en janvier 
1668 ; et aussi Jean-Baptiste Durandard, baptisé à Saint-Paul le 9 septembre de la même année (voir 
la branche de Saint-Paul).  
     Le 25 juin 1697, conjointement avec son frère Claude, il admodie pour six ans les biens 
provenus de leur frère Jacques 69, à la réserve des vignes, aux mêmes conditions que les ont tenus 
François Allemoz et les frères Vullien par le contrat d’accensement du 2 septembre 1694. Les 
nouveaux tenanciers, Jean à feu Nicolas Beaupoil (de Notre-Dame-de-Briançon) et Jean-Baptiste 
Vorgier (de Doucy) s’engagent à payer la cense annuelle de cinq setiers de froment, cinq setiers de 
seigle, la somme de 84 florins, plus celle de 16 florins par sétérée de pré 70. 
    Le 4 mars 1698, son frère Claude et lui reconnaissent tenir en albergement de Noble Charles 
Joseph d’Aléry, seigneur dudit lieu et de la Roche en Chautagne, comte du Saint-Empire, conseiller 
d’État de S.A.R. et sénateur au Sénat de Savoie, une pièce « de vigne, pré et bois » à Notre-Dame-
de-Briançon, au lieu-dit « en la Pichelettaz ». Ils reconnaissent lui devoir la cense de 21 florins, 
qu’ils paieront à Maître Étienne Pessoz, son procureur, vice-bailly de l’archevêché de Tarentaise 71. 
     Il épouse 1e) le 12 août 1672 Demoiselle Marie Pernette BARBÉRY de SAINT-AVRE, peut-
être baptisée le 30 août 1645, fille de Noble Maximilien Barbéry 72, seigneur de Saint-Avre en 
Maurienne, premier camérier du marquis de Lans 73, et de Demoiselle Isabeau FABRY. Le 4 octobre 
1679, avec Égrège Claude Durandard, elle tient sur les fons de Notre-Dame-de-Briançon Marie 
Vorsier. Décédée à Moûtiers, elle est ensevelie dans la cathédrale St-Pierre le 25 mai 1690. 
     Il épouse 2e) à Moûtiers le 1er septembre 1690 (en présence de Claude Durandard) Demoiselle 
Jacqueline MANSORD, née à Beaufort le 28 juin 1651, veuve de Sieur Joseph SORET, docteur en 
médecine, et fille de feu Claude Mansord et d’Antoinette BORNOZ, de Beaufort. Elle est morte 
après 1706. 
     Le 14 octobre 1697, Maître Joseph Mansord, de Beaufort, son frère, transige en son nom avec 
Honnête André Duret, également de Beaufort, qui reconnaît lui devoir la somme de 200 florins 74. 

                                                 
69 Ces biens forment la troisième partie de l’héritage commun de feu Jean Michel Durandard, procureur fiscal 
de S.A., père des contractants. Ils consistent en terres, bois, prés, jardins, bâtiments etc., situés sur la 
paroisse de Notre-Dame-de-Briançon. 
70 Tabellion de Conflans, A.D. de la Savoie, 2C 1406, folio 588. 
71 Notaire Ancenay. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1823, folio 259. 
72 D’origine piémontaise, Les Barbéry ont été anoblis par Charles-Quint. 
73 Sans doute s’agit-il de Philippe François d’Este, marquis de Lans et de Saint-Martin au duché de Ferrare, 
prince du Saint-Empire, commandeur des S.S. Maurice & Lazare, fils de Sigismond II d’Este, marquis de 
Lans, chevalier de l’Annonciade, gouverneur de Savoie, amiral et commandeur des S.S. Maurice & Lazare, 
lui-même fils de Philippe d’Este, marquis de Lans, d’une branche cadette des ducs de Ferrare, et de Marie, 
fille légitimée du duc Emmanuel-Philibert Tête de Fer. 
74 Notaire Doix. Tabellion de Beaufort, A.D. de la Savoie, 2C 1307, folios 191 et 192. 
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Le 4 juillet 1706, elle est héritière substituée de Demoiselle Charlotte Soret, sa fille du premier lit 75, 
par son testament passé à Beaufort 76.  
Enfants du premier lit, nés et baptisés à Moûtiers : 
8-1) Demoiselle Marie DURANDARD, bourgeoise de Moûtiers.  

     Le 2 avril 1713, elle admodie pour neuf ans à Michel Guillot et François Forestier, de 
Pussy, les biens qu’elle possède au Crey en cette paroisse, sous la cense annuelle de deux 
setiers de seigle et 21 florins en argent 77. Le 18 août 1715, conjointement avec ses sœurs 
Anne Marie et Jacqueline, en leur nom et pour Jean Nicolas Durandard, leur frère, et 
conjointement encore avec Balthazar Ferley, son cousin, elle donne quittance à Joseph 
Roullet, de Bellecombe, qui leur a remis la somme de 200 florins 78. Le 22 octobre 1741, 
conjointement avec sa sœur Anne Marie et Jacques Diard, son beau-frère, elle procède à un 
échange de biens avec Joseph à feu Gaspard Carret. Ce dernier cède aux sœurs Durandard 
une pièce de vigne sise à la Pischelette, au terroir de Notre-Dame-de-Briançon, et reçoit 
d’elles en échange leur part d’une maison, d’une écurie, d’une grange et d’une cave situées 
au village des Champs, au même terroir. La valeur de ces bâtiments étant supérieure à la 
pièce de vigne cédée, Joseph Carret donne en compensation la somme de 30 livres 79. 
     Elle teste une première fois à Moûtiers le 6 mai 1727 en faveur de sa sœur Marie Anne, 
femme de Jacques Diard. Elle veut être inhumée dans la cathédrale de Moûtiers, au tombeau 
de son père. Elle fait à son frère Jean Nicolas une pension de deux setiers de seigle, et 
ordonne qu’on relâche l’année de son décès huit bichets de terre aux enfants dudit Jean 
Nicolas (ces huit bichets seront pris « dans l’endroit que bon semblera » à son héritière). Elle 
lègue également huit bichets de terre à ses neveux Jean et Joseph Rey, fils de sa défunte 
sœur Jacqueline. Le 29 janvier 1744, elle fait un second testament en faveur de Jeanne 
Louise Petitjean, sa petite-nièce (fille de Maître François Joseph Petitjean et d’Antoinette 
Diard, fille de sa sœur). Elle maintient son désir d’être inhumée dans la cathédrale de 
Moûtiers, voulant que l’on célèbre vingt messes basses le jour de son enterrement, et autant 
pour sa neuvaine et son anniversaire. Elle ordonne une aumône d’un setier (blé et orge) 
« réduit en bon pain » à distribuer aux pauvres le jour de ses funérailles, et une autre de 
même quantité le jour de son anniversaire. Elle lègue 3 livres à la confrérie de Notre-Dame-
des-Carmes & du St-Rosaire de Moûtiers et autant à celle de Notre-Dame-de-Briançon. Elle 
ordonne à ses héritiers de faire célébrer par le curé de cette dernière paroisse huit messes par 
an dans la chapelle des Champs 80. 

8-2) Claude François DURANDARD, baptisé le 6 janvier 1675, tenu par Claude Durandard et 
Jeanne Françoise Valet ; inhumé à Notre-Dame-de-Briançon le 3 septembre 1680. 

8-3) Honorable & Égrège Demoiselle Anne Marie DURANDARD, baptisée le 15 novembre 
1676 (parrain et marraine : Dominique et Anne Marie Varot) ; morte à Moûtiers à minuit le 

                                                 
75 Honorable Charlotte Soret est décédée sous le nom de Durandard à Chambéry (paroisse de St-François) 
le 1er août 1735. Elle épouse à Chambéry le 24 mai 1715 Honorable M. Claude François Grumel, mort en 
cette ville (paroisse de St-François) le 17 mars 1742. 
76 Notaire Pichat. Tabellion de Beaufort, A.D. de la Savoie, 2C 1316, folios 287 (verso) et 288. Charlotte 
Soret est l’épouse de Sieur François Mamiot, bourgeois de Chambéry. Elle fait ses héritiers universels son 
fils Joseph et ses autres enfants à naître. 
77 Notaire Fontanil. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1852, folio 415. 
78 Acte passé dans la maison Durandard, sise aux Champs, paroisse de Notre-Dame-de-Briançon, par-
devant Maître Matheret, notaire à Feissons. A.D. de la Savoie, tabellion de Conflans, 2C 1447, folio 380. 
79 Acte passé à Feissons par-devant Maître Mugnier, notaire du lieu. Tabellion de Conflans, A.D. de la 
Savoie, 2C 1488, folio 733 (verso). Les biens cédés par les sœurs Durandard avaient été acquis pour une 
part de leur frère Jean Nicolas, et pour une autre des frères Jean François et Claude Ferley. 
80 Notaire Laboret. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1912, folio 69. 
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24 août 1754 et ensevelie le jour suivant dans la cathédrale St-Pierre. Le 22 avril 1711, 
conjointement avec ses sœurs et au nom de leur frère, alors « absent des États », elle acense 
pour cinq ans à Claude Peysey, de Notre-Dame-de-Briançon, la moitié des biens qui avaient 
été acensés en 1707 à Claude Allemoz, de la même paroisse. Ces biens, situés au territoire 
des Champs, même paroisse, sont constitués en prés, terres, vignes, bâtiments etc. 81. Le 2 
avril 1713, elle admodie pour neuf ans à Claude Michel, de Pussy, les biens qu’elle possède 
en cette paroisse, appelés « les Rochettes », « les Chaix » et « le pré du replen et le dessus », 
sous la cense annuelle de quatorze bichets de seigle et trois bichets d’avoine, d’une carte de 
châtaignes et de 10 florins en argent, plus un cabri et 4 florins d’épingles pour une fois 82. 
Elle épouse à Moûtiers le 11 juin 1710, avec un contrat dotal passé le 8 juillet 1713 83, M. 
Jacques DIARD, bourgeois de Moûtiers et châtelain du marquisat de Saint-Thomas, fils de 
feu Maître Joseph Diard et d’Honorable Antoinette JARSU 84. Il teste le 12 mai 1729 dans sa 
maison de Moûtiers. Il veut être inhumé au tombeau de ses parents dans l’église Ste-Marie 
de cette ville. Il fait ses héritières universelles ses filles Antoinette et Marie, et leur substitue 
sa femme 85. Décédé à Notre-Dame-de-Briançon, il est inhumé le 22 mars 1754. 

8-4) Andréanne Jacqueline DURANDARD, baptisée le 4 mars 1679 (parrain : Spectable [André] 
Viguet ; marraine : Honorable Jacqueline Durandard) ; morte jeune. 

8-5) Anne DURANDARD, baptisée le 2 juillet 1681 (parrain : Messire Marc-Antoine Pointet, 
prêtre ; marraine : Honorable Antoinette Vallet) ; inhumée à Moûtiers le 29 octobre suivant. 

8-6) Demoiselle Jeanne Jacqueline DURANDARD, baptisée le 2 avril 1683 (parrain : Spectable 
Joseph Durandard ; marraine : Demoiselle Jeanne Jacqueline Arnaud) ; morte à Notre-Dame 
de Briançon et inhumée le 23 octobre 1719. Le 2 avril 1713, elle renouvelle pour neuf ans en 
faveur de Jacques Molliex, de Pussy, l’acensement des biens qu’elle possède en cette 
paroisse, appelés « la possession de Fontanine et du Martellet », sous la cense annuelle de 
deux setiers de seigle et 26 florins en argent 86. Dite « de Moûtiers, habitant à Notre-Dame 
de Briançon », elle épouse en cette paroisse le 25 février 1715, avec un contrat dotal passé le 
22 précédent 87, Égrège et Maître Pierre François REY, fils de feu sieur François Rey, de 
Saint-Paul. En 1716, le couple demeure à Saint-Paul. Leur fils Joseph, baptisé à Notre-Dame 
de Briançon le 28 mai 1719, est tenu sur les fons par Demoiselle Marie Durandard. 

8-7) M. Jean Nicolas DURANDARD, qui suit. 
8-8) Jean Louis DURANDARD, baptisé le 1er avril 1686 (parrain : M. Jean François Rey ; 

marraine : Demoiselle Nicolarde Laboret) ; mort jeune. 
8-9) Claudine DURANDARD, baptisée le 15 mars 1688 (parrain : Spectable Joseph Hospes ; 

marraine : Honorable Claudine Ferley) ; morte jeune. 
8-10) Joseph DURANDARD, baptisé le 18 mai 1690 (parrain : Denis Bal… ; marraine : Claudine 

Clavel) ; mort jeune. 

                                                 
81 Notaire Fleury. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1848, folios 372 (verso) et 373. 
82 Notaire Fontanil. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1852, folios 415 (verso) et 516. 
83 Notaire Saugey. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1853, folios 135 (verso) et 136. Marie Anne 
Durandard se constitue en dot la somme de 325 florins provenant de la vente des meubles et biens faite 
avec ses frère et sœurs. Elle se constitue en outre ses meubles, son linge et ses vêtements. De son côté, 
Jacques Diard donne à sa femme la somme de 2.000 florins. 
84 En 1687, les Jarsu figurent parmi les plus riches familles de Moûtiers. 
85 Notaire Vulliermier. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1882, folio 480. Un inventaire des effets 
de Jacques Diard suit le testament (même source, folios suivants, 481 à 483). 
86 Notaire Fontanil. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1852, folio 415. 
87 Notaire Matheret. Tabellion de Conflans, A.D. de la Savoie, 2C 1447, folios 43 (verso) et 44. Jacqueline 
Durandard se constitue en dot tous ses biens et ses droits, plus 500 florins pour ses meubles et son trossel. 
De son côté, François Rey donne à sa future épouse 2.000 florins en augment de dot. 
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Enfant du second lit : 
8-11) Autre Joseph DURANDARD, né à Moûtiers et ondoyé le 13 mai 1691, et baptisé le 4 juin 

suivant (parrain : Messire Jean Louis Bernard, chanoine ; marraine : Marguerite Bernard) ; 
mort jeune. 

 
Jean-Baptiste DURANDARD a eu un fils illégitime de Pernette GONIN : 

- Jean Maurice DURANDARD, baptisé à Moûtiers le 3 mars 1691 (parrain : Jean Martin 
Mulet ; marraine : Maurise Mugnier). 

 
 
8ème degré 
 
M. Jean Nicolas DURANDARD, bourgeois de Moûtiers, puis de Chambéry, négociant en Piémont 
en 1736, mort après 1741. 
     Le 3 août 1711, conjointement avec ses sœurs, il vend à François et Joseph Dunant-Comte, 
marchands de Moûtiers, les bâtiments leur appartenant dans cette ville et situés en face du palais 
archiépiscopal, pour le prix de 3.500 florins et 600 florins d’épingles 88. 
     Il remit en cause la transaction passée le 25 juillet 1711 entre son cousin Balthazar Ferley, ses 
sœurs et lui (voir plus haut), et demanda l’ouverture du fidéicommis institué par Sieur Claude 
Durandard, son bisaïeul, par son premier testament de 1618. Ses sœurs firent valoir le second 
testament dudit Claude, passé en 1646, qui cassait le précédent et faisait son héritier universel son 
fils Jean Michel, leur aïeul. Après consultation de leurs avocats respectifs, qui ne purent démêler s’il 
s’agissait d’un fidéicommis ou d’une simple substitution, Jean Nicolas propose un accord avec ses 
sœurs et leur cousin. Le 11 mars 1713, il accepte d’abandonner ses prétentions, moyennant 100 
florins et quatre setiers de seigle. Par le même acte, il fait le partage des biens indivis entre eux, 
aussi bien ceux provenus de Jean-Baptiste Durandard que ceux provenus de leur oncle Claude 89. 
     Le 19 mars 1713, par acte passé dans la maison du notaire Matheret à Feissons, il acense à 
Honorable Claude du Pupet-Blanc, bourgeois de la Rochette, habitant aux Champs, paroisse de 
Notre-Dame-de-Briançon, tous les biens qu’il possède en ce village et consistant en prés, terres, 
grange et étable, pour la durée de quatre années 90. Le 7 octobre de la même année, il donne 
procuration à sa femme pour administrer ses biens et passer des transactions en son nom 91. 
     Le 11 février 1736, il reconnaît avoir reçu la somme de 79 livres de Jacques Diard, son beau-
frère, pour sa part dans l’hoirie de feu Balthazar Ferley, son cousin 92. 
     Il a épousé Demoiselle Hélène DUPUIS, née à Turin, fille de feu Sieur Jean-Baptiste Dupuis. 
     Le 8 octobre 1713, au nom de son mari, elle admodie pour neuf ans à Maurice Peysey, 
demeurant aux Champs, tous ses biens et bâtiments dans ce village, sous la cense annuelle de six 
setiers et quatre bichets de blé, tant en froment, seigle etc., et de 46 florins en argent 93. 
Enfants : 
9-1) Catherine DURANDARD, baptisée à Moûtiers le 12 décembre 1711 (parrain : Antoine 

Morard ; marraine : Demoiselle Catherine Truffon) ; inhumée à Chambéry (à St-François) le 
11 mai 1724. 

                                                 
88 Notaire Cartanas. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1848, folio 586. Ces bâtiments comportent 
« diverses chambres, caves, grenier, galetas ». 
89 Notaire Fontanil. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1852, folios 377 à 382. 
90 Tabellion de Conflans, A.D. de la Savoie, 2C 1444, folio 128. 
91 Notaire Villien. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1853, folios 628 (verso) et 629. 
92 Notaire Vulliermier. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1896, folio 52. 
93 Notaire Villien. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1853, folio 629. 
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9-2) Jacques DURANDARD, baptisé à Moûtiers le 21 juillet 1713 (parrain : Honorable Jacques 
Diard ; marraine : Marie Durandard). 

9-3) Antoine DURANDARD, baptisé à Moûtiers le 15 septembre 1714 (parrain : Raymond 
Fournier ; marraine : Françoise …). 

9-4) Jean-Baptiste DURANDARD, mort à Chambéry et inhumé à St-François le 8 juin 1722. 
9-5) Clémence DURANDARD, née à Chambéry et baptisée en la paroisse St-Léger novembre 

1723 (parrain : Honorable Antoine Leborgne 94 ; marraine : Clémence Latoud). 
 
 

§ II - Postérité de Jean François DURANDARD, 
fils d’autre Jean François, procureur fiscal de Tar entaise 

 
5ème degré 
 
M. Jean François DURANDARD, né vers 1610, bourgeois de Moûtiers et vice-bailly de l’arche-
vêché de Tarentaise de 1638 à 1666, décédé très certainement à cette date. Lorsqu’il est mort, il 
laisse 70.000 florins. 
     Il épouse vers 1635, avec un contrat dotal du 9 décembre 1648 reçu Combaz et Presson, notaires, 
Honorable Gasparde de LÉTANCHE, bourgeoise de Moûtiers, d’une famille de notaires de 
Mercury. Elle est marraine en 1677 de Gaspard Durandard, et en 1684 d’André Viguet, fils de 
Jacques et de Claudine Durandard. À la mort de son fils en 1685, elle est nommée tutrice de ses 
petits-enfants, et prête serment à cet effet le 27 novembre en présence de Jean Bozon du Châtelard, 
son gendre 95. 
Le couple a eu huit enfants : 
6-1) Jeanne Françoise DURANDARD, née vers 1635, morte à Moûtiers, inhumée le lendemain 

de Noël 1666 dans l’église Ste-Marie. Elle a épousé vers 1655 Égrège Jean Jacques 
BRUNY, bourgeois de Moûtiers. François Bruny, leur fils, avocat et bourgeois de Moûtiers, 
est légataire de Joseph Durandard, son oncle. Après la mort de Jeanne Françoise, Jean 
Jacques Bruny s’établit à la Saulce, près de Brides. Il épouse en secondes noces (avant 1671) 
Demoiselle Anne Marie de PROVENCE, qui teste veuve à Bozel le 14 mars 1708 96. 

6-2) Spectable Joseph DURANDARD, né vers 1643. Avocat au Sénat de Savoie (reçu en 1668) 
et bourgeois de Moûtiers, vice-bailly de l’archevêché de Tarentaise de 1675 à sa mort, il est 
décédé à Moûtiers, et il est enseveli le 10 octobre 1702 en l’église St-Michel de cette ville. 
     Il teste le 26 mars 1697. Il veut être inhumé dans l’église du couvent des cordeliers de 
Moûtiers. Il lègue 20 florins à la confrérie du Saint-Sacrement érigée dans l’église 
métropolitaine. Il lègue aux confréries de Saint-Joseph de Notre-Dame des Carmes et du 
Rosaire de Moûtiers, à chacune la somme de 10 florins. Il lègue aux confréries des Morts 
trépassés, de Saint-Yves, de Saint-Antoine de Padoue, des Pénitents blancs et des Pénitentes 
de Moûtiers, à chacune la somme de 5 florins, de même qu’au « cordon » et au « bon ange 
gardien » érigés au couvent de St-Michel de Moûtiers. Il laisse l’usufruit de ses biens à sa 
femme, lègue 200 florins à son neveu François Bruny, avocat, et autant à sa nièce Marie 

                                                 
94 Antoine Leborgne (mort en juin 1736), marchand de fourrure à Chambéry, y épouse en 1709 Catherine 
Latoud. Ils sont les parents de Jean-Baptiste Leborgne (1718 - 1765), marchand pelletier à Chambéry, marié 
avec Hélène Gabet, dont est issu le célèbre Benoît Leborgne (1751 - 1835), général au service d’un prince 
indien, revenu en Savoie colossalement riche et titré comte de Boigne par le roi Victor-Emmanuel I. 
95 A.D. de la Savoie, fonds E Additions, titres de familles etc., 2 E 47, dossier Durandard. 
96 Notaire Chedal. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1842, folios 224 et 225. 
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Durandard. Il fait ses héritiers universels Nicolas, Claude François et François Nicolas 
Durandard, ses neveux 97. 
     Le 7 juin 1698, il fait une fondation au couvent St-Michel de Moûtiers, donnant pour cela 
la somme de 400 florins, rapportant un revenu de 24 florins. Les pères cordeliers seront 
tenus à perpétuité de faire un chantal à chaque saison de l’année pour le repos et salut de son 
âme et de celle de sa femme, et aussi de celle de ses parents trépassés 98. 
     Après la mort de son frère Gaspard, il est chargé de l’administration des biens de ses 
neveux et nièce. Le 20 novembre 1701, tant en son nom qu’en celui de ses neveux Nicolas 
et François Nicolas, communs en biens et héritiers de feu sieur Nicolas Durandard, 
procureur fiscal de Tarentaise, leur oncle et grand-oncle, il reçoit la reconnaissance de Didier 
Bovet et de Claude Deboet, du village de la Poterlaz, paroisse de la Bâthie, qui déclarent et 
confessent devoir aux sieurs Durandard la cense annuelle & perpétuelle de 10 florins pour 
une pièce de verger qui leur a été albergée au village de Gubigny, paroisse de la Bâthie 99. 
Le 25 avril 1702, il reçoit la reconnaissance de Didier Apret-Gonthier l’aîné et de son frère 
Didier le jeune, et encore celle de Didier Bognier-Leynoz, tous de la Bâthie, qui confessent 
tenir en albergement de lui et de ses neveux une pièce de vigne, terre et rochex sise sous le 
village de Brourgt, en la paroisse de la Bâthie, & reconnaissent leur devoir la cense annuelle 
de 4 florins jusqu’à l’affranchissement du capital de 80 florins 100. 
     Il a épousé avant 1665 Dame Jeanne Jacqueline ARNAUD 101, fille de Noble Philibert 
Arnaud, bourgeois de Moûtiers, et de Demoiselle Anne DUNANT. 
     Elle teste une première fois le 16 février 1705, voulant être inhumée dans la cathédrale de 
Moûtiers au tombeau de sa tante Andréanne Arnaud, femme de Noble Bernardin Greppat, 
bourgeois de Moûtiers, situé « contre le baptizaire de l’église ». Elle demande que l’on fasse 
brûler treize flambeaux d’une livre pièce pour son enterrement. Elle lègue 60 florins au 
chapitre de la cathédrale, afin que les chanoines célèbrent soixante messes pour le repos de 
son âme. Elle lègue quatre setiers de vin pur aux capucins de Moûtiers et autant aux 
cordeliers de Sallanches, leur demandant de prier Dieu pour le repos de son âme. Elle lègue 
20 florins aux prêtres desservants de l’église Ste-Marie de Moûtiers pour qu’ils célèbrent 
vingt messes pour le repos de son âme, et 200 florins pour les réparations de cette église. 
Elle fait encore d’autres legs à diverses confréries moûtiéraines, à son valet et à sa servante. 
Elle donne 600 florins à Demoiselle Laurence Blanc, sa nièce, et fait ses héritiers universels 
ses neveux et nièces Arnaud 102. Le 6 novembre 1707, « pour éviter tous débats et querelles 
qui pourraient naître entre ses parents » après sa mort, elle fait un second testament. « Émue 
de charité et d’amitié » pour son neveu Jean François Arnaud, « considérant les grands frais 
qu’il a convenu supporter pendant les guerres au service de Son Altesse Royale », elle le 
nomme seul son héritier universel 103. 

6-3) Égrège Gaspard DURANDARD, qui suit. 

                                                 
97 Notaire Peysey. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1822, folios 1155 et 1156. 
98 Notaire Peysey. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1823, folio 555. 
99 Acte passé dans la maison de Spectable Joseph Durandard au village de Gubigny par-devant le notaire 
Levret. Tabellion de Conflans, A.D. de la Savoie, 2C 1421, folio 379. 
100 Acte passé dans la maison des sieurs Durandard à la Bâthie. Tabellion de Conflans, A.D. de la Savoie, 
2C 1422, folio 355. 
101 Jacqueline Arnaud est la sœur de Noble Maxime Arnaud, d’abord capitaine au régiment de Nice (1673), 
puis aide de camp de Victor-Amédée II, lieutenant-colonel du régiment de Nice (1680), et enfin lieutenant-
général de l’artillerie en Savoie et grand bailly de l’archevêché de Tarentaise (Armorial de Savoie,). 
102 Notaire Peysey. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1836, folio 173. 
103 Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1841, folios 307 et 308. 



� __         _____________________________________  �����������	
����������	��������������	
����������	��������������	
����������	��������������	
����������	���  

43 

6-4) Honorable Demoiselle Anne DURANDARD, née vers 1650. Après la mort de son frère 
Gaspard, elle aide sa mère à élever ses neveux. Elle est morte à Annecy (paroisse Ste-Claire) 
le 22 mai 1723. 
     Elle teste une première fois à Moûtiers le 7 mai 1705, ordonnant « que l’on fasse son 
enterrement avec toute la simplicité et modestie chrétienne, ne voulant que quatre flambeaux 
à quatre mèches pour tout son luminaire, et le reste à la discrétion » de son héritier. Elle 
ordonne que l’on fasse célébrer après sa mort cent messes de requiem pour le repos de son 
âme, à savoir cinquante dans l’église St-Michel de Moûtiers, trente dans la chapelle des 
capucins de cette ville, et vingt dans l’église Ste-Marie. Elle lègue 10 florins à la confrérie 
des pénitentes de Moûtiers, et 14 florins à sa servante, Marie Fribord, femme de Jacques 
Ador, de Saint-Martin-de-Belleville. Elle lègue à ses filles Gasparde et Pernette à chacune 
1.000 florins, plus un coffre fermant à clef, six linceuls de cinq aunes et demie, douze 
douzaines de serviettes, et ses habits à partager. Elle lègue en outre un St-Esprit d’or à 
Gasparde, et à Pernette une bague d’or à diamant. Elle institue son héritier universel son fils 
Jacques 104. Elle fait un second testament le 19 juin 1720. Elle veut être inhumée au tombeau 
de son mari en l’église du couvent St-Michel de Moûtiers. Elle veut que son corps « soit 
accompagné seulement de la cure, et des frères et sœurs pénitents, sans y convoquer le 
chapitre, ne voulant pour son luminaire le jour de son enterrement y être employé (sic) que 
cinq flambeaux, qui seront portés jusqu’à Saint-Michel au-devant de son corps ». Elle veut 
que ses héritières fassent célébrer chacune cinquante messes basses de requiem pour le repos 
de son âme dans l’année de son décès. Elle fait ses héritières ses deux filles : Gasparde, 
bourgeoise de Moûtiers, veuve du sieur Jean-Baptiste Bouvier ; et Jeanne Pernette, femme 
du sieur Jacob Ambled, bourgeois d’Annecy 105. 
     Elle épouse à Moûtiers le 17 août 1680 (en présence de Spectables André Viguet et 
Joseph Durandard) M. Jean BOZON du CHÂTELARD, procureur fiscal de la province de 
Tarentaise à la suite de Jean Michel Durandard en 1667. Veuf de Jeanne Françoise VIGUET, 
il est peut-être fils de Claude Bozon, procureur à Moûtiers. Il est mort vers 1692. 

6-5) Honorable Claudine DURANDARD, morte à Moûtiers et inhumée le 5 avril 1710. Elle 
épouse à Moûtiers le 29 décembre 1683 Spectable Jacques VIGUET, praticien et bourgeois 
de Moûtiers, fils d’Égrège Étienne Innocent Viguet, procureur au siège-mage de Tarentaise, 
bourgeois de Moûtiers, et de Joachine FERLEY. « Second noble syndic » de la ville de 
Moûtiers en 1688, il est mort avant 1707. 

6-6) Nicolas DURANDARD, fils de Gasparde de Létanche, mort à Moûtiers et enseveli dans la 
cathédrale St-Pierre le 14 septembre 1664. 

6-7) Demoiselle Jeanne Françoise DURANDARD, née vers 1656 et morte à Annecy (paroisse 
Notre-Dame) le 16 juillet 1726. En juin 1686, elle est la marraine de Jeanne Françoise 
Bozon du Châtelard, baptisée à Moûtiers, fille de Jean et d’Anne Durandard. Le 28 juillet 
1714, elle acquiert de la famille Communal, demeurant à la Balmette en la paroisse de 
Talloires, un « chosal de maison » audit lieu avec « un arbre noyer », moyennant 12 
florins 106. Elle épouse à Moûtiers le 15 juillet 1687 (en présence de Maîtres Jean Bozon du 
Châtelard et Jacques Viguet) Spectable Jean Joseph COMTE, avocat au Sénat de Savoie, 
baptisé en l’église St-Maurice d’Annecy le 16 juin 1665, fils de M. Serge Joseph Comte, 
procureur au conseil de Genevois, syndic d’Annecy en 1670, et d’Honorable Louise 
DEPIGNY, sa première épouse. Demeurant à Annecy, il est mort après 1726. 

                                                 
104 Notaire Ulliel. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1836, folio 511. 
105 Notaire Ulliel. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1866, folios 371 et 372. 
106 Notaire Dunant. Tabellion d’Annecy, A.D. de la Haute-Savoie, 6 C 80, folio 143. 
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6-8) Demoiselle Bernardine DURANDARD, morte avant 1699. Elle a épousé Maître Jacques 
FLOCCARD, procureur au présidial de Genevois et bourgeois d’Annecy. Le 2 janvier 1699, 
au nom de ses enfants et conjointement avec ses belles-sœurs Durandard, il donne quittance 
à Sieur Philibert Rosset, châtelain de Conflans, pour la somme de 1.555 florins et 10 sols 
(capital et intérêts de trente années échues au 30 mai 1698) due à Gasparde de Létanche, sa 
belle-mère, par feu Maître Thomas Combaz, clerc juré au Sénat de Savoie, grand-père de 
madame Rosset, en vertu d’un contrat de partage entre eux du 13 mai 1667. Gasparde de 
Létanche avait légué cette créance à ses filles par son testament du 8 novembre 1688, ainsi 
que d’autres dues par ledit feu Thomas Combaz 107. 

 
 
6ème degré 
 
Égrège Gaspard DURANDARD, né vers 1650, bourgeois de Moûtiers. Avec Gasparde de 
Létanche, il tient sur les fons Joseph, fils d’Égrège Bernard Giraud, baptisé à Moûtiers le 20 
novembre 1665. Il teste le 28 juin 1683 et décède peu après. 
     Il épouse, avec un contrat dotal passé le 14 mai 1675 108, Demoiselle Françoise TROLLIET, 
fille de Noble & Spectable Aimé Trolliet, seigneur de la maison-forte du Villard, grand bailly de 
Tarentaise, et de Demoiselle Marie VORZIER, sa première femme. Veuve, elle se remarie en 1684, 
et par contrat dotal du 22 octobre 1693 (notaire Cartanas), avec Spectable Philibert VARAMBON, 
bourgeois de Moûtiers, avocat au Sénat de Savoie et juge du marquisat de Saint-Maurice. Elle teste 
le 23 mai 1694, et décède avant 1697. 
Enfants, nés et baptisés à Moûtiers : 
7-1) Gaspard DURANDARD, baptisé le 8 janvier 1677 (parrain : Gaspard Girard ; marraine : 

Gasparde Létanche) ; mort jeune. 
7-2) Monsieur Nicolas DURANDARD, qui suit. 
7-3) Révérend Frère Claude François DURANDARD, en religion Frère Romuald, religieux 

capucin, baptisé le 26 février 1679 (parrain : Spectable Claude de la Tour, juge-mage ; 
marraine : Demoiselle Françoise Jéronime de Cevins). Alors novice au couvent des capucins 
d’Annecy, et « voulant disposer de ses biens par testament nuncupatif avant que de faire 
profession », il teste en l’étude de l’avocat Bovard à Annecy le 11 novembre 1697. Il fait ses 
frères Nicolas et François Nicolas ses héritiers universels, et lègue à sa sœur Marie une 
cense annuelle de 25 florins payable par ses frères 109. Attaché comme prédicateur au 
couvent des capucins de Moûtiers dès 1714, c’est lui qui prêche au carême de 1718 110. Il est 
ensuite transféré au couvent de Conflans. Présent à un mariage à Gilly en 1726, il célèbre la 

                                                 
107 Notaire Hoste. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1825, folio 3. 
108 Aimé Trolliet a donné à sa fille une dote de 6.500 florins, outre le trossel estimé 500 florins. Le contrat 
dotal et le montant de la dote de Françoise Trolliet sont mentionnés dans la transaction passée le 1er 
septembre 1751 entre Joseph et Jean Nicolas Durandard (ses petits-enfants), et les héritiers de Jean 
Varambon. L’acte mentionne également le contrat dotal de Philibert Varambon et de Françoise Trolliet (voir à 
l’article de Joseph Durandard, § IV, 8ème degré). 
109 Notaire Perréard. Tabellion d’Annecy, A.D. de la Haute-Savoie, 6C 43, folios 504 (verso) et 505 (recto). 
110 Mgr Germonio, archevêque de Tarentaise de 1608 à 1627, avait prescrit que des prédications seraient 
faites à Moûtiers aux grandes fêtes liturgiques et pendant toute la durée de l’Avent et du Carême. De telles 
prédications, qui attiraient un large public, existaient déjà au temps de Carême depuis la fin du XVe siècle. 
Les prédicateurs étaient payés par les syndics de la ville (Le Diocèse de Tarentaise). 
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messe à la place du curé de Beaufort en 1744. Il devient peu après provincial des capucins 
de la province de Savoie 111. Il est mort après 1746. 

7-4) Demoiselle Marie DURANDARD, baptisée le 7 juin 1680 (parrain : François Blanc ; 
marraine : … Brèche) ; morte à Landry le 17 février 1746.  
     Elle teste le 19 novembre 1700, voulant être inhumée dans l’église de Landry au tombeau 
des Bruet. Pour les offices de ses funérailles, de sa neuvaine, et du bout de l’an de son décès, 
elle veut que l’on appelle six prêtres et que l’on emploie quatre flambeaux. Elle ordonne une 
aumône générale « aux pauvres de Dieu » le jour de son anniversaire. Elle veut que l’on 
fasse un chantal à son intention pendant dix ans le jour anniversaire de son décès. Elle lègue 
son linge à Marie, fille illégitime de son mari, plus 500 florins si elle meurt sans postérité, 
« pourvu qu’elle serve fidèlement son dit père, et mène une vie honnête et chaste ». Elle fait 
ses héritiers universels ses enfants à venir, et appelle son mari à sa succession à défaut de 
postérité 112. Le 15 mars 1710, elle transige avec ses belles-sœurs, tutrices de leurs enfants, à 
qui elle réclamait sa part du fidéicommis institué par Jean François Durandard, son bisaïeul, 
par son testament de 1618. Elle estimait insuffisante sa part dans l’héritage de son père, étant 
donné les 70.000 florins que celui-ci laissait à sa mort. Enfin, elle réclamait sa part dans 
l’héritage de son oncle Joseph. Finalement, après arbitrage de Noble Hyacinthe Bovéry, leur 
« parent commun », elle se départ de ses prétentions, moyennant 1.400 florins 113. Le 13 
avril 1714, elle s’accorde avec ses belles-sœurs au sujet de sa part d’héritage dans la 
succession de sa mère. Après arbitrage du Père Romuald, son frère, il est décidé que les 
Dames Ferley veuves Durandard lui verseront 3.500 florins pour tous ses droits 114. 
     Elle épouse à Moûtiers le 28 juillet 1697, avec un contrat dotal passé le 22 précédent 115, 
Honorable Sieur Jean Claude BRUET, fils de feu Maître Jacques Bruet et d’Honorable 
Pernette DOCHE. Notaire à Landry, il est mort en cette paroisse le 14 juin 1727. 

7-5) Monsieur François Nicolas DURANDARD, dont la postérité est rapportée au § IV. 

                                                 
111 Né en 1525, l’ordre des capucins est une des branches de la famille franciscaine. Catherine de Médicis fit 
venir des capucins en France en 1574, et ils apparurent en Savoie l’année suivante, avec la création d’un 
premier couvent à Chambéry. Leur succès rapide favorisa l’implantation de nombreux établissements. 
L’ordre les regroupa en plusieurs provinces ayant à leur tête un provincial, chargé de superviser la vie 
religieuse dans le territoire de sa province. Les premiers couvents savoyards dépendirent dans un premier 
temps de la province de Lyon. En 1610 le pape Paul V créa la province de Savoie, où les fondations se 
poursuivaient un peu partout : Moûtiers (1612), Conflans (1626), Bourg-Saint-Maurice (1627), etc. En 1648, 
la province de Savoie comprenait treize couvents, et elle en compta jusqu’à vingt-quatre à la fin du siècle. 
Son territoire s’étendait jusqu’au duché d’Aoste. Devenu provincial de son ordre, frère Romuald de Moûtiers 
(alias Claude François Durandard) eut donc en charge l’administration de toute la province de Savoie (Les 
Capucins de Savoie, 120 ans de présence au Rio Grande do Sul, Frère Hilário Frighetto OFMCap). 
112 Notaire Costerg. Tabellion de Bourg-Saint-Maurice, A.D. de la Savoie, 2C 1724, folio 626. 
113 Notaire Fontanil, notaire à Moûtiers. Tabellion de Moûtiers. A.D. de la Savoie, 2C 1846, folios 355 (verso) 
et 356. Dans cet acte, il est rappelé que Nicolas et Gaspard Durandard, enfants du procureur fiscal Jean 
François (qui teste le 4 mai 1618), sont décédés sans postérité. 
114 Notaire Fontanil. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1854, folio 460. 
115 Acte reçu par le notaire Saugey dans la maison de Spectable Joseph Durandard, sise dans la grande rue. 
Tabellion de Moûtiers. A.D. de la Savoie, 2C 1822, folios 557 et 558. Marie Durandard, de l’autorité de 
Spectable François Bruny, son cousin et son curateur, se constitue en dot la somme de 3.000 florins que lui 
a léguée son père, plus 200 florins pour son trousseau. Elle se constitue en outre les 875 florins lui revenant 
de l’augment accordé par son père à sa mère par leur contrat dotal. Enfin, elle se constitue ses droits sur la 
succession de sa mère, qui comprend les droits dotaux qui figurent sur le contrat dotal que cette dernière a 
passé le 22 octobre 1693 avec Spectable Philibert Varambon, son second mari. De son côté, Jean Claude 
Bruet, du consentement de Pernette Doche, sa mère, et de l’autorité de M. Claude Bruet, notaire ducal et 
royal, son oncle et son curateur, donne à sa future épouse la somme de 2.000 florins en augment de dot. 
Claude Bruet donne à son neveu 2.000 florins à l’occasion de ce mariage. 



� __         _____________________________________  �����������	
����������	��������������	
����������	��������������	
����������	��������������	
����������	���  

46 

 
7ème degré 
 
Monsieur Nicolas DURANDARD, baptisé à Moûtiers le 21 janvier 1678 (parrain : Nicolas Lardy ; 
marraine : Anne Durandard). Bourgeois de Moûtiers, il est mort en 1706. 
     Le 1er mai 1703, il reconnaît devoir la somme de 1.000 florins à M. François Tovex, praticien de 
Gilly : 300 florins qu’il lui a prêtés, et 700 florins pour les vaches qu’il a tenus de lui en 
chaudiage 116. 
     Il épouse, avec un contrat dotal passé le 29 septembre 1699 117, Demoiselle Françoise 
FERLEY , née et baptisée à Moûtiers le 12 avril 1679, fille d’Égrège Charles Ferley, bourgeois de 
cette ville, et d’Honorable Andréanne VARAMBON. Elle est morte à Moûtiers le 12 mai 1736, et 
elle est inhumée le lendemain. 
     Le 13 avril 1714, conjointement avec Jeanne Ferley, sa belle-sœur, comme tutrices de leurs 
enfants et sous l’arbitrage de Père Romuald, capucin, leur beau-frère, elle reconnaît devoir la 
somme de 300 florins à Anne Durandard, veuve de M. Jean-Baptiste Bozon du Châtelard, à la fois 
pour le payement d’une dette de 100 florins due par Françoise Trolliet, leur belle-mère et aïeule de 
leurs enfants, et pour le payement de dix ans de pension dus à ladite Anne Durandard pour avoir 
gardé et élevé ses neveux, pères et oncle de leurs enfants mineurs 118. 
     Le 16 février 1724, conjointement avec sa belle-sœur, comme tutrices de leurs enfants, toutes 
deux « dans leur maison d’habitation proche Sainte-Marie », elle acense pour six ans une montagne 
à Joseph à feu Benoît Simille, des Avanchers ; à Honnêtes Michel et Pierre Simond, frères et enfants 
de feu Claude Simond, de Chamonix (le premier, absent, demeure encore à Chamonix, son frère 
demeurant à Notre-Dame-de-Briançon) ; et à Honnête Jean à feu Esprit Carrier, aussi de Chamonix. 
Propriété des Durandard, cette montagne s’étend à cheval sur les paroisses des Avanchers et de 
Doucy. Les accensataires devront s’acquitter annuellement d’une cense de 420 livres en argent, de 
deux gruyères « pesant vingt-cinq livres pièce », et deux séracs « pesant douze livres chacun » 119. 
     Le 6 mars 1728, elle donne quittance à M. Jacques Ferley, son frère, pour la somme de 3.200 
florins portés par son contrat dotal. Pour s’acquitter de la somme de 666 florins restants avec les 
intérêts sur vingt-huit années (1.000 livres), ledit Jacques Ferley relâche à sa sœur en paiement la 
moitié de sa part des moulins qu’il possède à Salins 120. 
Enfants, nés et baptisés à Moûtiers : 
8-1) Joseph DURANDARD, baptisé le 25 avril 1701 (parrain : Spectable Joseph Durandard ; 

marraine : Demoiselle Jeanne Jacqueline Arnaud) ; mort jeune. 
8-2) Marie Maximine DURANDARD, baptisée le 3 septembre 1705 (parrain : Spectable Maxime 

Grognet ; marraine : Jeanne Marie Ferley) ; morte jeune. 
8-3) Monsieur Jean Nicolas DURANDARD, qui suit. 
 
 
 
 
 

                                                 
116 Notaire Marin, notaire à Conflans. Tabellion de Conflans, A.D. de la Savoie, 2C 1425, folios 32 (verso) et 
33 (recto). 
117 Ce contrat est cité en référence dans la quittance de dot accordée le 6 mars 1728 par Françoise Ferley 
(voir plus bas). 
118 Notaire Fontanil. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1854, folio 460 (verso). 
119 Notaire Ancenay. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1872, folio 63. 
120 Notaire Pétel. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1880, folio 240. 
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8ème degré 
 
Monsieur Jean Nicolas DURANDARD, né posthume et baptisé à Moûtiers le 9 janvier 1707 
(parrain : M. Jean Philippe Gevry, procureur ; marraine : Demoiselle Françoise Grognet). Bourgeois 
de Moûtiers, il demeure d’abord en cette ville, où il habite une maison rue Ste-Marie. Vers 1735, il 
occupe le poste de contrôleur aux Royales salines. Il est en 1736, 1742 et 1745 l’un des trois 
« nobles » syndics de Moûtiers, et en 1744 conseiller au conseil de ville. À partir de 1745, il fait des 
séjours de plus en plus longs à Bozel, et il s’y établit définitivement en 1770. Il achète une charge 
de notaire collègié qu’il exerce en ce bourg, où il décède trois ans plus tard, ayant été inhumé le 31 
août 1773. 
     Le 28 novembre 1725, désirant « sortir de la ville de Moûtiers pour aller à Chambéry pour suivre 
ses études », il fait un premier testament en faveur de sa mère. Il veut être inhumé dans la cathédrale 
de Moûtiers au tombeau de ses prédécesseurs. Il lègue 20 livres au chapitre de la cathédrale, qu’il 
charge de célébrer quarante messes pour le repos de son âme et de ses parents trépassés. Il lègue 12 
livres aux prêtres de l’église Ste-Marie, pour qu’ils célèbrent cinq messes ; 12 livres aux capucins 
de Moûtiers, pour prix de vingt-cinq messes ; et 5 livres aux cordeliers de cette ville, pour prix de 
dix messes. Il lègue 20 livres à la chapelle St-Nicolas-Ste-Catherine du collège de Moûtiers, et enfin 
10 livres à Notre-Dame-de-la-Vie, pour prix de dix messes à son intention. Il lègue 55 livres à sa 
tante Marie, et autant à son cousin Jean Louis à Jacques Ferley. Il lègue enfin 20 livres à Françoise 
Charlet, sa servante, et veut que, dans l’année de son décès, on habille cinq pauvres « des plus 
nécessiteux », avec un justaucorps et une paire de souliers 121. 
     Le 3 juillet 1727, il partage avec son cousin Joseph les biens de leur oncle Joseph 122. En 1737 et 
1738, il est désigné par les syndics de Moûtiers pour percevoir les impôts royaux et les revenus de 
cette ville. Il rend ses comptes le 22 août 1740 123. Convoqué en 1738 avec cinq autres notables de 
Moûtiers pour témoigner à un procès, il déclare une fortune de 20.000 livres, ce qui fait de lui l’un 
des hommes les plus riches de sa ville 124. 
     De 1730 à 1736, il est avec son cousin Joseph fermier général des domaines de l’archevêque de 
Tarentaise 125. Le 18 août 1739, conjointement avec trois autres associés, il prend à nouveau la 
ferme générale de la mense archiépiscopale pour dix ans, sous la cense de 9.500 livres 126. Le 5 
octobre suivant, le conseil de ville de Moûtiers lui admodie, ainsi qu’à Claude Bognier, bourgeois 
de cette ville, la dîme du vin « appartenant aux pauvres » de Moûtiers, sous la cense de soixante-dix 
setiers de vin, « portables dans la cave desdits pauvres » 127. Le 1er octobre 1740, avec le même 
sieur Bognier et Victor-Amédée Bergonzy, il prend en acensement pour l’année en cours la dîme du 
vin du chapitre de Tarentaise, sous la cense de deux cent quatre-vingt-dix setiers de vin 128. Durant 

                                                 
121 Notaire Saugey. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1875, folios 1267 (verso) à 1269. 
122 Notaire Vulliermier. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1878, folios 671 (verso) et 672. 
123 Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1907, folios 252 à 254. 
124 La Savoie au XVIIIe siècle : noblesse et bourgeoisie, Jean Nicolas, La Fontaine de Siloé, 2003. 
125 Notaire Bernard. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1891, folios 866 et 867. Le bail à ferme, 
passé le 9 juillet 1730, comprend la perception de toutes sortes de dîmes (sur les légumes, les blés, les vins 
etc.), mais aussi celle des droits de lods et ventes et de mainmorte, des servis, censes, échutes et casuels 
(sauf sur le petit territoire appelé « l’enclos de Moûtiers ». Le contrat permet également aux fermiers de 
nommer les châtelains et les curiaux des juridictions soumises à l’archevêque. En revanche, les fermiers 
prennent en charge plusieurs services, en particulier la fameuse aumône du « Pain de mai » instaurée par 
saint Pierre de Tarentaise. 
126 Notaire Bergonzy. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1903, folio 785. 
127 Notaire Bernard. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1903, folio 918 (verso). 
128 Notaire Bernard. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1907, folio 508 (verso) et 508. 
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l’occupation espagnole, étant alors l’un des syndics de Moûtiers, il donne ordre le 20 septembre 
1742 pour la réquisition de trois cent trente bichets de froment à livrer à Saint-Pierre-d’Albigny aux 
autorités ennemies, par commandement de l’Infant Don Philippe, chef des troupes d’occupation. 
     Propriétaire de nombreux domaines dans le bassin d’Aigueblanche et dans la vallée de Bozel, 
Jean Nicolas ne se contente pas de gérer ses domaines. Personnage balzacien avant la lettre, il 
manifeste par ses initiatives un besoin de mettre ses avoirs en circulation. Se sentait-il une âme 
d’homme d’affaires ? En tout cas, il semble toujours prêt à engager ses capitaux, quelle que soit la 
nature des activités qui les absorbent. Ainsi, en 1732, c’est un marché de travaux publics qui 
l’occupe. Les communautés villageoises de la rive gauche de l’Isère en aval d’Aigueblanche se sont 
enfin décidées à faire construire un pont à Notre-Dame-de-Briançon, et il se porte garant pour 
l’entrepreneur François Vidal, qui contracte un prix-fait le 18 mars au bureau de l’intendance de 
Tarentaise. Cependant, ce maître maçon prend la fuite avant même que les travaux aient débuté. Le 
9 septembre suivant, conjointement avec le sieur Jean Claude Horteur, bourgeois de Chambéry, il 
passe un prix-fait avec Honorable Gaspard à feu Claude de Roulan, natif de Morillon en Faucigny 
et habitant la Chambre en Maurienne, qui s’engage à « faire et construire à ses frais et dépens le 
pont de la paroisse de Briançon d’ici à la fin du mois d’avril de l’année prochaine mille sept cent 
trente-trois, le rendre parfait, parachevé et reçu à dite d’expert dans ledit terme ». Le sieur de 
Roulan promet en outre de faire « un pont provisionnel dans le courant [du] mois, pour faciliter au 
public le passage, lequel ne sera que de trois pièces, et sous la condition que ledit de Roulan se 
conformera au contrat de prix-fait passé au sieur François fils de Joseph Vidal ». Le coût des 
travaux est fixé à 1.900 livres, que les commanditaires promettent de régler en trois fois : 300 livres 
« en mettant la main à l’œuvre, soit au commencement du mois de mars prochain » ; 800 livres, « la 
voûte étant fermée et parfaite » ; et le restant « l’ouvrage dudit pont parfait, parachevé et reçu à dite 
de maîtres d’expert » 129. Il faut attendre l’année 1746 pour que le projet se réalise, et c’est Jean 
Nicolas qui le reprend à son compte. Il s’occupe d’abord de faire venir sur le lieu du futur chantier 
les matériaux nécessaires : pierres, bois, sable, etc. Le 22 avril, il passe un prix-fait avec Michel 
Andrier, maître maçon de Samoëns, qui s’engage à construire le pont moyennant 4.600 livres 130. À 
la fin des travaux, les syndics et conseillers de Celliers, Bonneval, Notre-Dame-de-Briançon et 
Rognaix s’acquittent de leur part à payer et lui versent une somme de 1.992 livres 11 sols et 10 
deniers 131. Le 10 janvier 1751, c’est au tour de la communauté de Pussy de lui payer les 90 livres 
qu’elle lui doit 132. 
     La réalisation d’un pont n’est cependant qu’une opération de peu de conséquence, et d’ailleurs 
limitée dans le temps. Dans cette course effrénée à la fortune qui anime tant d’aristocrates et de 
bourgeois en ce milieu du XVIIIe siècle, la tentation se fixe sur les projets industriels novateurs, en 
particulier dans le domaine de la sidérurgie. Avec ses ressources minières, ses montagnes 
abondamment boisées et ses innombrables cours d’eau, la Savoie est un terrain de choix pour qui 
veut placer ses capitaux dans l’industrie naissante. À l’instar de quelques compatriotes parti-
culièrement entreprenants, Jean Nicolas a des projets sérieux, et il se lance dans l’aventure en 1739. 
Dans un premier temps, il s’associe avec un collègue des Salines de Moûtiers, le premier receveur 
Gazagne, originaire de Chanac en Gévaudan. Les deux hommes veulent créer une fonderie à Sainte-
Hélène-des-Millières, à proximité du cours d’eau du nant Bruant. Ils recourent à un ingénieur pour 
organiser la partie technique, et se mettent en quête de terrains pour les installations nécessaires : 
fourneau, « grenier à charbon » et autres édifices « et artifices ». Le 2 octobre 1739, ils prennent en 
albergement de Maître Jean François Bertel, sergent royal à Bonvillard, trois cent cinquante-cinq 
                                                 
129 Notaire Bernard. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1888, folio 484. 
130 Notaire Bergonzy. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1916, folio 193 (verso). 
131 Notaire Silvestre. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1920, folio 454. 
132 Notaire Silvestre. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1926, folio 256 (verso). 
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toises d’une pièce de terre « renfermée par le contour du torrent à la colline », plus un journal de 
terre contigüe bordée par le nant Bruant. Ils remettent 40 livres audit Bertel, et s’engagent à lui 
verser une cense annuelle de 10 livres 10 sols pour le capital de 210 livres 133. Un mois plus tard, ils 
acquièrent pour 41 livres une bande de terre de trois pieds et demi de largeur qui leur permettra 
d’installer une canalisation destinée à « conduire l’eau du nant Bruant au fourneau et fabrique qu’ils 
font construire » au bord de ce torrent 134. Entre-temps, ils ont trouvé un fournisseur, Louis Collet, 
bourgeois d’Aiguebelle, avec qui ils s’accordent le 3 novembre pour la livraison de quatre-vingt 
douzaines de « mines de fer » durant un an. Ils lui versent même un acompte de 1.901 livres. 
     Il faut croire que l’affaire est bien lancée, car trois mois plus tard, ils décident d’étendre leur 
unité de production. Le 9 janvier 1740, au château de Sainte-Hélène, le comte de la Val d’Isère leur 
alberge pour vingt ans le Nant-Bruant, afin d’édifier et construire près de ce torrent « un fourneau à 
couler la mine de fer et autres artifices de fer ». Ils devront lui payer 9 livres chaque fois qu’ils 
feront « couler » du fer, « sauf en réserve les dix premiers jours, appelés les jours de pressure » 135. 
Cependant, ils ont quelques problèmes avec leur fournisseur, à qui ils reprochent de n’avoir livré 
que cent soixante-neuf « mines de fer » 136. Ils ont aussi besoin de nouveaux capitaux et, le 3 mars 
1740, ils chargent un certain Joseph Blaise Massaz, premier secrétaire du vicariat de police de la 
ville de Turin, de contracter en cette ville des emprunts en leur nom pour un montant de 12.000 
livres 137. L’année suivante, ils ont l’occasion d’intéresser à leur entreprise un personnage en vue, 
François Antoine Garrelaz, « ingénieur pour S.M. dans le duché de Savoie » 138. Le 27 décembre 
1741, ils fondent avec lui une nouvelle société, dont le but reste de « faire couler aux fourneaux de 
Ste-Hélène des mines de fer ». Chacun des partenaires entre pour un tiers dans le capital de l’affaire. 
Le contrat rappelle l’existence du fourneau et des « artifices » présents sur le site, avec le bois et le 
charbon déjà achetés et en partie entreposés sur place 139. Les « fabriques en fer de Ste-Hélène » 
prospèrent tant bien que mal mais la société, toujours en quête de capitaux, s’élargit avec la 
participation d’un sieur Desalle, et surtout de Victor-Amédée Bergonzy, avec lequel Jean Nicolas 
Durandard est par ailleurs associé depuis 1746 pour une autre affaire. Finalement, par acte du 13 
mars 1753, il se départ de ses actions, qu’il relâche au sieur Dessale et au sieur Bérard, nouveau 
venu dans l’affaire. Trois jours plus tard, la société est liquidée, et Messieurs Garrela et Gazagne 
laissent la place aux deux autres associés, qui continueront à faire fonctionner les « fabriques » et le 
martinet pendant jusqu’à la Toussaint de l’année 1754 140. 
                                                 
133 Notaire Fatin. Tabellion d’Aiguebelle, A.D. de la Savoie, 2C 2136, folio 543. 
134 Acte passé le 22 novembre par-devant le notaire Fatin. Tabellion d’Aiguebelle, A.D. de la Savoie, 2C 
2136, folio 544. 
135 Notaire Fatin. Tabellion d’Aiguebelle, A.D. de la Savoie, 2C 2138, folio 451. 
136 Cette plainte est rédigée le 7 juillet 1741 par le notaire Bussier. Tabellion d’Aiguebelle, A.D. de la Savoie, 
2C 2139, folios 241 et 242. Dans l’acte est rappelée la convention du 2 novembre 1739, signée en présence 
de Victor-Amédée Bergonzy, un ami de Madame de Warens, la protectrice de Jean-Jacques Rousseau. 
137 Notaire Bergonzy. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1904, folio 99. 
138 Né à Bielle dans le Piémont, François Antoine Garelaz appartient à cette génération de techniciens de 
premier ordre que Victor-Amédée II va employer pour la mise en œuvre de sa politique d’envergure de 
développement et de modernisation de ses États. Il apparaît en Savoie vers 1720, avec la fonction de 
directeur général des routes. Il conduit plusieurs chantiers de travaux publics jusqu’au début des années 
1760. On lui doit ainsi la remise en état des routes de Maurienne et de l’axe Turin-Genève au niveau 
d’Annecy. Il a été chargé également de l’endiguement de l’Arve en amont de Carouge. Cet ingénieur fut 
aussi un architecte apprécié par les autorités civiles et religieuses du duché. Il a construit les églises de 
Châteauneuf, d’Évian et de Doussard, mais aussi restauré le fort de Charbonnières et une partie du château 
royal de Chambéry. L’invasion espagnole de 1742 ayant provisoirement mis fin à ses activités ordinaires, 
son association avec le tandem Durandard - Gazagne lui offre l’opportunité d’employer son savoir-faire avec 
l’espoir de réaliser de fructueux bénéfices. 
139 Notaire Bergonzy. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1908, folio 67. 
140 Notaire Silvestre. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1932, folios 317 (verso) à 319. 
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     Ce premier pas dans l’industrie est suivi d’un autre projet. À la même époque où se crée le site 
de Sainte-Hélène, Pierre Gabriel Chevillard, comte de Saint-Oyen, cherche à établir une entreprise 
de mines et fourneaux à Doucy en Tarentaise. Il ne peut pas faire cavalier seul très longtemps et, le 
19 avril 1746, il fonde une société d’exploitation du site avec Victor-Amédée Bergonzy et Jean 
Nicolas Durandard. Pour alimenter leurs fourneaux, nos deux compères acquièrent, le 22 décembre 
1748, le droit d’extraire durant quinze ans le bois d’une forêt appartenant aux communiers du Bois, 
aux confins du territoire de Saint-Jean-de-Belleville, moyennant 550 livres 141. Cependant, l’affaire 
ne marche pas aussi bien que prévu, et Bergonzy s’endette pour la renflouer. Jean Nicolas s’est lui 
aussi endetté dans l’aventure. Il doit 4.000 livres à Bergonzy, 1.900 au trésorier Charve, 1.300 aux 
cordeliers de Moûtiers, 1.314 au professeur de rhétorique du collège de cette ville, 700 au baron 
Duverger, et 700 autres livres à Madame de l’Hôpital, de Chambéry. Il décide alors de se retirer des 
deux affaires de Sainte-Hélène et de Doucy. Il ne possédait plus, d’ailleurs, que la moitié du quart 
du capital de la première des deux sociétés. Le 28 mai 1750, il cède à Bergonzy sa part de la 
fonderie de Sainte-Hélène et ce qui lui revient dans les « fabriques » de Doucy, « avec tous leurs 
artifices, forêts achetées, fonds de toutes espèces ». Le tout se monte à 12.850 livres, qui serviront à 
rembourser ses créanciers, avec pour tout solde seulement 1.436 livres 142. 
     Et comme les fonderies douceraines sont au bord de la faillite, les trois associés reconnaissent 
qu’« il leur convenait et était de leur intérêt commun de faire procéder à l’acte d’état des bâtiments 
et artifices composant ladite fabrique, et à l’inventaire des effets, meubles et outils qui s’y trouvent, 
pour pouvoir tirer du tout parti le plus avantageux qu’il se pourra à ladite société ». À cette fin, le 
notaire Gariod se rend donc à Doucy le 2 août 1752, accompagné de Spectable François Louis 
Hospes, avocat fiscal de la province de Tarentaise, du sieur Vayra, capitaine d’artillerie du roi de 
Sardaigne, et du sieur Dessale, marchand de Moûtiers. Cet inventaire est d’un intérêt extrême pour 
connaître l’organisation d’une fonderie au milieu du XVIII e siècle, son matériel et les techniques 
employées. Il nous permet d’apprendre le nom du spécialiste chargé de veiller sur les installations. 
Il s’agit d’un Piémontais, le sieur Antoine Marie Mutio, natif de Mondovi. Le notaire lui confie la 
garde du matériel inventorié, et sa présence sera nécessaire lors de la vente aux enchères publiques 
de tout ce que contient le bâtiment, dont le produit servira à payer les dettes de la société 143. 
     Un an plus tard, l’affaire n’est toujours pas liquidée. Jean Nicolas y a même conservé quelques 
intérêts puisque le 2 juillet 1753, en accord avec Bergonzy, « étant dans le dessein de vendre les 
deux tiers à eux appartenant sur les fabriques, bâtiments, artifices, édifices de Doucy, et [les] forêts 
achetées à Bonneval, sans déroger cependant aux conventions et contrats particuliers passés entre 
les constituants », il donne procuration au comte de Saint-Oyen pour effectuer cette vente à leur 
profit, moyennant 10.000 livres (dont les deux tiers iront à Bergonzy) 144. De même, il transige le 3 
février 1756 avec Ennemond Santerre, bourgeois de Grenoble, qui lui avait prêté 244 livres en 
1746. D’autres emprunts ont suivi, et ledit Sancerre a fini par acquérir le douzième de la part de 
Jean Nicolas. Après un procès au consulat de Savoie, poursuivi en appel au Sénat, les deux hommes 
parviennent à un accord, et Jean Nicolas s’engage à verser 1.200 livres à son créancier et associé. 
Deux ans plus tard, le comte de Saint-Oyen rachètera le restant des parts de Jean Nicolas et de 
Bergonzy, entérinant le retrait définitif des deux compères des « minières et fabriques de 
Doucy » 145. 

                                                 
141 Notaire Gevry. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1922, folio 402 (verso). 
142 Notaire Gevry. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1926, folio 553 (verso). 
143 Notaire Gariod. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1929, folio 1027 et 1028. 
144 Notaire Gevry. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1931, folio 881. 
145 François Mugnier, Madame de Warens et Jean Jacques Rousseau, étude historique et critique, Slatkine 
Reprints, Genève, 1971. Victor-Amédée Bergonzy, qui cherchait à faire des affaires à l’instar de Madame de 
Warens, avait déjà investi dans des mines à Doucy. 
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     Entre-temps, ayant hérité de Spectable Étienne Innocent Varot ses biens à Bozel, Jean Nicolas 
commence à séjourner régulièrement dans ce bourg, en attendant de s’y établir définitivement. Ses 
rapports avec la population s’enveniment cependant dès lors qu’il affirme sa prééminence à l’église, 
en prenant possession du banc dont jouissaient l’avocat fiscal. Les paroissiens se rebiffent, lui 
contestent l’usage du banc, et les offices en sont perturbés. Il se pourvoit le 10 juin 1744 devant le 
Sénat, dont il obtient le maintien de son droit, avec défense de l’y troubler. Cependant, il comprend 
qu’il vaut mieux agir par la douceur et obtenir le consentement des conseillers de la paroisse et 
l’assentiment de la communauté. Aussi le 22 juin suivant, fort de la décision du Sénat, il convoque à 
l’issue de la grande messe les conseillers et leur fait part de ses « bonnes intentions » à l’égard de 
l’église paroissiale. Il annonce son désir d’offrir à l’église de Bozel un service complet pour les 
morts, « qui est fort propre et très considérable, comme chapes, chasubles, tuniques, étole, manipule 
et voile », demandant en retour « que la communauté renouvelle en sa faveur le droit de possession 
du banc » dans l’église. Les conseillers ayant présenté ses offres aux Bozelains, tous ont 
« unanimement consenti par l’élévation [des] mains ». Après quoi, ils reconnaissent par un acte 
passé devant le notaire Ruffier le droit de possession d’un banc et de sépulture dans l’église de 
Bozel à la famille de Jean Nicolas Durandard et à sa postérité. Cependant, prévoyant sans doute 
quelques manifestations particulières d’hostilité, le conseil de la paroisse déclare qu’il ne sera pas 
tenu responsable « des insultes et dommages qu’il pourrait arriver audit banc » à cause de « quelque 
personne mal intentionnée » 146. 
     Après la mort de son ami et associé Gazagne, survenue le 5 avril 1755, Jean Nicolas Durandard 
est nommé le 22 mai suivant tuteur de ses enfants mineurs, et curateur de son fils Jean-Baptiste. 
     Il fait un second testament le 21 janvier 1740, ordonnant que ses obsèques soient célébrées dans 
la cathédrale de Moûtiers par l’ensemble du chapitre, ainsi que la neuvaine, l’annuel et 
l’anniversaire de son décès. Il veut être inhumé dans la cathédrale au tombeau de ses parents, et 
demande que l’on célèbre cinquante messes le jour de son enterrement, et autant le jour de son 
anniversaire. Il lègue aux chapelles du St-Sacrement, de Notre-Dame-du-Carme et de St-Martin, 
érigées dans la l’église métropolitaine ou dans l’église paroissiale Ste-Marie, à chacune trois livres. 
Il lègue 5.000 livres à sa fille Anne, et donne en préciput à son fils Charles Philibert les montagnes 
de Prariond et de la Freidaz sises aux Avanchers et indivises avec Joseph Durandard, son cousin. Il 
lui lègue aussi sa vigne du Bois, au lieu appelé « l’Enclos Plantaz », ainsi que l’appartement du 
milieu de sa maison de Moûtiers. Enfin, il fait ses deux fils ses héritiers universels, et nomme 
Étienne Innocent Varot, avocat fiscal de Tarentaise, son exécuteur testamentaire 147. 
     Après sa mort, le 29 octobre 1773, un inventaire de ses meubles et effets est réalisé dans sa 
maison de Bozel à la requête de son fils 148. 
     Jean Nicolas Durandard épouse à Moûtiers le 7 février 1730, avec une dispense pontificale « sur 
les degrés de consanguinité », et après avoir passé un contrat dotal le 23 janvier précédent 149, 
Demoiselle Marie Jeanne-Baptiste TROLLIET, née à Moûtiers vers 1701, fille de feu Noble 
Claude Trolliet et de Demoiselle Claudine ARNAUD, bourgeois de Moûtiers. Elle est morte en 
cette ville le 7 août 1736, et elle est inhumée le surlendemain sous le marchepied de la chapelle St-
Antoine. 

                                                 
146 Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1912, folios 647 (verso) et 648.   
147 Notaire Blanc. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1904, folios 61 et 62. 
148 Notaire Ruffier. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1970, folios 1087 et 1088. 
149 Acte passé par-devant le notaire Bernard dans le parloir du couvent des clarisses de Moûtiers. Tabellion 
de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1884, folios 131 (verso) et 132. Marie Jeanne-Baptiste Trolliet se 
constitue en dot la somme de 3.550 livres (6.000 florins) que lui a léguée Noble Aimé Trolliet, son grand-
père, par son testament du 1er février 1703. Elle y ajoute la somme de 1.000 florins qui lui est échue par le 
décès d’Angélique Trolliet, sa sœur. 
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Enfants, nés et baptisés à Moûtiers : 
9-1) Jean Nicolas DURANDARD, né et baptisé le 29 mai 1730 (parrain et marraine : Gabriel 

Eschallier et Marguerite Bernard, « pauvres »). 
9-2) Marie Aimée DURANDARD, née le 21 avril 1731 et baptisée le lendemain (parrain : Noble 

Aimé Trolliet ; marraine : Demoiselle Françoise Ferley) ; morte à Moûtiers dans la nuit du 2 
au 3 mai 1732 et ensevelie le jour suivant. 

9-3) Révérend Claude Philibert, dit Charles Philibert DURANDARD, né et baptisé le 22 
septembre 1732 (parrain : Révérend Charles Ruchet, chanoine ; nom de la marraine omis).  
     Il est avec ses frère et sœur cohéritier universel de Spectable Étienne Innocent Varot, 
avocat fiscal de Tarentaise et noble syndic de Moûtiers, qui teste le 27 juillet 1741 dans la 
maison de Jean Nicolas Durandard, son père 150. Il fait ses études au séminaire de Moûtiers, 
puis il est reçu dans les ordres mineurs. Étant alors acolyte et sur le point d’accéder au sous-
diaconat, il forme son titre clérical le 26 janvier 1755. Son père lui constitue une pension de 
50 livres en argent et d’une rente de vingt bichets de froment, vingt-six bichets de seigle et 
vingt-six bichets d’orge (cette rente est assise sur des terres qu’il possède à Villargerel). De 
son côté, Charles Philibert se constitue la rente de 45 livres que lui a léguée Étienne 
Innocent Varot, ainsi qu’une pièce de vigne de trois fossorées sise à Grand-Cœur, également 
provenue dudit Varot 151. 
     Ordonné prêtre quelques mois plus tard, il est à la fin de l’année reçu dans la commu-
nauté presbytérale de l’église Ste-Marie de Moûtiers. Il est ensuite chapelain de La Perrière 
en 1757-1758, puis curé de Villaroger de 1766 à 1774. À la mort de son père, il renonce à 
ses droits sur sa succession, qu’il estime plus onéreuse qu’avantageuse. Le 13 décembre 
1773, il transporte ses droits sur l’hoirie paternelle à son frère Jean Innocent, moyennant 
4.050 livres 152. Le 22 juin 1774, avec la permission de l’archevêque de Tarentaise, il laisse 
sa cure de Villaroger par permutation à Révérend Jacques Maurice Martin, recteur de la 
chapelle St-Georges de Bourg-Saint-Maurice, moyennant une pension annuelle de 150 
livres, qui cessera d’être payée lorsqu’il aura été pourvu d’une autre cure 153. 
     Après cette date, il exerce son ministère dans le diocèse d’Avignon. Il est ainsi curé de la 
paroisse St-Pierre de cette ville de décembre 1777 à novembre 1785. Son transfert dans un 
diocèse étranger ne l’empêche pas d’obtenir des bénéfices dans sa province natale : ainsi, de 
1778 à 1790, il est recteur des chapelles St-Blaise et N.-D. de la Consolation à Séez. 

9-4) Spectable Jean Innocent DURANDARD, qui suit. 
9-5) Anne DURANDARD, née et baptisée le 21 février 1735 (parrain et marraine : M. Joseph 

Durandard et Anne Gaudé, sa femme). Cohéritière avec ses frères d’Étienne Innocent Varot, 
elle est morte après 1743. 

 
Jean Nicolas DURANDARD a eu une fille naturelle : 

- Marie Marguerite DURANDARD, née à Bozel vers 1752 et morte à Villaroger le 6 décembre 
1808. Elle épouse à Villaroger le 30 avril 1774, et par contrat dotal du 16 juin suivant 154, 
Discret Jean Joseph PASCAL-MOUSSELARD, fils de sieur Pierre Pascal-Mousselard. 

 

                                                 
150 Notaire Bergonzy. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1907, folios 307 et 308. 
151 Notaire Bergonzy. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1935, folio 35. 
152 Notaire Gevry. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1972, folio 175. 
153 Notaire Excoffier. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1973, folios 539 et 540. 
154 Notaire Minoret. Tabellion de Bourg-Saint-Maurice, A.D. de la Savoie, 2C 1800, folios 522 (verso) et 523. 
Révérend Charles Philibert Durandard, curé de Villaroger, constitue en dot à sa sœur naturelle la somme de 
500 livres et un trossel estimé 200 livres. 
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9ème degré 
 
Spectable Jean Innocent DURANDARD, né à Moûtiers, et baptisé le 7 janvier 1734 (parrain : 
Spectable Étienne Innocent Varot, procureur fiscal pour le Roi ; marraine : Demoiselle Jeanne 
Ferley, veuve de M. Jean François Durandard). Il est licencié en droit de l’université de Turin à 
l’époque de son mariage, puis il devient docteur ès droits. Avocat au Sénat de Savoie et bourgeois 
de Moûtiers, il est aussi juge de la seigneurie de Saint-Paul vers 1759, du marquisat de Saint-
Thomas en 1764, et du comté de Val d’Isère vers 1764 / 1771. Son père l’émancipe le 12 février 
1765 155. Il s’établit vers 1770 à Bozel. Sur le point de mourir, étant dans sa maison de Bozel, il fait 
son testament le 29 juin 1793 156, et il décède le 5 juillet suivant. 
     En 1771, il est victime d’une bande de voleurs qui écume la région de Bozel. Menée par 
Barthélémy Rapart, laboureur et commerçant à Villemartin, cette bande s’introduit chez lui 
nuitamment et lui vole une couverture, un baril et un tonneau de vin. Les coupables sont arrêtés et 
traduits devant le juge mage de Tarentaise 157. 
     Le 26 août 1772, il vend à Jacques Blanc, marchand voiturier à Pralognan, une montagne en 
cette paroisse appelée « Parcellain », qui confine à la Vanoise, pour le prix de 350 livres 158. En 
1779, il demande à la ville de Moûtiers la permission de construire un four dans sa maison près du 
collège. Elle lui est accordée le 17 avril, et le conseil de ville se réunit le 3 juillet suivant pour lui en 
confirmer la concession, sous la cense annuelle de 12 livres 159. Le 20 novembre 1780, il transige 
avec Victor-Amédée Bergonzy, substitut procureur au siège maje de Tarentaise, qui lui doit 763 
livres et lui cède ses droits dans l’hoirie de feu Valentin Chevalier 160. 
     En 1781, il accuse publiquement Nicolas Paufert, dit « Comtois », aubergiste à Bozel, d’avoir 
exercé la charge de bourreau dans l’électorat de Hanovre. En conséquence de quoi ce dernier porte 
plainte contre lui pour diffamation devant le juge mage de Tarentaise, car « on ne peut rien trouver 
de plus injurieux, parce qu’il n’est rien de plus vil ni de plus infamant que l’office de bourreau » 161. 
     Il épouse à Moûtiers le 15 septembre 1754 (en présence de M. Joseph Durandard), avec un 
contrat dotal passé le 8 précédent 162, Demoiselle Anne DUPLAN, née et baptisée à Moûtiers le 10 
août 1731, fille de M. Jacques Duplan, notaire royal et procureur collègié au siège mage de 
Tarentaise, et de Demoiselle Marguerite FONTANIL. Le 3 août 1763, étant alors dangereusement 
malade, elle fait donation de sa dote et de ses droits dotaux à Marguerite, Joseph et Marie Françoise, 
ses enfants, au cas où elle mourrait 163. Elle est décédée dans sa maison de Moûtiers le 10 brumaire 
an XIV. 
 
 

                                                 
155 Muraz, greffier de la justice de l’archevêché. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1954, folio 192. 
156 Cet acte est cité en référence dans la transaction passée le 21 frimaire an III entre ses deux fils héritiers 
(voir ci-dessous à l’article de Pierre Joseph Durandard, au 10ème degré). 
157 A.D. de la Savoie, 2B 10681. Sénat de Savoie, procédures civiles et criminelles, judicature mage de 
Tarentaise. 
158 Notaire Gevry. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1969, folios 601 (verso) et 602. 
159 Notaire Silvestre. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1988, folios 743 (verso) et 744. 
160 Notaire Silvestre. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1992, folios 639 (verso) et 640. 
161 A.D. de la Savoie, 2B 10740. Sénat de Savoie, procédures civiles et criminelles, judicature mage de 
Tarentaise. 
162 Notaire Gevry. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1934, folio 699. Jacques Duplan et 
Marguerite Fontanil donnent en dot à leur fille 7.000 livres, et un trousseau estimé 500 livres. Jean Nicolas et 
Jean Innocent donnent à la future 3.750 livres en augment de dot. 
163 Notaire Excoffier. Tabellion de Moûtiers, 2C 1951, folio 239. 
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Enfants, nés et baptisés à Moûtiers : 
10-1) Demoiselle Marguerite DURANDARD, baptisée le 8 juin 1756 (parrain : Jacques Duplan et 

Marguerite Fontanil, ses grands-parents maternels) ; morte à Saint-Jean-de-Maurienne le 23 
septembre 1832.  
     Quelques années après son mariage, elle se met à tromper son mari, qui introduit une 
requête auprès du Sénat en 1785 pour demander à être déchargé de son entretien. Il offre 
d’ailleurs à sa femme de se retirer dans un couvent et manifeste son intention de se séparer 
d’elle. De son côté, Marguerite accuse son mari de « maltraitements » et réclame une 
pension annuelle « qui pût la faire subsister ». On entame une instance, mais finalement les 
époux parviennent à un accord. Constatant que « leurs humeurs et leurs caractères ne 
pouvaient pas sympathiser ensemble », ils décident la séparation de corps, et Jean Jacques 
Glatigny convient de payer à sa femme une pension de 480 livres 164. 
     En 1793, elle est incarcérée à Moûtiers par les autorités révolutionnaires « pour avoir 
écrit un billet d’amourette à un prêtre émigré de son ancienne connaissance. Le comité de 
surveillance vota son élargissement avec admonition et mise sous surveillance, par le motif 
qu’elle était incapable de contre-révolution, bonne femme mais ayant la réputation de 
beaucoup aimer les hommes et les plaisirs » 165. 
     Elle épouse en premières noces à Saint-Oyen le 28 novembre 1776, avec un contrat dotal 
passé le 21 précédent 166, Égrège Jean Jacques GLATIGNY, né à Valezan le 24 juin 1749, 
fils de feu Jean-Baptiste Glatigny et de Jeanne Marie RUFFIER. Notaire royal à Moûtiers et 
procureur au siège mage de Tarentaise, il est mort à Moûtiers le 29 octobre 1788, et il est 
enseveli le surlendemain dans la cathédrale St-Pierre. 
     Marguerite Durandard se remarie après 1794 avec Eugène MOLLOZ. 
     Durant la période révolutionnaire, elle a eu deux enfants naturels de Valentin LÉVES-
QUE : 
- Joseph François DURANDARD, né à Moûtiers le 27 ventôse an III et mort le 4 

germinal suivant. 
- Florimont DURANDARD, mort à Moûtiers le 8 germinal an III. 

 
10-2) Pierre François DURANDARD, né et baptisé le 6 septembre 1757 (parrain : Révérend 

Messire Pierre Ruffier, docteur en théologie, chanoine de la métropole et vicaire général ; 
marraine : Françoise Duplan) ; mort avant 1763. 

10-3) Jean Joseph, dit Pierre Joseph DURANDARD, qui suit. 
10-4) Abel Ange François DURANDARD, né et baptisé le 11 octobre 1760 (parrain : Égrège 

François Garrioux ; marraine : Marie Angélique Replat, femme de Noble Trolliet) ; mort 
jeune. 

10-5) Jean François DURANDARD, né et baptisé le 21 octobre 1761 (parrain : Jean Marie 
Niquet ; marraine : Jeanne Antoinette Placent) ; mort jeune. 

10-6) Marie Françoise DURANDARD, née vers 1762, donataire de sa mère en 1763, sans doute 
morte peu après. 

                                                 
164 Notaire Avet. Tabellion de Moûtiers, 2C 2016, folio 210. 
165 Chevalier Despine, « Souvenirs de 1793 et suivants », citoyens détenus dans la maison commune 
(prison) de Moûtiers pour cause de politique en l’an II et en l’an III de la république française une et 
indivisible, article publié dans Recueil des Mémoires et documents de l’Académie de la Val d’Isère, 2ème 
volume, 1868. 
166 Notaire Guichon. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1981, folios 60 (verso) à 62. Joseph 
Durandard constitue à sa fille une partie de la maison qu’il occupe à Moûtiers, rue Bouvery. Il lui constitue 
aussi un trousseau estimé 1.000 livres. Jean Jacques Glatigny donne à sa future épouse 1.500 livres en 
augment de dot. 
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10-7) Jean Louis DURANDARD, né et baptisé le 3 décembre 1765 (parrain : André Ramus ; 
marraine : Jacqueline Guillod) ; mort à Moûtiers le 24 juillet 1768 et inhumé le lendemain. 

10-8) Spectable Jean Marie DURANDARD, dont la postérité est rapportée au § III. 
10-9) Jeanne Françoise DURANDARD, née et baptisée le 13 mars 1768 (parrain : Spectable 

Benoît Fontanil ; marraine : Jeanne Françoise Bonardel) ; morte jeune. 
10-10) Françoise DURANDARD, née et baptisée le 9 mars 1769 (parrain et marraine : Égrège 

Pierre Joseph et Françoise Durandard) ; morte en couches à Moûtiers le 3 prairial an III. Le 
5 vendémiaire an II (26 septembre 1794), elle cède à son frère Jean Marie tous ses droits sur 
la succession de son père, moyennant 11.000 livres, dont il lui délivre la moitié 167. Le 3 
nivôse an III, elle donne quittance à son frère Pierre Joseph pour l’autre moitié (5.500 
livres), qu’il lui a donnée à l’acquittement de leur frère Jean Marie. Par le même acte, elle se 
constitue en dot la somme totale de 11.000 livres, qui correspond à ses droits, et un trousseau 
(de linges, habits, meubles et joyaux) estimé 3.000 livres 168. Elle épouse à Moûtiers le 3 
thermidor an II Jean-Baptiste Eugène, alias Nicolas FOLLET, officier de santé dans l’armée 
des Alpes. Né à Camon près d’Amiens en Picardie, il est fils de sieur Germain Follet. 

 
Par ailleurs, Jean Innocent Durandard 169 a eu un enfant naturel de Marie RUAZ : 

- Pierre DURANDARD, baptisé à Saint-Thomas des Essarts le 10 septembre 1769 (parrain : 
Pierre Limosin ; marraine : Claudine Faucher). 

 
Il est probablement aussi le père de : 

- Marie DURANDARD, qualifiée de « fille naturelle » sur son acte de mariage. Née vers 1765, 
elle est morte à Bozel le 6 mars 1825. Elle épouse en cette paroisse le 19 juin 1780 Félix 
FAVRE, fils de feu Aimé Favre, de Bozel. Il est mort après sa femme. 

 
 
10ème degré 
 
Jean Joseph, dit Pierre Joseph DURANDARD, né et baptisé à Moûtiers le 11 octobre 1759 
(parrain : Jean Joseph Bérard ; marraine : Jeanne Pernette Blanc). Brigadier des Eaux & Forêts 
demeurant à Bozel, il fait la déclaration du décès de sa mère à Moûtiers en octobre 1805. Il meurt à 
Bozel le 6 janvier 1839. 
     Le 21 frimaire an III (11 décembre 1794), son frère Jean Marie lui cède la moitié de la part de 
leur sœur Marie Françoise, dont il a racheté les droits le 5 vendémiaire an II, moyennant 11.000 
livres (voir ci-dessus à l’article de Marie Françoise au 10-4). Par ailleurs, il est convenu avec son 
frère que chacun aurait la propriété de la moitié de la montagne de Pralin à Saint-Bon 170. 
     Le 25 messidor suivant (13 juillet 1795), afin de ne plus rester dans l’indivision, il fait avec son 
frère le partage des biens laissés par leur père. Son frère lui cède sa part des vignes de la Saulce, et 
tous les meubles laissés par leur père dans sa maison de Bozel (et qui avaient été légués à leur sœur 
Marie Françoise). Il aura en outre la jouissance d’une « chambre avec feu » dans la maison de 
Moûtiers, située près du collège de cette ville 171. 

                                                 
167 Notaire Plaisance. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 2032, folio 669. 
168 Notaire Plaisance. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 2034, folios 385 à 387. 
169 Sur l’acte de baptême de son enfant, il est prénommé par erreur Vincent, avocat à Moûtiers. 
170 Notaire Ruffier. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 2034, folios 353 et 354. 
171 Notaire Brunet. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 2037, folios 406 à 409. 
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     Il épouse 1e) à Moûtiers le 5 ventôse an II, et religieusement à Bozel le 30 novembre 1795 172, 
Claudine BRUNET, baptisée à Aime le 31 janvier 1754, fille d’Égrège Jean François Brunet, 
notaire et vice-châtelain d’Aime, et de Marie-Anne ROCHE. 
     Il épouse 2e) à Bozel le 21 juin 1826 Marie Françoise BLANC, fille de feu Joseph Blanc et de 
Marie CURTET 173. Elle est morte à Bozel le 15 août 1856, âgée de quatre-vingt ans. 
D’où, du second lit : 
11-1) Jean Innocent DURANDARD, qui suit. 
 
 
11ème degré 
 
Jean Innocent DURANDARD, né vers 1811 174, journalier et ouvrier à Bozel. Après le décès de sa 
première femme, il part travailler à Nîmes. En 1889, il est cultivateur à Champagny. Il est mort à 
l’hospice de Nîmes le 13 août 1891. 
     Il épouse 1e) à Bozel le 14 juin 1832 Rosalie GUIGONNET, née à Saint-Marcel le 22 août 
1809, fille de Christophe Guigonnet, cultivateur, et de Maurise BILLIET. Elle est morte à Bozel le 9 
juillet 1858. 
     Il épouse 2e) à Nîmes le 6 avril 1859 Marie Henriette ROC, alias ROCHE, alors journalière en 
cette ville, née au Bois le 9 février 1829, fils de Victor Roc, journalier demeurant à Paris en 1859, et 
de Laurence FORT, demeurant à Champagny en 1859. Elle est morte après 1891. 
Enfants du premier lit, nés à Bozel : 
12-1) Marie Josèphe DURANDARD, née et baptisée le 15 août 1833 (parrain : Germain Léger ; 

marraine : Suzanne Blanc) ; morte à Bozel le 23 juillet 1854. 
12-2) Joseph DURANDARD, qui suit. 
12-3) Marie Madeleine DURANDARD, née et baptisée le 22 juillet 1838 (parrain : Germain 

Michel Chardon, cultivateur ; marraine : Marie-Josèphe Blanc-Rosset, ménagère, tous de 
Bozel) ; morte le 25 suivant. 

Enfants du second lit : 
12-4) Marie Marguerite DURANDARD, née à Nîmes le 13 mars 1860. Elle épouse à Nîmes le 19 

juin 1878 Jean Claude DUBOIS, cordonnier en cette ville, où il est né le 23 novembre 1856, 
fils de feu Claude Dubois, imprimeur sur étoffes, et de Marie SOUSTELLE. 

12-5) Marie Françoise DURANDARD, née à Nîmes le 27 octobre 1861, morte le 30 suivant. 
12-6) Marie Josèphe DURANDARD, née à Bozel le 16 juin 1864, morte à Nîmes le 24 juillet 

1878. 
                                                 
172 Ce mariage religieux est célébré par le Père Martinet, prêtre, supérieur et chef des Missions de 
Tarentaise, « aux fins de faire réhabiliter le mariage par eux contracté dans le courant de janvier 1793 ». 
173 Sur son acte de décès, sa mère est nommée Jeanne Marie FAVRE. 
174 Sa filiation est rien moins que facile à déterminer. Il est indubitable qu’il est un fils naturel de Pierre 
Joseph Durandard, mais l’identité de sa mère reste un problème, étant donné les informations 
contradictoires que nous donnent les actes consultés. Sur l’acte de son mariage avec Rosalie Guigonnet en 
1832, Jean Innocent est dit fils de Pierre Joseph Durandard et de Marie Françoise BLANC. Étant né vers 
1811, il est dans ce cas le fruit illégitime d’une liaison adultérine entre son père (alors vivant époux de 
Claudine Brunet) et Marie Françoise Blanc (qui sera plus tard sa seconde épouse). Si on admet cette 
hypothèse, Jean Innocent est assimilable à Jean, fils naturel de Françoise Blanc, né à Bozel le 4 novembre 
1812. Il est logiquement reconnu par son père postérieurement à sa naissance, et légitimé par le mariage de 
Pierre Joseph et de Marie Françoise Blanc. Cependant, sur l’acte de son mariage à Nîmes avec Marie 
Henriette Roc, Jean Innocent est dit né à Bozel le 26 novembre 1811 (sic), fils de Pierre Joseph Durandard 
et de Françoise CHARVIN. La déclaration de son décès en 1891 reprend cette filiation. Mais alors qu’on 
trouve la trace d’un fils naturel de Françoise Blanc, aucun acte sur les registres de Bozel ne vient confirmer 
l’existence d’un fils d’une Françoise Charvin. Le mystère reste entier … 
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12-7) Marie Aimée Victorine DUR ANDARD, née à Bozel le 30 novembre 1865. Elle épouse à 
Nîmes le 16 février 1884 Antoine MAZOYER, alors homme de peine en cette ville, né à 
Manduel (Gard) le 30 août 1858, fils de Louis Mazoyer, ancien employé au chemin de fer, et 
d’Élisabeth JUVENEL. 

12-8) Marie Françoise DURANDARD, née à Bozel le 29 janvier 1868, morte le 10 février suivant. 
12-9) Léonie Rosalie DURANDARD, née à Bozel le 1er juin 1869, morte à Nîmes le 7 mai 1883, 

au domicile de ses parents, 11, rue Becdelièvre. 
12-10) Marie Louise DURANDARD, née à Nîmes le 29 novembre 1872. 
 
 
12ème degré 
 
Joseph DURANDARD, né et baptisé à Bozel le 26 août 1835 (parrain et marraine : Jean-Baptiste 
et Marie Marguerite Paufert). Il est cultivateur en cette commune, où il meurt le 6 juin 1889. 
Le 6 décembre 1861, il est l’auteur involontaire d’un accident tragique. Étant parti avec son beau-
père chercher du bois au Dou du Sublet, il charge une souche sur ses épaules et commence à 
redescendre jusqu’à sa voiture. Mais, dans sa marche, il glisse et laisse tomber le morceau de bois 
qui, roulant de plus en plus vite, heurte violemment un cultivateur qui se trouve plus bas, François 
Vivioz, âgé de soixante-deux ans. Ce dernier meurt sur le coup, et son corps est ramené à Bozel 
dans la voiture de Joseph Durandard 175. 
     Il épouse à Bozel le 18 mars 1861 Jeanne Marie GLISE, née ibidem le 2 juillet 1834, fille de 
Vincent Glise et de Françoise BLANC-ROSSET, cultivateurs. Elle est vivante en 1901. 
Enfants, nés à Bozel : 
13-1) Vincent GLISE, puis DURANDARD, né le 7 juillet 1861 176, mort à Bozel le 15 avril 1865. 
13-2) Cyrille Joseph DURANDARD, qui suit. 
13-3) Rosine Joséphine DURANDARD, née le 20 avril 1865, morte à Moûtiers le 26 mai 1925. 

Elle épouse à Bozel en premières noces le 4 décembre 1886 Jean Louis ULLIEL, alors 
rentier demeurant en cette commune, né à Montagny le 25 février 1815, veuf d’Élisabeth 
MILLARDET, et fils des feus Jean-Baptiste Ulliel et Philiberte BRUN, cultivateurs à 
Montagny. Il est mort à Bozel le 14 janvier 1900, et Rosine Joséphine se remarie en cette 
commune le 31 janvier 1901, et par contrat du 28 reçu Perrier de la Bâthie, notaire à Bozel, 
avec Pierre Cyrille CHARLET, cultivateur en cette commune, né à Bozel le 20 décembre 
1866, fils de feu Pierre Marie Charlet et de Marie GENETTAZ. Il est mort après 1906. 

13-4) Jules DURANDARD, né le 4 mars 1867. Demeurant en cette commune en 1906, il est 
cultivateur avec son frère aîné, puis journalier et ouvrier agricole entre 1911 et 1936, 
domestique à Moûtiers en 1931. Il épouse à Notre-Dame-de-Briançon le 23 décembre 1908 
Louise Ambroisine ALLEMOZ, née en cette commune le 24 août 1866, fille de François 
Napoléon Allemoz, cultivateur, et de Marie Rose GENET. En 1921 et 1931, elle est 
cultivatrice à Notre-Dame-de-Briançon, au village des Contamines-Hautes. 

13-5) Alexandre DURANDARD, né le 25 janvier 1869. Cordonnier à Bozel en 1889, il effectue 
son service militaire du 13 novembre 1890 au 11 octobre 1893, et sert au 4e régiment de 
génie 177. Il demeure à Gap en 1896, mais regagne Bozel à la fin de l’année. Cordonnier en 
cette commune avant août 1902, il réside à Petit-Cœur après son mariage, part à Lyon 
l’année suivante, puis retourne à Petit-Cœur. En 1905, il est ouvrier à l’usine d’électrochimie 

                                                 
175 Le Courrier des Alpes du 12 décembre 1892. 
176 Il est déclaré sous le nom de sa mère, et il n’est pas fait mention du mariage de cette dernière avec 
Joseph Durandard. L’enfant, né pourtant après le mariage, est décédé sous le nom de son père. 
177 Registres matricules militaires, A.D. de la Savoie, 1R 80, n° matricule 1859. 
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d’Ugine, demeure d’abord chez M. Girod, industriel, puis à Tours (décembre 1905), et de 
nouveau à Bozel (1909). Il y réside encore en 1911, travaillant toujours à l’usine 
d’électrochimie. Mobilisé en août 1914, il est démobilisé le 28 juin 1915. Il retourne à 
Bozel, où on le trouve journalier en 1926, et il décède sans doute avant 1931. 
Il épouse à Petit-Cœur le 16 août 1902 Claudine Marie Françoise MOUSCAZ, demeurant 
alors en cette commune, née à Montagny le 24 novembre 1880, fille de Joseph Mouscaz, 
ouvrier, et de Marguerite BLANC. 
D’où : 
14-1) N DURANDARD, mort-né à Petit-Cœur le 5 décembre 1902. 

 
13-6) Maurice Hippolyte DURANDARD, né le 3 octobre 1870. En mai 1889, il est victime de 

deux ivrognes. Croisant dans une rue de Bozel Joseph Joux et Pierre Canna, qui titubent à 
force de libations, il se moque d’eux mais se voit aussitôt rossé de belle façon par les deux 
compères. Du 12 novembre 1892 au 24 septembre 1893, il fait son service militaire dans la 
même unité que son frère, au 4e régiment du génie 178. 
     Devenu charpentier et cultivateur à Bozel, il est victime, avec sa famille, de la catas-
trophe qui s’abat sur cette bourgade en 1904. Le 16 juillet, un orage provoque une crue sans 
précédent du torrent de Bonrieux. Une énorme masse d’eau déferle sur le quartier où il 
réside, emportant tout sur son passage. Il a la douleur de voir son fils submergé par le 
courant, et lui-même tente de sauver sa femme en la happant par le bras. Mais la dislocation 
de sa maison le force à la relâcher, et il ne peut empêcher qu’elle ne soit emportée. 
     Mobilisé le 3 août 1914, il est affecté à l’armée territoriale de réserve, et sert dans le 108e 
régiment d’infanterie. Il vit encore à Bozel en 1936. 
     Il épouse 1e) à Ancelle (Hautes-Alpes) le 3 février 1894 Marie Apolline BONNET, née en 
cette commune le 28 novembre 1874, fille de Jean Joseph Bonnet, cultivateur, et de 
Victorine Appolonie BRESSON 179. Elle est morte durant la catastrophe du 16 juillet 1904. 
Son mari a essayé en vain de la sauver. 
     Il épouse 2e) à Bozel le 24 février 1906 Marie Françoise DURAZ, née à Bozel le 12 
décembre 1881, fille de Joseph Marie Duraz, cultivateur, et de Ludivine MACHEZ. Elle est 
morte à Bozel le 24 octobre 1918. 
     Il épouse 3e) à Champagny le 5 avril 1919 Marie Victoire BORDON, née en cette 
commune le 12 janvier 1869, fille de Joseph Bordon, aubergiste, et de Marie Josèphe 
BORDON. Cultivatrice avec son mari, elle meurt à Bozel le 8 septembre 1936. 
Enfants du premier lit, nés à Bozel : 
14-1) Rosine Alexandrine DURANDARD, née le 20 octobre 1894. Elle vit chez son père 

en 1911. Elle épouse à Puteaux (Hauts-de-Seine) le 20 janvier 1923 Marius Jean 
Marie OLLAGNIER. 

14-2) Albert Maurice DURANDARD, né le 2 novembre 1900, mort dans la catastrophe du 
16 juillet 1904, emporté par le courant du torrent en crue. 

Enfants du second lit, nés à Bozel : 
14-3) Alexandre François DURANDARD, né le 1er septembre 1908. Il est cultivateur chez 

son père en 1936. 
14-4) Joseph Alphonse DURANDARD, né le 26 décembre 1909 et baptisé le 29 janvier 

1910, mort à Bozel le 28 septembre de la même année. 
 

                                                 
178 Registres matricules militaires, A.D. de la Savoie, 1R 86, n° matricule 1729. 
179 Voir l’arbre généalogique d’Hélène et Thierry Bianco, publié sur Internet par GENEANET. 
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13-7) Marie Joséphine DURANDARD, née le 1er juillet 1875, et morte à Bozel le 27 octobre 
1918. Elle épouse à Petit-Cœur le 7 août 1902 Célestin Justinien MILLANOLY, ouvrier 
demeurant en cette commune et travaillant à l’usine de carbures, né à Modane le 31 octobre 
1864, fils d’Eugène Milllanoly, scieur de long demeurant à Villarodin-Bourget, et de feue 
Fortunée MOREL. 

13-8) Marie Georgine DURANDARD, née le 13 juillet 1877 et morte le 3 août suivant. 
 
 

 
 

Bozel, vue d’une partie des dégâts provoqués par la crue catastrophique du Bonrieu (1904) 
 

 
13ème degré 
 
Cyrille Joseph DURANDARD, né à Bozel le 5 octobre 1862. Demeurant en cette commune, il est 
cultivateur avec son frère Jules en 1906, journalier en 1910, ouvrier à l’usine d’électrochimie 
l’année suivante, ouvrier agricole en 1926, et cultivateur entre 1931 et 1936. 
     Il épouse à Bozel, civilement le 31 juillet 1909 et religieusement le 1er février 1912, Marie 
Philotée GLISE, née à Planay le 5 septembre 1870, fille de Siméon Glise, cultivateur, et 
d’Angélique SOFFRAY. Ouvrière agricole à Bozel en 1936, elle est morte en cette commune le 8 
octobre 1953. 
Enfants, nés à Bozel : 
14-1) Ne DURANDARD, mort-née le 30 avril 1910. 
14-2) Thomas Joseph DURANDARD, né le 1er juillet 1911. Apprenti à Bozel  en 1926, il y est 

cultivateur en 1931 et ouvrier en 1936. Dont postérité. 
14-3) Pierre Alfred DURANDARD, né le 22 mars 1913. Ouvrier en cette commune en 1936, il est 

mort à Moûtiers le 29 novembre 1985. Dont postérité. 
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§ III - Postérité de Jean Marie DURANDARD, 
fils de Jean Innocent et d’Anne DUPLAN 

 
10ème degré 
 
Spectable Jean Marie DURANDARD, né à Moûtiers le 3 décembre 1766 et baptisé le lendemain 
(parrain : Jean Marie Excoffier ; marraine : Marguerite Durandard). Avocat et bourgeois de 
Moûtiers en 1790, il est substitut de l’avocat fiscal de Tarentaise en 1792. 
      L’annexion de la Savoie par la France républicaine lui permet de faire une belle double carrière, 
professionnelle et politique. Simple juge de paix de la commune de Moûtiers en 1793 - 1794, il est 
élu en l’an VII magistrat au tribunal civil du département du Mont-Blanc à Chambéry, et devient 
l’année suivante l’un des trois magistrats du tribunal de première instance de Moûtiers. Il est aussi 
en 1800 membre du premier conseil général du département du Mont-Blanc, fonction qu’il occupe 
jusqu’au début de son mandat de député. En 1805 - 1806, il est l’un des six administrateurs de 
l’hospice de Moûtiers 180. En décembre 1806, il est nommé président du tribunal de Moûtiers, et le 
reste jusqu’en décembre 1809. 
      C’est en 1808 que les sénateurs de l’Empire français le désignent pour être le représentant du 
département du Mont-Blanc au corps législatif. Il siège en cette assemblée de 1809 à 1813, et 
demeure à Paris, au n° 27 de la rue de Richelieu. Son mandat expire en décembre 1813, mais il 
avait retrouvé son siège de président du tribunal de Moûtiers dès la fin de 1811. Il y reste peu de 
temps, car il est démis par Victor-Emmanuel I lorsque la plus grande partie de l’ancien duché de 
Savoie est redonnée à son souverain légitime par le traité de Paris (30 mai 1814). Le plus curieux, 
c’est qu’il figure parmi les membres de la chambre des députés français organisée le 4 juin 1814 par 
une ordonnance de Louis XVIII 181. Il faut croire cependant qu’il n’a jamais siégé dans cette 
nouvelle assemblée, et même qu’il a été rayé de la liste des députés, car il envoie peu après à la 
chambre une adresse par laquelle il demande à exercer encore ses fonctions de parlementaire 
français 182. 
     Débouté de ses prétentions, ce Savoyard opportuniste se retourne alors du côté de ses souverains 
légitimes, et se trouve finalement bien heureux de les servir. Ainsi, redevenu simple avocat à 
Moûtiers, il trouve le moyen d’être désigné, le 21 septembre 1815, pour aller à Turin en compagnie 
du nouveau juge-mage, M. Bal, aux fins de complimenter la reine Marie-Thérèse, femme de Victor-
Emmanuel I, nouvellement débarquée de Sardaigne. 
 

                                                 
180 Annuaire statistique du département du Mont-Blanc, 1803-1806. Les autres administrateurs sont Jean 
Marie Cruz, Jean Marie Bal, Joseph Reymond, Charles-Philibert Durandard et le chirurgien Cruz. 
181 Cf. La charte constitutionnelle des François, publiée en 1814 par M. Ponce. 
182 Archives parlementaires de 1787 à 1860 - Recueil complet des débats législatifs & politiques des 
chambres françaises, deuxième série (1800 à 1860), tome XII (du 31 mars 1814 au 1er octobre 1814. Cette 
adresse, lue à la Chambre dans la séance du 21 juin 1814, est mentionnée dans Le journal de l’Ain du 29 
juin suivant. A la suite du traité de Paris, plusieurs députés de départements disparus ou démembrés font la 
même réclamation. L’article concernant Jean Marie Durandard donne l’analyse de ses arguments : il 
« expose que, quoique à la rigueur, la démarcation actuelle de la France l’empêche de se qualifier Français, 
il n’en est pas moins député du département du Mont-Blanc, dont une assez grande partie du territoire reste 
à la France, et que, de plus, il a des propriétés dans la partie du Mont-Blanc conservée [par la France]. Il 
demande qu’il plaise à la chambre le déclarer habile à continuer ses fonctions de député d’un des 
départements de la France ». Dans le cas de Jean Marie Durandard, l’attachement (?) à la France n’est pas 
lié à son régime, puisqu’il est prêt à servir sous Louis XVIII comme il a servi sous Napoléon. 
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Portrait présumé du député Jean Marie Durandard 
(collection de Monsieur Jean-Baptiste Bern, provenue du château de Saint-Alban) 
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     Deux mois plus tard, le 18 novembre 1815, le comte Caccia, intendant général de Savoie, venu à 
Moûtiers pour organiser le conseil de ville, le nomme l’un des quatre syndics de première classe 
(avec M.M. Greyfié, Duverger et Duplan) 183. Il est encore vice-syndic de Moûtiers en 1822, mais 
doit démissionner lorsqu’il est nommé juge-mage de Faucigny l’année suivante. 
     En effet, sa carrière dans la magistrature a pris un nouvel élan. Avocat au Sénat de Savoie en 
1817, il est de 1818 à 1823 juge du mandement de Cevins et lieutenant du juge-mage de Tarentaise. 
Il est ensuite juge-mage à Bonneville de 1823 à sa mort 184. Il figure sur l’almanach du duché de 
Savoie parmi les « personnages distingués » de Tarentaise. 
     Jean Marie Durandard, qui a gardé des biens à Bozel, acquiert en février 1817 la vieille chapelle 
Ste-Agathe au village des Moulins, avec le terrain autour. Il en fait presque aussitôt don à la 
communauté villageoise, qui prend la décision dès le mois suivant de restaurer le vénérable 
sanctuaire, afin de le rendre au culte 185. 
     Il décède à Moûtiers le 16 janvier 1827. 
     Il épouse 1e) à Saint-Pierre d’Albigny le 1er juin 1790 Demoiselle Jacqueline MOLLOZ, née en 
cette paroisse le 8 avril 1769, fille de Spectable Jean François Molloz et de Demoiselle Anne Marie 
Philiberte CURIAL 186. Elle est morte à Moûtiers le 13 avril 1792, et elle est inhumée le lendemain 
dans l’église paroissiale Ste-Marie. 
     Il épouse 2e) à Annecy le 23 prairial an III Dame Françoise d’AUSSENS, née à Annecy le 13 
juillet 1766, fille de Noble François Alexis d’Aussens, bourgeois de cette ville, et de Demoiselle 
Antoinette JACQUIER 187. Elle est morte à Moûtiers le 11 décembre 1830, et elle est inhumée le 
surlendemain. 
Enfants, du premier lit : 
11-1) Anne Innocente DURANDARD, qui suit. 
11-2) Benoît Joseph DURANDARD, né et baptisé à Moûtiers le 6 avril 1792 (parrain : Spectable 

Benoît Fontanil, juge-mage, remplacé par Spectable Joseph Emmanuel Fontanil, avocat ; 
marraine : Égrège Anne Duplan, son aïeule). Il est mort à Moûtiers le 13 prairial an V. 

 
 
 
                                                 
183 La Savoie littéraire et scientifique : revue trimestrielle publiée sous le patronage de l’académie de Savoie, 
année 1911. L’attitude de Jean Marie Durandard, en tout point équivoque, a été celle de nombreuses 
personnalités de cette époque. Une telle « évolution » politique ne doit pas surprendre en cette période 
troublée de notre Histoire, et la France toute entière a donné un spectacle quasi universel de retournement 
de ses « élites » administratives à la chute de Napoléon. À cet égard, il n’est pas inutile de rappeler le mot 
de Talleyrand à propos de la Chambre des Pairs et de l’opportunisme des hommes politiques de son temps. 
Alors qu’un naïf optimiste lui affirmait : « mais enfin, vous [y] trouverez des consciences ! », le grand 
diplomate rétorqua : « certainement, mon ami Sémonville en a même plusieurs ». 
184 Almanach du duché de Savoie (années 1821, 1822, 1823 et 1827). 
185 Chronique religieuse de la vallée de Bozel, abbé J. Garin, 1885. 
186 Jacqueline Molloz est la nièce de François Joseph Curial (1740 - 1801), député du Mont-Blanc au conseil 
des Anciens sous le Directoire. Elle est surtout la cousine germaine du fameux général Curial (1774 - 1829), 
fils du député. Ce général est l’une des gloires de la Savoie au début du XIXe siècle. Présent sur tous les 
champs de bataille, en Italie, en Égypte, en Allemagne et en Russie, il décide de la victoire à Essling. Fait 
baron (1808), puis comte d’Empire (1814), il reste en France à la Restauration. Louis XVIII le fait pair de 
France en 1814, et grand maître de sa garde-robe en 1823. Il est créé chevalier du Saint-Esprit en 1827. 
187 La noble famille d’Aussens, dite aussi d’Ossens, établie à Annecy, remonte sa filiation au milieu du XVe 
siècle. Appartenant à la robe, elle a donné à cette époque un trésorier général de Savoie (Hugues d’Ossens, 
en 1443), et un juge mage du Genevois entre 1471 et 1481. Le personnage le plus important de cette famille 
est Dominique d’Aussens, seigneur de Vouchy et d’Aussens, capitaine du château d’Annecy et, entre 1540 
et 1548, maître d’hôtel de Charlotte d’Orléans-Longueville, duchesse de Genevois et de Nemours.  
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11ème degré 
 
Anne Innocente DURANDARD, née à Moûtiers le 25 mai 1791 et ondoyée à la naissance, 
baptisée le 8 juin suivant (parrain : Spectable Jean Innocent Durandard, avocat ; marraine : Égrège 
Anne Marie Philiberte Curial, femme Molloz). Elle est morte à Chambéry (paroisse Notre-Dame) le 
7 juillet 1852. 
 
 

 
 

Portrait d’Anne Innocente Durandard, comtesse de Saint-Alban 
(collection de Monsieur Jean-Baptiste Bern, provenue du château de Saint-Alban) 
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Elle épouse vers 1815 François MILLIET , 2ème comte de SAINT-ALBAN , commandeur des 
saints Maurice et Lazare, juge-mage de Saint-Julien en 1826, président du tribunal d’Annecy en 
1828, sénateur au Sénat de Savoie en 1829, puis président de la Cour impériale de Chambéry en 
1860. Né à Saint-Alban-Leysse le 30 janvier 1791, il est fils de Joseph Milliet, 1er comte de Saint-
Alban, et de Demoiselle Christine BONJEAN 188. Il est mort à Saint-Alban-Leysse le 17 juin 1869. 
En mars - avril 1848, il joue un rôle important dans l’épisode des « Voraces », ces ouvriers révoltés 
venus de Lyon pour proclamer la république à Chambéry. C’est lui qui conduit la députation de 
Chambériens chargée de sonder les intentions de ces insurgés. Il dissuade la ville de résister. 
 
 

 
 

Portrait du comte de Saint-Alban dans sa toge de sénateur 
(collection de Monsieur Jean-Baptiste Bern, provenue du château de Saint-Alban) 

 
                                                 
188 Cette famille Milliet, originaire de Franche-Comté, ne doit pas être confondue avec les Milliet de Challes, 
plus illustres, qui ont donné deux archevêques de Tarentaise, un archevêque de Turin, deux évêques de 
Maurienne, un évêque de Genève et un évêque d’Aoste. Les Milliet de Saint-Alban ont été anoblis en 1616 
par l’autorité espagnole souveraine en Franche-Comté. Antoine Milliet, secrétaire d’État et des finances du 
duc de Savoie, s’établit à Chambéry et obtient d’être naturalisé savoyard en 1650. Son fils a été conseiller 
d’État du duc de Savoie, et son petit-fils, major-général et gouverneur du fils du prince de Carignan, a été 
créé comte de Saint-Alban en 1778. 
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Enfants : 
- Louis Charles Albert MILLIET, 3ème comte de Saint-Alban, né à Chambéry le 30 juin 1826, et 

mort en cette ville le 5 mai 1877, dans sa maison de la rue Croix-d’Or. Son décès est déclaré 
par son voisin et ami le comte Greyfié de Bellecombe 189. Il épouse à Chambéry le 11 février 
1863 Hélène Césarine de Charbonneau.  

- Victorine MILLIET DE SAINT-ALBAN, née en 1816 et morte le 3 janvier 1907 à Jacob-
Bellecombette. Elle épouse à Saint-Alban-Leysse le 26 juillet 1843 (avec une dispense du 
second au troisième degré de consanguinité) le baron Alexis GABET, alors chevalier et 
lieutenant colonel, né à Moûtiers le 22 avril 1790, fils d’Égrège Georges Antoine Gabet et de 
Georgine Antoinette Molloz. Devenu major général de l’armée piémontaise, le baron Gabet a 
été créé commandeur de l’ordre des saints Maurice et Lazare, et chevalier de la Couronne 
d’Italie 190. 

 
 
 

                          
 

Victorine de Saint-Alban et son époux, le général Gabet 
(collection de Monsieur Jean-Baptiste Bern, provenue du château de Saint-Alban) 

 
 

��
 

                                                 
189 Il s’agit du célèbre artisan du rattachement de la Savoie à la France. 
190 De la famille Gabet est issu le dernier abbé de Tamié, qui fut aussi abbé général du Mont-Cenis et du 
Mont-Genièvre en 1801. Pour mémoire, il n’est pas inutile de rappeler que l’écrivain Henry Bordeaux, de 
l’Académie française, a épousé Odile Gabet, petite-cousine du baron Alexis. 
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§ IV - Postérité de François Nicolas DURANDARD, 
fils de Gaspard et de Françoise TROLLIET 

 
7ème degré 
 
Monsieur François Nicolas DURANDARD, baptisé à Moûtiers le 22 mai 1681 (parrain : Noble 
Jean François Arnaud ; marraine : Demoiselle Nicolarde Clavel). Bourgeois de Moûtiers, il est mort 
en cette ville en octobre 1702, et il est inhumé le 15 dans la cathédrale. 
     Quelques jours avant sa mort, le 9 octobre 1702, étant malade dans son lit, « ayant appris le 
décès de feu Spectable Joseph Durandard, son oncle, et la bonne volonté qu’il lui a marqué par son 
testament », il déclare accepter son héritage 191. 
     Il épouse en 1700, après avoir passé un contrat dotal le 20 février 192, Honorable Jeanne 
FERLEY , baptisée à Moûtiers le 3 mai 1676, fille de Spectable Philibert Ferley, châtelain ducal de 
Tarentaise, bourgeois de Moûtiers, et de Demoiselle Jeanne Marie LABORET. 
     Le 9 septembre 1711, comme tutrice de ses enfants, héritiers de leur père, elle reçoit quittance de 
Révérends Messires Joseph Reymond et Pierre Abondance, le premier chanoine du chapitre de 
Tarentaise et ancien recteur de la chapelle du séminaire de Moûtiers, le second recteur actuel de 
ladite chapelle, pour la somme de 250 florins correspondant à la moitié du légat fait par Claude 
François Durandard, religieux capucin, à sa sœur Marie, femme du sieur Bruet, de Landry 193. 
     Le 8 avril 1713, elle acense pour trois ans à Louis Udry, Maurice Jacquier et André Contamine, 
de Feissons-sur-Salins, les vignes qu’elle possède au territoire de la Saulce, sous la cense annuelle 
de 80 florins et de « trois journées d’hommes avec leurs mulets » 194. 
     Le 8 octobre 1746, avec son fils et sa bru, elle est reçue au sein des « enfants spirituels » de 
l’ordre des capucins. Elle est morte à Moûtiers le 22 juin 1750, et elle est ensevelie le lendemain 
dans la cathédrale Saint-Pierre. 
Enfants : 
8-1) Jeanne Jacqueline DURANDARD, baptisée à Moûtiers le 16 novembre 1700 (parrain : 

Révérend Messire Philibert Ferley, châtelain de S.A.R. ; marraine : Demoiselle Jeanne 
Jacqueline Arnaud) ; inhumée le 5 mars 1715 dans la cathédrale Saint-Pierre. 

8-2) Spectable Joseph DURANDARD, qui suit. 
 

                                                 
191 Notaire Hoste. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1831, folio 596. 
192 Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1826, folios 331 (verso) et 332. François Nicolas Durandard 
est assisté de Spectable Joseph Durandard, son oncle. Ses témoins sur le contrat sont Noble Aimé Trolliet, 
son aïeul maternel, Noble & Spectable Hyacinthe Bovéry, son cousin, et Nicolas Durandard, son frère. Les 
parents de la future lui constituent une dot se montant à 6.000 florins. Philibert Ferley remet à François 
Nicolas la valeur de 1.000 florins en 32 louis d’or, et pour les 2.000 florins restants il lui baille en toute 
propriété des biens qu’il a acquis à la Saulce. Jeanne Marie Laboret donne pour la dot de sa fille à son futur 
gendre douze fossorées de vigne équivalent à 3.000 florins. 
193 Notaire Pessoz. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1849, folios 57 (verso) et 58. François 
Nicolas et Nicolas Durandard, comme cohéritiers de leur frère Claude François, devaient se charger de 
donner à leur sœur Marie les 500 florins qu’il lui avait légués par son testament du 11 novembre 1697. Et 
Marie Durandard ayant décidé de reverser cette somme à la chapelle du séminaire de Moûtiers, elle a 
chargé son mari d’établir un contrat de cession, passé le 2 novembre 1703 en faveur dudit Joseph 
Reymond, alors recteur de ladite chapelle. 
194 Notaire Fontanil. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1852, folio 418. 
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Brevet d’affiliation spirituelle à l’ordre des capucins de Jeanne Ferley, de Joseph Durandard et de sa famille 
(brevet donné le 8 octobre 1746 par le frère Romuald, provincial des capucins) 
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8ème degré 
 
Spectable Joseph DURANDARD, né à Moûtiers, et baptisé le 19 février 1702 (parrain : Spectable 
Joseph Durandard ; marraine : Honorable Jeanne Marie Laboret). Il fait ses études de droit à l’uni-
versité de Turin, où il obtient son doctorat. Avocat et bourgeois de Moûtiers, il est l’un des hommes 
plus fortunés de sa ville. Ainsi, lorsqu’il est convoqué en 1738 (avec cinq autres notables de 
Moûtiers) à l’occasion d’un procès, il déclare une fortune de 30.000 livres « et plus » 195. L’assise de 
cette fortune est avant tout foncière. Avec son cousin Jean Nicolas, il a hérité de grands biens dans 
le bassin d’Aigueblanche. Il est aussi propriétaire dans la vallée de Bozel et, bien sûr, à Pussy. Étant 
au premier rang de la bourgeoisie moûtiéraine, il figure plusieurs fois parmi les édiles de la cité 
archiépiscopale. On le trouve « premier noble syndic » en 1745 et 1751, et membre du conseil de 
ville en 1746, 1749 et 1752.  
     Sur le point de partir pour Turin afin d’y faire ses études de droit, il teste le 3 juin 1720 en faveur 
de sa mère. Il veut être inhumé dans la cathédrale de Moûtiers au tombeau de ses prédécesseurs. Il 
lègue au chapitre la somme de 466 livres 13 sols 4 deniers (somme correspondant à 700 florins), à 
charge pour les chanoines de célébrer une messe pro defunctis tous les mois de l’année, le treizième 
jour de chaque mois, avec encore un chantal (par la moitié du chapitre seulement) et les Libera me 
sur son tombeau et celui de ses prédécesseurs. Il lègue 200 livres pour les réparations à faire dans 
l’église Ste-Marie, chargeant le conseil de ville de décider de l’utilisation de cette somme. Il lègue 
333 livres 6 sols 8 deniers à la chapelle St-Nicolas & Ste-Catherine du collège de Moûtiers, 
chargeant le recteur du collège d’y célébrer le premier dimanche de chaque mois « une messe basse, 
et convoquer les écoliers de chaque classe qui s’y peuvent trouver, & à la fin des dites messes », 
dire un De profundis avec les oraisons pour le repos de son âme. Le recteur du collège devra aussi 
célébrer trois autres messes chaque année : le 13 octobre, le jour anniversaire de son décès, et celui 
de sa mère. Il prie « les nobles syndics d’y tenir main afin que ladite fondation ne se perde pas » 196. 
     Le 3 décembre 1725, « voulant s’absenter de la ville de Moûtiers », il donne procuration à sa 
mère pour l’administration de ses biens et la gestion de ses affaires 197. Moins entreprenant que son 
cousin Jean Nicolas, Joseph Durandard n’est pas pour autant absent de la vie publique et 
économique de sa province. Ainsi, il s’associe en 1735 avec Jean Marie Jacquet pour financer la 
reconstruction du pont d’Aigueblanche. Originaire de la Val Sesia au nord de Verceil, Jacquet est 
alors un maître architecte reconnu 198. Les deux associés passent un prix-fait avec les villes de 
Moûtiers et d’Aigueblanche, et les communautés de Bellecombe, Les Avanchers, Saint-Oyen et 
Doucy. Ils confient ensuite l’exécution des travaux à un maître maçon nommé Vagnat. Cependant, 
les syndics et les communautés impliqués dans l’opération sont inquiets de ce qui a été réalisé et 
souhaitent une expertise, à la fois pour vérifier la solidité de la pile du pont et des voûtes qui 
soutiennent la route, et pour constater que le maçon s’est bien conformé au devis et au prix-fait. 
Jacquet s’est d’abord dérobé à une première interpellation. Le 30 avril 1736, les représentants des 
communautés concernés somment par-devant notaire les deux associés de faire procéder à une 
expertise, en choisissant un maître maçon qui visitera le chantier en compagnie du sieur Vagnat 199. 
     Par ailleurs, Joseph Durandard doit jouir de la considération de ses concitoyens puisqu’il est en 
1737 nommé curateur de Renée de Blonay, fille du baron d’Avise, dit le « marquis de Bozel ». 

                                                 
195 La Savoie au XVIIIe siècle : noblesse et bourgeoisie, Jean Nicolas, La Fontaine de Siloé, 2003. 
196 Notaire Pessy. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1866, folio 435. 
197 Notaire Borrel. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1875, folios 1285 (verso) et 1286. 
198 En 1737, Jacquet passe un prix-fait pour la construction de la chapelle Notre-Dame de la Compassion à 
Bozel (tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1899, folio 1181 - verso). 
199 Notaire Bergonzy. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1896, folios 551 (verso) et 552. 
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Apparemment très pieuse, sa pupille prendra le voile chez les visitandines d’Annecy en 1744. 
Joseph Durandard est lui-même bien introduit dans les cercles cléricaux de Moûtiers, et le Sénat de 
Savoie le nomme « père temporel » des capucins de Moûtiers par décret du 20 février 1738. C’est 
un poste de confiance, qui lui donne la haute main sur les affaires matérielles du couvent. Il est 
d’ailleurs plus à l’aise dans les affaires financières et le maniement des deniers publics que dans les 
entreprises de travaux publics, le commerce ou l’industrie. En 1739 et en 1742, le conseil de ville de 
Moûtiers le désigne pour percevoir les deniers royaux et les revenus de la ville 200. 
     Les affaires de famille le mobilisent aussi. Jusqu’en 1735, avec son cousin Jean Nicolas, il est en 
procès devant le Sénat de Savoie avec Jean Varambon, vice-bailly de l’archevêché de Tarentaise, à 
qui ils réclament le paiement des droits dotaux de Françoise Trolliet, leur grand-mère. En effet, 
après la mort de leur aïeul, leur grand-mère s’était remariée avec Philibert Varambon, qui avait reçu 
la première dot de sa femme, dont les droits se montaient « en dernier lieu » à 8.000 florins. Le 
couple était décédé sans enfant, mais Jean Varambon avait hérité de son oncle les droits dotaux de 
Françoise Trolliet. L’affaire n’est pas réglée à la mort dudit Varambon en 1749. Joseph Durandard 
se pourvoit de nouveau devant le Sénat le 5 août 1750, et réclame aux héritiers de Jean Varambon la 
somme de 6.769 livres 5 sols 6 deniers. Finalement, le 1er septembre 1751, un accord intervient 
entre les parties. Les deux cousins se départent de leurs prétentions, moyennant quoi les héritiers 
Varambon leur versent la somme de 5.500 livres 201. 
     Le 1er avril 1753, « mû de dévotion et affection envers l’église de St-Étienne érigée audit lieu de 
la Saulce, par rapport à la Ste messe, aux oraisons et autres divins offices qui s’y célèbrent tous les 
jours, voulant pourvoir au salut de son âme & au soulagement de celles de ses parents bienfaiteurs 
et amis défunts », Joseph Durandard fonde deux messes en ladite église, que le curé du lieu devra 
célébrer, la première dans l’octave de la fête de saint Jean l’évangéliste, avec le psaume De 
profundis et l’oraison Fidelium qu’il récitera à la fin de chaque messe. Pour établir cette fondation, 
il donne à la cure de la Saulce un jardin de deux toises situé en cette paroisse, d’une valeur de 40 
livres 202. 
     Il décède à Moûtiers ab intestat le 27 septembre 1769, et il est enseveli le lendemain à 
Bellecombe. Le 23 novembre suivant, ses héritiers font le partage de sa maison de Moûtiers, sise 
grande rue 203. Puis, le 6 juillet 1779, c’est au tour de ses biens de Villargerel et de Bellecombe 
d’être partagés par ses fils Pierre Joseph, Joseph et Pierre (Charles Philibert ayant cédé ses droits à 
son aîné)  204. Le 29 suivant, les mêmes se répartissent le restant de ses biens fonciers, qui consistent 
en vignes dans le bassin d’Aigueblanche, « prés, verger, champ et pâturages » au Bois, et quelques 
pièces de terre autour de Moûtiers 205. 
     Il épouse à Aiguebelle le 24 mai 1732, et par contrat dotal du 30 suivant 206, Dame Anne, dite 
Jeanne TURREL-GAUDÉ, baptisée à Aiguebelle le 26 juillet 1718, fille de M. Pierre Turrel-
Gaudé, bourgeois de Montmélian et marchand à Aiguebelle, et d’Honorable Josèphe GRUMIER. 
Le 9 mai 1760, elle donne procuration à son mari pour administrer toutes ses affaires 207. 

                                                 
200 Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1903, folio 218, et 2C 1908, folio 684. 
201 Notaire Silvestre. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1927, folios 1169 à 1171. 
202 Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1930, folio 712. 
203 Notaire Bernard. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1964, folio 14. 
204 Notaire Mangé. A.D. de la Savoie, fonds E, Additions, titres de familles etc., 2E 47, dossier Durandard. 
205 Notaire Mangé. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1987, folios 583 et 584. 
206 Contrat passé par-devant le notaire Michel à Aiguebelle, dans la maison de Pierre Turrel-Gaudé. Tabellion 
d’Aiguebelle, A.D. de la Savoie, 2C 2126, folio 355. Pierre Turrel-Gaudé constitue en dot à sa fille tous les 
biens-fonds et bâtiments qu’il possède au lieu de Farette, au mandement du Châtel-sous-Conflans. Il lui 
donne également la somme de 700 livres, et un trousseau de linges et de vêtements. Joseph Durandard 
donne à sa future épouse la somme de 2.700 livres en augment de dot. 
207 Notaire Mangé. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1944, folio 294. 
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     Le 30 janvier 1766, au palais archiépiscopal de Moûtiers, et en présence de Mgr de Rolland, 
archevêque de Tarentaise & prince du Saint-Empire, qui se porte caution de la transaction, elle 
accorde un prêt de 6.000 livres à Charlotte Éléonore de Bellegarde 208, représentée par le chanoine 
de la Tour, grand chantre du chapitre et grand vicaire de Tarentaise. En conséquence de quoi, la 
demoiselle de Bellegarde (qui a la procuration du marquis des Marches, son frère, alors colonel du 
régiment de Bade-Dourlach) lui constitue une rente annuelle et perpétuelle de 300 livres, payable 
jusqu’à l’affranchissement de sa dette 209. 
     Sur le point de mourir, elle teste le 13 mai 1767 dans la maison de son mari à Moûtiers, sise 
Grand rue. Elle veut être inhumée au tombeau des Durandard en l’église métropolitaine de 
Moûtiers. Elle fait son héritier universel son fils Pierre Joseph, qu’elle charge de faire célébrer cent 
cinquante messes et de distribuer 100 livres aux pauvres les jours de son enterrement, de sa 
neuvaine et de la fin de l’année de son décès. Elle lègue 1.000 livres à sa fille Lucie, qui a déjà reçu 
2.000 livres pour ses droits dotaux. Elle lui lègue en outre douze chemises de femmes garnies, une 
robe d’été en taffetas couleur lilas, et d’autres effets 210. Elle meurt le surlendemain 15 mai, et elle 
est ensevelie le 17 suivant. L’inventaire de ses biens est réalisé à la requête de son héritier le 11 
juillet 1769 211. 
Enfants, nés et baptisés à Moûtiers : 
9-1) Jeanne Françoise DURANDARD, née le 23 avril 1735 et baptisée le lendemain (parrain : M. 

Jean François Ferley, lieutenant des portes de la ville de Turin ; marraine : Demoiselle 
Jeanne Ferley) ; morte à Moûtiers le 11 juin 1744 et inhumée le lendemain. 

9-2) Égrège Pierre Joseph DURANDARD, qui suit. 
9-3) Demoiselle Jeanne Lucie DURANDARD, née et baptisée le 9 juin 1741 (parrain : M. Benoît 

Bal ; marraine : Demoiselle Jeanne Lucie Duverger). Elle teste le 20 juin 1789 dans la 
fabrique de cire de son troisième mari à Moûtiers. Elle lègue à ce dernier l’usufruit de tous 
ses biens, et nomme son héritier universel M. Joseph François Verninet, son fils du premier 
lit 212. Elle fait un codicille le 21 germinal an II, par lequel elle laisse à son époux l’usufruit 
de la somme de 2.500 livres provenue de ses droits 213. Alors rentière à Moûtiers, elle fait un 
second testament à Feissons-sous-Briançon le 3 octobre 1807 par-devant le notaire Jean 
Louis Mugnier, notaire ibidem. Elle fait des legs à ses neveux et nièce, et institue son frère 
Charles Philibert son héritier universel, à qui elle demande de distribuer dans la neuvaine de 
son décès la somme de 300 francs aux pauvres qui se présenteront, et la même somme à des 
pauvres dans l’année de son décès 214.  
     Elle épouse en premières noces à Bellecombe le 24 septembre 1760, avec un contrat 
dotal passé le 30 juin précédent 215, Égrège François VERNINET, procureur à Moûtiers, où 
il est mort le 4 avril 1769, fils d’Égrège Maximin Verninet, procureur au siège mage de 
Tarentaise, et d’Égrège Françoise MARTINY. 

                                                 
208 Charlotte Éléonore de Bellegarde et son frère sont les enfants de feu Joseph François, marquis de 
Marches, commandeur des S.S. Maurice & Lazare, gentilhomme de la Chambre du Roi, et de Françoise 
Charlotte d’Oglethorpe. 
209 Notaire Baudé. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1956, folios 112 (verso) et 113. 
210 Notaire Baudé. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1958, folios 492 (verso) et 493. 
211 A.D. de la Savoie, fonds E, Additions, titres de familles etc., 2E 47, dossier Durandard. Voir aussi le 
tabellion de Moûtiers, 2C 1988, folios 815 (verso) et 816. 
212 Notaire Avet. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 2018, folio 473. 
213 Notaire Plaisance. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 2033, folio 245. 
214 A.D. de la Savoie, fonds E, Additions, titres de familles etc., 2E 47, dossier Durandard. 
215 Notaire Mangé. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1946, folio 102. Joseph Durandard constitue 
à sa fille une dot de 3.500 livres. Anne Turrel Gaudé donne à sa fille la somme de 2.000 livres en augment 
de dot. 
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     Demeurant alors à Tours, elle épouse en secondes noces en cette paroisse le 18 janvier 
1771, avec un contrat dotal passé le 28 juillet 1774 216, M. Joseph François BAL, procureur 
au siège-mage de Tarentaise, veuf de Nicole CHAPERON, et fils de Maître Benoît Bal, de 
Moûtiers. 
     Elle prend une troisième alliance à Moûtiers le 18 mai 1779 avec Égrège Pierre DUMAS, 
marchand cirier et bourgeois en cette ville. Veuf d’Égrège Claudine CHARDON, il est né au 
Pont-de-Beauvoisin, fils de M. Joseph Dumas. Il est mort avant 1802, après avoir testé le 
même jour que Jeanne Lucie Durandard (20 juin 1789). Il lègue 50 livres pour faire dire des 
messes pour le repos de son âme, et 50 autres livres à la confrérie du St-Sacrement de 
l’église métropolitaine. Il lègue 800 livres à sa nièce Louise, fille de feu Joseph Dumas. Il 
laisse à Jeanne Lucie Durandard, sa femme, la jouissance du troisième étage, de la cave et 
du galetas de sa maison de Moûtiers, avec plusieurs meubles contenus dans son appartement 
et les tonneaux de sa cave. En outre, il charge son héritier de lui donner la somme de 2.500 
livres. Il nomme son héritier universel son frère Alexis, procureur au Sénat de Savoie, ou à 
défaut son neveu Henri, fils de feu autre Henri Dumas 217. Il fait un codicille le 21 germinal 
an II, par lequel il donne à sa femme l’usufruit de tous ses biens. Au cas où ses héritiers 
feraient « la moindre difficulté » au sujet de cette disposition, il donne à son épouse la 
propriété « absolue » du sixième de tous ses biens. Il charge sa femme de nourrir durant sa 
vie Claudine Curtet, sa servante 218. 

9-4) Égrège Joseph Louis DURANDARD, bourgeois de Moûtiers, né et baptisé le 26 juin 1743 
(parrain : M. Joseph Ruffier ; marraine : Demoiselle Jeanne Louise Philotée Fontanil). Il est 
copartageant des biens de son père avec ses frères en 1769 et 1779. Le 14 janvier 1772, il 
acquiert deux moulins sur l’Isère de Gaspard Simond, d’Aigueblanche. Le 16 octobre 
suivant, il fait établir par-devant le notaire Clavel un état des lieux de ces biens 219. Le 24 
février 1773, il acquiert de son frère Charles Philibert tous les bâtiments que ce dernier 
possède à Moûtiers et qui lui viennent de son père, pour le prix de 500 livres 220.  
     Il teste à Chambéry le 13 mai 1776, faisant son héritier universel son neveu et filleul 
Joseph Marie, fils de son frère Pierre, à qui il laisse l’usufruit de ses biens. Il lègue à sa 
femme « le jardin qu’il possède au-devant de sa maison, avec la chambre et la cuisine au 
rez-terre visant sur ledit jardin, avec tous les meubles, effets, linges, denrées, et batteries de 
cuisine et ustensiles qui se trouveront dedans à son décès, comme encore la petite cave qui 
se trouve au-dessous de la chambre […] ; lui léguant en outre la pension annuelle et viagère 
de deux cents livres payable de trois mois en trois mois et par avance ». Il lègue une somme 
de 100 livres à son frère Charles Philibert, et une somme équivalente à la confrérie des 
pénitents blancs de Moûtiers, « à laquelle il a l’honneur d’être agrégé […], pour être 
employée à faire des réparations à la chapelle desdits pénitents sous le vocable de St-
Martin ». Enfin, il veut être inhumé dans l’église métropolitaine de Moûtiers, au tombeau de 
ses prédécesseurs, et il lègue aux pauvres nécessiteux de Moûtiers une somme de 100 livres, 
que son frère Pierre, son usufruitier, distribuera comme il le jugera bon dans l’année de son 

                                                 
216 Notaire Vichard. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1974, folios 75 (verso) et 76. Lucie 
Durandard se constitue en dot : d’une part, la somme de 3.500 livres provenue de l’hoirie de ses parents ; 
d’autre part, la somme de 2.000 livres qui fut la dot constituée par le contrat dotal passée avec son premier 
mari. Elle se constitue également la somme de 1.000 livres que sa mère lui a léguée par son testament. 
217 Notaire Avet. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 2018, folios 472 et 473. 
218 Notaire Plaisance. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 2033, folios 243 et 244. 
219 Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1969, folios 964 et 965. 
220 Notaire Clavel. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1971, folio 557. 
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décès 221. Il figure avec son frère aîné parmi les citoyens qui participent à la première 
élection municipale de Moûtiers le 28 novembre 1792 222. 
     Il épouse à Bellecombe le 25 août 1767, avec un contrat dotal passé le 19 juillet 
précédent 223, Jeanne-Marie DUNANT-COMTE, née à Moûtiers le 21 septembre 1746, fille 
de feu Joseph Comte-Dunant et de Barthélémie VILLIOD, de Moûtiers. Elle est vivante en 
1776. 

9-5) Ange Louis DURANDARD, né et baptisé le 7 mai 1745 (parrain : Spectable François Louis 
Hospes ; Demoiselle Marie Angélique Replat, femme de M. Trolliet) ; mort à Moûtiers le 23 
novembre 1748 et enseveli le lendemain dans la cathédrale. 

9-6) Antoinette DURANDARD, née le 14 septembre 1746 et baptisée le lendemain (parrain : M. 
Pierre François Petitjean ; marraine : Honorable Antoinette Alloy). 

9-7) Égrège Pierre DURANDARD, dont la postérité est rapportée au § V. 
9-8) Égrège Charles Philibert DURANDARD, bourgeois de Moûtiers, né le 8 février 1753 et 

baptisé le lendemain (parrain : Noble Charles Philibert Duverger de Blay ; marraine : 
Demoiselle Jacqueline Philiberte Trolliet). Ayant perdu ses parents lorsqu’il était adolescent, 
il a peut-être été livré à lui-même, ou bien il a cherché à s’émanciper de la tutelle de ses 
aînés. Quoi qu’il en soit, il semble avoir été tenté, à l’aube de sa vingtième année, par les 
plaisirs d’une vie dissipée. Il multiplie les dettes, empruntant et devant pour plus de 9.000 
livres. Il veut apparemment mener grand train, s’achète un cabriolet et un cheval « noir », 
satisfait son besoin d’élégance vestimentaire et fréquente les auberges. Il est rapidement aux 
abois et, dans un premier temps, il vend en juin 1773 à Sieur Jean-Baptiste Silvoz ses biens 
et albergements à Pussy. Cela ne suffit pas et, par acte passé à Chambéry le 16 juillet 1773, il 
cède à son frère aîné ses droits sur la succession paternelle, moyennant 9.259 livres 16 sols. 
Sur cette somme, il faut déduire les 2.334 livres que son frère lui a prêtés, et les 1.733 livres 
16 sols 60 deniers de dettes que ce dernier s’engage à payer à son acquittement. La liste des 
créanciers fait apparaître, outre quelques personnes proches qui ont consenti à lui prêter de 
l’argent, ses principaux fournisseurs : maître sellier, marchand drapier, maître tailleur, 
marchands épiciers et aubergistes 224.  
     Le voilà pratiquement ruiné. La leçon est rude, et il peut se dire qu’il a payé bien cher sa 
légèreté et son insouciance. Probablement ses frères ont-ils su le ramener sur la voie de la 
sagesse, car il se résout à une vie plus « rangée » et à pratiquer une activité professionnelle 
qui le fasse vivre dans les bornes de « l’honnêteté » : le 5 août 1775, il passe un contrat 
d’apprentissage avec les sieurs Capite, oncle et neveu, bourgeois de Moûtiers, le premier né 
à Brelly dans le comté de Nice, le second à Bielle en Piémont, tous deux maîtres apo-
thicaires et le neveu maître cirier. Moyennant le prix de 250 livres, lesdits Capite s’engagent 
à « lui apprendre, sans lui rien cacher ni lui laisser rien ignorer de ce qui regarde la 
profession de cirier, soit pour le blanchissage, composition, que pour la fabrication des 
chandelles et flambeaux de toute espèce, tant enfin qu’en commun ; en sorte qu’[il] puisse, 
après deux années, qui est le terme du présent [acte], habilement travailler ladite profession 
sans le secours d’aucun maître ; comme encore lesdits sieurs Capite, oncle et neveu, en 
qualité de maîtres apothicaires, marchands droguistes, confiturerie, épicerie et autres 
marchandises de cette espèce, s’obligent de même de [lui] communiquer pendant ledit 

                                                 
221 Tabellion de Chambéry, A.D. de la Savoie, 2C 421, folio 653. Aimable communication de Monsieur Paul 
Chemin. 
222 Aimable communication de Madame Gherardini. 
223 Notaire Verninet. L’acte est rappelé dans une quittance de dot du 19 novembre 1776 (tabellion de 
Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1981, folio 59). 
224 Notaire Blard. Tabellion de Chambéry, A.D. de la Savoie, 2C 407, folio 598. 
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espace de deux années les connaissances qu’ils ont, tant pour la fabrication des liqueurs 
qu’autres choses semblables ». De son côté, il s’oblige à « se rendre dès ce jourd’hui très 
assidument et très attentivement dans les magasins dudit sieur Capite l’oncle, de se 
comporter très fidèlement, de procurer auxdits sieurs Capite tous les profits et avantages qui 
dépendront de lui, et de leur obéir en tout ce qu’il lui commanderont concernant les susdites 
professions ». Durant les deux années que durera son apprentissage, il sera « nourri et logé à 
ses propres frais » 225. Après son apprentissage, il s’établit à Moutiers. 
     Dans les dernières années du siècle, il manifeste une grande activité, recherchant des 
fonctions qui le mettent en contact avec les circuits de la vie publique. Sans doute à 
l’instigation de son frère aîné, contrôleur aux salines de Moûtiers, il brigue dans plusieurs 
paroisses la charge de regrattier, qui l’implique dans des responsabilités requérant une 
grande rigueur. Il est ainsi élu regrattier de Bellecombe, Salins, la Saulce, Saint-Oyen et 
Petit-Cœur pour l’année 1789. Entre 1790 et 1792, il est chargé de la distribution du sel et de 
la perception des impôts royaux à Moûtiers. Il est également désigné par les communautés 
de la Saulce, Bellecombe, Petit-Cœur, Montgirod et Saint-Oyen pour distribuer le sel dans 
ces paroisses. 
     Peu après l’invasion française de septembre 1792, il est nommé trésorier, puis trésorier 
principal de la municipalité de Moûtiers à sa création. Il est encore désigné comme regrattier 
en 1794. Les autorités révolutionnaires le jugent cependant « trop froid », c’est-à-dire peu 
empressé à embrasser l’idéologie dominante. En 1805 - 1806, il est l’un des six admi-
nistrateurs de l’hospice de Moûtiers 226. En 1815, comme délégué du conseil de la ville de 
Moûtiers, il est présent à l’inventaire des biens de M. Jorioz, qui avait légué des immeubles 
au séminaire de Moûtiers par son testament du 27 décembre 1815 227. Encore « membre du 
noble conseil de Moûtiers » en 1825, il est mort en cette ville le 2 décembre de la même 
année, et il est inhumé le lendemain. 
      Il épouse à Moûtiers le 25 juin 1772 Agathe UDRY, née à Montagny le 17 septembre 
1754, fille de Maurice Udry et de Marie Élisabeth TANNEUR. En 1807, Jeanne Lucie 
Durandard, sa belle-sœur, lui lègue la somme de 100 francs et deux robes de soie, dont l’une 
couleur de café et l’autre en gros de Tours bleu. Elle est morte à Moûtiers le 12 février 1832, 
et elle est inhumée le lendemain. 
D’où : 
10-1) Joseph DURANDARD, né à Moûtiers le 9 février 1774 et baptisé le même jour 

(parrain : Égrège Joseph Bal ; marraine : Jeanne Lucie Durandard) ; mort à Moûtiers 
le 21 juillet 1783 et inhumé le lendemain. 

 
 
9ème degré 
 
M. Pierre Joseph DURANDARD, né et baptisé à Moûtiers le 1er juin 1739 (parrain : M. Pierre 
François Petitjean ; marraine : Gasparde Ferley-Domenget). Bourgeois de Moûtiers, il est d’abord 
substitut du procureur de cette ville (1768 / 1769). Il est ensuite contrôleur & receveur aux royales 
Salines de Moûtiers, charge qu’il occupe pendant une trentaine d’années. Il a été également 
commissaire des guerres et officier payeur des troupes sardes en garnison à Moûtiers. 

                                                 
225 Notaire Grogniet. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1977, folios 73 (verso) et 74. 
226 Annuaire statistique du département du Mont-Blanc, 1803-1806. Les autres administrateurs sont Jean 
Marie Cruz, Jean Marie Bal, Joseph Reymond, l’homme de loi Durandard, et le chirurgien Cruz. 
227 Recueil des mémoires et documents de l’académie de la Val d’Isère, 1889, volume 5. 
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     Le 10 décembre 1773, conjointement avec ses frères, il vend à Antoine Létanche, de Chevron, 
les biens qu’ils possèdent en cette paroisse et à Gilly, c’est-à-dire une grange & écurie, des prés, des 
vignes, des châtaigneraies et autres terres, moyennant 3.500 livres 228. Le 5 juillet, conjointement 
avec son frère Joseph, il alberge tous les biens qu’ils possèdent en indivis à Feissons et à Notre-
Dame-de-Briançon à Humbert Ruffier-Planche, pour le prix de 3.000 livres 229. 
     Il figure en 1792 parmi les citoyens qui participent à la première élection municipale de 
Moûtiers. Suspecté par les autorités révolutionnaires, il est jugé « zélé et fidèle au despote 
sarde » 230. Il se retire ensuite à Bellecombe, où il meurt le 22 janvier 1812. 
     Dans son Journal, le chanoine Duverger écrit à son propos : « 22 janvier 1812 : le sieur 
Durandard Pierre Joseph, ancien bourgeois de la ville de Moûtiers, est décédé à sa campagne de 
Bellecombe ; c’étoit un honnête homme qui n’avoit point donné dans le sens de la Révolution ; il 
n’avoit jamais exercé d’autre emploi que celui d’être aux salines de cette ville. Depuis quelques 
années, il avoit été accommodé avec pension, eu égard à son âge et à ses infirmités » 231. 
     Il épouse à Moûtiers le 1er juin 1763, avec un contrat dotal passé le 30 mai 1763 232, Jeanne 
Marie THOVEX , baptisée à Gilly le 30 juillet 1741, fille d’Égrège Claude Louis Thovex et de 
Dame Anne SILVE. Elle meurt à Moûtiers le 21 janvier 1779 et elle est inhumée le surlendemain. 
     Sans postérité 
     Il a d’abord eu un enfant naturel de Claudine BALLY  : 
10-1) Marguerite Catherine DURANDARD, née et baptisée à Moûtiers le 23 août 1761 (parrain : 

Simon Ferraris ; marraine : Catherine Duf…) 233. 
     Le 2 juin 1808, il adopte un fils naturel qu’il eut d’une liaison avec Gabrielle FOURNIER, née 
à Aidier (en Gilly) le 5 janvier 1753 et morte à Bellecombe en 1808, fille de feu Joseph Fournier, de 
Gilly, et d’Antoinette FÉCHOZ : 
10-2) Jean Marie DURANDARD, qui suit. 
 
 
10ème degré 
 
Jean Marie DURANDARD, né à Bellecombe et baptisé le 28 février 1780 (parrain : François 
Ducloz ; marraine : Marie Pinon, d’Aigueblanche). Bourgeois demeurant à Bellecombe, il est 
exerce aussi les professions de praticien et de géomètre. Il est mort à Bellecombe le 25 février 1826. 
     Il épouse à Bellecombe le 3 floréal an IX Demoiselle Antoinette Pernette Colombe de 
VIGNOD , baptisée à Bellecombe le 23 septembre 1766, fille de Noble Humbert de Vignod et de 
Demoiselle Marie-Josèphe de LAMBERT de SOYRIER, demeurant à Bellecombe 234. Elle est 
morte en cette paroisse le 24 juillet 1821. 
Enfants : 
11-1) Jean Pierre DURANDARD, qui suit. 

                                                 
228 Notaire Bernard. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1972, folios 23 (verso) et 24. 
229 Notaire Perrot. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1973, folios 779 et 780. 
230 Communication de Madame Gherardini. 
231 Journal du chanoine Duverger, période 1805 - 1822, communication de Madame Gherardini. 
232 Acte passé devant le notaire Mangé. Claude Louis Thovex donne à sa fille une dot de 3.500 livres. 
233 La paternité de Joseph, fils de Spectable Joseph Durandard, a été reconnue par la déclaration de 
Jacques Muffet et François Borlet, témoins requis. 
234 D’après Guichenon, repris par le comte de Foras, la maison de Vignod est originaire du Piémont et s’est 
établie en Bugey au XVe siècle. Elle y a eu dès 1440 de belles alliances ainsi qu’en Savoie, et a développé 
trois branches. Celles des seigneurs de Dorches et de Chanay sont restées en Bugey et se sont éteintes au 
XVIIIe siècle. La troisième branche, qui a possédé la terre de Bioléa et demeuré à Seyssel, a formé un 
rameau à Bellecombe en Tarentaise, éteint au XIXe siècle. 
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11-2) Étienne Amédée DURANDARD, né le 23 septembre 1803 et baptisé à Moûtiers le 9 octobre 
suivant (parrain : sieur Étienne Domier ; marraine : Demoiselle Charlotte Amédée de 
Vignod). Cirier, puis rentier à Moûtiers, membre du conseil municipal de cette ville avant 
1854, il y décède le 13 février 1868. Il épouse à Moûtiers le 15 octobre 1828 Marie 
Antoinette HUDRY, née en cette ville en 1806, fille de feu Jean Maurice Hudry et de Marie-
Antoinette ASTIER-PERRET. Bourgeoise et rentière à Moûtiers, elle est morte en cette ville 
le 4 mai 1854. 

11-3) Péronne Joséphine, dite Josèphe Péronne DURANDARD, née à Moûtiers le 13 vendémiaire 
an XIII. Elle épouse à Bellecombe le 18 septembre 1833 François BUGNARD, laboureur à 
Montailleur, né à Tresserve le 19 germinal an XII, fils de Joseph Bugnard, laboureur, et de 
feu Anne NAN. Il est mort à Montailleur le 16 février 1848. 

11-4) Agathe Caroline DURANDARD, née à Bellecombe le 13 avril 1811, et morte à 
Aigueblanche le 18 mai 1896. Elle épouse à Bellecombe le 27 août 1834 Joseph François 
COMPAGNON, né à Aigueblanche le 15 août 1791, veuf d’Annette BAL et fils de feu 
Marie Joseph Compagnon, notaire, et de Benoîte GIROD. Notaire public, puis secrétaire de 
la commune d’Aigueblanche, il est mort rentier en cette commune le 14 mars 1852. Joseph 
Émile Compagnon, leur fils, épouse à Chambéry en 1874 Pierrette Victoire Durandard, sa 
cousine germaine (voir ci-dessous). 

 
 
11ème degré 
 
Jean Pierre DURANDARD, né à Moûtiers le 19 nivôse an X (9 janvier 1802) et baptisé en cette 
ville (parrain : sieur Pierre Joseph Durandard ; marraine : Dame Jeanne Lucie Durandard, veuve 
Dumas). Il meurt le 23 juillet 1873 dans son appartement de Chambéry, sis dans l’ancien hôtel de 
Châteauneuf au n° 2 de la rue Croix-d’Or. 
     En 1807, sa tante et marraine lui lègue par son testament la somme de 1.000 francs. Bourgeois, 
propriétaire à Bellecombe et rentier à Chambéry, il exerce comme son père la profession de 
géomètre. Entre 1834 et 1837, il est syndic de Bellecombe. 
     En 1849, il fait l’acquisition de plusieurs pièces de terre à Bellecombe. De même, le 15 février 
1854, il acquiert pour 1.000 livres une terre sur la paroisse de Montagnole 235. 
     Dans les années qui précèdent l’annexion, il fait partie de la garde nationale de Chambéry et, en 
avril 1856, il est choisi avec neuf autres officiers, sous-officiers et gardes pour être l’un des éligibles 
à la fonction de chef de la garde 236. Propriétaire à Barberaz et membre du conseil municipal de 
cette commune en 1860, il signe avec ses collègues l’adresse envoyée par sa commune à l’empereur 
Napoléon III au moment du rattachement de la Savoie à la France 237. En 1862, il donne 5 francs 
lors de la souscription pour l’érection d’un monument en l’honneur du président Antoine Favre 238. 
À la même époque, il adresse une requête au garde des sceaux pour obtenir de relever le nom de 
Vignod, dont sa mère était la dernière descendante 239.  
                                                 
235 La Gazette de Savoie du 30 juillet 1854. 
236 La Gazette de Savoie du 19 avril 1856. 
237 De nombreuses communes savoyardes ont envoyé à l’empereur des Français une adresse similaire à 
celle de Barberaz. 
238 Le Courrier des Alpes du 2 octobre 1862. 
239 Dans sa requête, il demande à être exempté des « droits de finance » en rappelant que son grand-père 
maternel, Humbert de Vignod, ayant dû émigrer en Piémont « à l’époque de la terreur révolutionnaire » de 
1793, a perdu tous ses biens, confisqués par l’autorité républicaine d’alors. Il évalue cette fortune perdue à 
l’époque à 400.000 F, et à plus d’un million avec les intérêts au jour de la requête. A.D. de la Savoie, fonds E 
Additions, titres de familles etc., 2 E 47, dossier Durandard. 
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     Il épouse en l’église St-François de Sales à Chambéry le 7 septembre 1831 Prospère 
RAINERY , née à Yenne vers 1808, fille de Claude Rainery et de Raymondine DUSSAUSSOIS 240. 
Elle demeure à Chambéry au 2 de la rue Croix-d’Or, dans un appartement qu’elle a hérité de sa 
mère, et où elle décède le 14 juillet 1888. 
Enfants : 
12-1) Mathilde Julie Caroline DURANDARD, née le 14 octobre 1832 et morte le 27 suivant aux 

Avanchers (à la Charmette), où elle était en nourrice chez Pierre Marie Chavoutier. 
12-2) Joséphine Victorine DURANDARD, née à Bellecombe le 29 novembre 1834 et baptisée le 

lendemain (parrain : M. Claude Rainery ; marraine : Dame Josèphe Péronne de Vignod) ; 
morte le 5 septembre 1835 au Bois, en nourrice chez Alexis Fort, et inhumée à Bellecombe. 

12-3) Amédée Ferdinand DURANDARD, né et baptisé à Bellecombe le 19 décembre 1836 
(parrain et marraine : M. Étienne Amédée Durandard et Antoinette Hudry, sa femme). Entré 
dans l’administration de l’Enregistrement & des Domaines en 1857, il obtient son premier 
poste à Chambéry, et devient surnuméraire à Saint-Jean-de-Maurienne en 1863. Puis, sa 
carrière le conduit dans divers départements français. Il est nommé successivement receveur 
à Malzieu (Lozère), Pierre-Buffière (Haute-Vienne), Rosières-en-Santerre (Somme) en 1869, 
Aire-sur-la-Lys (Pas-de-Calais) en 1880, et enfin à Valenciennes (Nord) en 1887. Il est mort 
en cette ville le 18 janvier 1895, et son éloge funèbre, en rendant hommage à ses qualités 
humaines et professionnelles, résume le sens de sa vie par cette devise : « Honneur, probité, 
dévouement » 241. 
     Il épouse à Rosières le 24 août 1870, et par contrat de la veille reçu Abarens, notaire en 
cette ville, Emma Élisa Angèle THIÉBAUD, née à Rosières le 28 novembre 1842, fille de 
Louis Thiébaud, marchand de nouveautés, et de Cécile Armandine BOUFFET. Elle est 
morte à Rosières le 15 décembre 1902. 
Enfants, nés à Rosières : 
13-1) Louis Prosper Amédée DURANDARD, né le 7 avril 1872. Receveur de 

l’Enregistrement & des Domaines à Montier-sur-Saulx (Meuse, 1898), puis à 
Rosières, il est mort en cette ville le 28 décembre 1902. Il épouse à Marseille le 24 
août 1898 Berthe Victorine CONILH, née ibidem le 2 septembre 1879, fille 
d’Auguste Fortuné Conilh, négociant, et d’Alexandrine JALLIFER, demeurant au 45 
de la rue Honorat. 

13-2) Henri Maurice Emmanuel DURANDARD, chevalier de la Légion d’honneur, né le 
13 avril 1877, mort à Marseille le 12 octobre 1953. Il fait ses études de médecine à 
Lille. Devenu docteur en médecine, il fait carrière dans l’armée, où il devient 
médecin aide-major de 1ère classe au 15e corps d’armée. Durant la première Guerre 
mondiale, il se voit décerner deux citations élogieuses pour son dévouement. Mis en 
réserve le 17 mai 1917 après vingt-sept ans de services civils et militaires, il se retire 
à Marseille à la fin de la guerre. Décoré de la Croix de guerre, il est promu chevalier 
de la Légion d’honneur le 27 décembre 1923 sur rapport du ministre de la Guerre 242. 

                                                 
240 Claude Rainery appartient à une famille établie à Voghera en Lombardie, dans la province de Pavie. Fils 
de M. François Rainery et de Julie Janicote, il a épousé à Chambéry (église St-François) le 23 septembre 
1817, en l’église St-François, Raymondine Dussaussois, fille de Claude Dussaussois et de Gabrielle Patalier, 
de cette paroisse. 
241 Un article lui est consacré dans Le Patriote savoisien du 30 janvier 1895. Y figure son éloge funèbre 
prononcé à Valenciennes par le sous-inspecteur de l’Enregistrement. 
242 Son dossier de légionnaire contient un rapport donnant les « détails sur les services extraordinaires 
rendus par le candidat ». Il y est présenté comme un « médecin d’une haute valeur professionnelle, d’un 
dévouement absolu et d’un zèle à toute épreuve ». On rappelle les deux « citations élogieuses » qui lui ont 
été décernées durant la grande Guerre. 
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Il demeure alors au 134, chemin du Roucas-Blanc. Il a épousé en cette ville le 5 
juillet 1905 Berthe Victoire CONILH, veuve de son frère. 

 
12-4) Claudine Angéline DURANDARD, née à Chambéry le 4 septembre 1838 et baptisée le 

même jour en l’église St-François (parrain : Claude Raineri, officier en retraite ; marraine : 
Raymonde Raineri, tous de Chambéry). 

12-5) Maurice Antoine DURANDARD, né à Bellecombe le 19 septembre 1839 et baptisé le 
lendemain (parrain : Joseph Maurice Micond, cultivateur ; marraine : Marie-Antoinette 
Hudry, bourgeoise de Moûtiers). Il est mort à Bellecombe le 7 mai 1900. 
     Avoué à Moûtiers, il est surtout passionné par l’Histoire de la Savoie, l’archéologie, et en 
général par tous les sujets qui touchent à la Tarentaise. Il devient membre de l’académie de 
la Val d’Isère, et en 1881 correspondant de l’académie des Sciences, Belles-Lettres et Arts 
de Savoie. Il est présent aux congrès des sociétés savantes savoyardes, fait plusieurs 
communications, et publie des articles dans des domaines aussi différents que l’Histoire, la 
géographie, l’agriculture ou l’archéologie 243. Devenu secrétaire perpétuel de l’académie de 
la Val d’Isère en 1889, il se retire dans sa propriété de Bellecombe, et entre au conseil 
municipal de cette commune. 
     Il épouse aux Mollettes le 26 décembre 1872, et par contrat du 5 précédent reçu Rey, 
notaire à Montmélian, Fanny Marie Antoinette NICOLLET, née à Chambéry le 4 février 
1851, fille de Joseph François Gaspard Nicollet, avocat, et de Clotilde DIJOUD, demeurant 
aux Mollettes. Elle est vivante en 1924. 
Enfants, nés à Moûtiers : 
13-1) Louis Claudius Amédée DURANDARD, né le 10 avril 1875. Il effectue son service 

militaire au 30e régiment d’infanterie (à Annecy) du 16 novembre 1896 au 20 
septembre 1899 244. En 1900, il est étudiant en pharmacie, et domicilié à Chambéry, 
5, rue d’Italie. Devenu ensuite garçon de service à Paris, et demeurant au n° 13, rue 
Biot dans le quartier des Batignolles (XVIIe arrondissement), il est décédé le 16 mai 
1906 au n° 208 de la rue du Faubourg-Saint-Honoré (VIII e arrondissement). 

13-2) Paul Léon Claudius Gaspard DURANDARD, né le 20 janvier 1877. Alors étudiant à 
Chambéry, il meurt en cette ville le 25 mars 1889, 2, rue Croix-d’Or. 

 
12-6) Pierrette Victoire, dite Victorine DURANDARD, née à Bellecombe  le 19 septembre 1841 et 

baptisée le lendemain (parrain : Pierre Guérin Bonnefoy, notaire à Aigueblanche ; marraine : 

                                                 
243 Ces travaux ont paru sous l’égide de l’académie de la Val d’Isère ou de la Société Savoisienne d’Histoire 
et d’Archéologie : Note sur le torrent de Morel de Bellecombe en Tarentaise (1882) ; Liste des hommes 
distingués de la Tarentaise du XIIe au XVIIIe siècle (1882) ; Donation d’ornements sacerdotaux à l’église 
métropolitaine de Tarentaise du 24 octobre 1680, par Mgr Milliet de Challes, archevêque de Tarentaise 
(1883) ; Notice historique sur les différentes familles qui ont porté le nom de la Val-d’Isère en Tarentaise 
(1883) ; Notice historique sur la famille de Lalée de la Tournette, et notamment Louis et Abel, père et fils, 
ambassadeurs du duc de Savoie en Suisse, etc. ; Notice historique sur M. de Loctier, général commandant 
la Milice nationale de Tarentaise en Savoie (1886) ; Note sur le château de Blay (1886) ; L’Antiquité de la 
race tarine (1892) ; Ordonnances, bampz, statuz et chapitres des hommes et communicers de toute la 
communaulté et paroiche de Bellecombe et du Mas des Emptoz en Tharentaise (1897) ; Notice historique 
sur quelques inondations survenues dans les arrondissements de Moûtiers et Albertville (1897 – 1902) ; 
Notes sur les religieuses clarisses de Moûtiers (1897-1902). Maurice Antoine est aussi l’auteur d’articles plus 
succincts : Communications sur la découverte de tombeaux anciens à Bellecombe-Tarentaise (1875), sur 
des documents concernant la famille du Foug de Novalaise (1898), sur le manuscrit de Louis Joseph 
Wicardel, marquis de Fleury, intitulé « Idée abrégée des études faites par S.A.R. Victor-Amédée, duc de 
Savoie, rédigée l’an 1747 » (1868). 
244 Registres matricules militaires, A.D. de la Savoie, 1R 114, n° matricule 1444. 
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Victoire Léger, marchande à Chambéry) ; morte à Aigueblanche le 5 décembre 1882. Elle 
épouse à Chambéry le 2 septembre 1874 Joseph Émile COMPAGNON, son cousin germain, 
propriétaire cultivateur à Aigueblanche, né en cette commune le 11 septembre 1845, fils de 
feu Joseph François Compagnon, notaire, et d’Agathe Caroline DURANDARD. Il est 
décédé le 6 août 1901 à l’hospice civil de Moûtiers. 
     Avant son mariage, étant alors lingère à Lyon, où elle demeure au 6 de la rue François 
Dauphin (IIe arrondissement), elle accouche d’un enfant naturel : 
- Antoine Joseph DURANDARD, né à Lyon le 23 décembre 1867. 

 
12-7) Colombe Caroline DURANDARD, née à Bellecombe  le 25 avril 1844 et baptisée le 

lendemain (parrain et marraine : M. Joseph François Compagnon et Demoiselle Agathe 
Caroline Durandard, sa femme, bourgeois d’Aigueblanche) ; morte le 31 octobre 1882 à 
Chambéry, 2, rue Croix-d’Or. Elle épouse à Chambéry le 12 avril 1879 Claude GUIGUET, 
ferblantier lampiste en cette ville, où il est né le 30 décembre 1844, fils d’Antonin Guiguet, 
ancien cafetier demeurant à Bassens, et de Marie LATHUILE, demeurant à Chambéry. Il est 
vivant en 1882. 

12-8) Pierre Joseph DURANDARD, qui suit. 
 
 
12ème degré 
 
Pierre Joseph DURANDARD, né et baptisé à Bellecombe le 9 novembre 1847 (parrain : Joseph 
Jorioz, notaire ; marraine : Mathilde Maugé, bourgeoise, tous d’Aigueblanche). Il demeure rentier à 
Chambéry en 1898, et décède après 1900. 
     Il fait ses études au lycée de Chambéry, où il obtient en août 1862 un 2ème prix d’excellence, un 
2ème prix d’anglais, un 1er accessit en langue française et un 2ème accessit en histoire et 
géographie 245. 
     Employé de commerce à Paris en 1873 et 1874, il ouvre en octobre 1875 une boutique de 
mercerie, bonneterie et ganterie à Chambéry, au 6 de la place Saint-Léger 246. Il est ensuite 
limonadier avec sa femme en 1899. En février 1891, il vend l’appartement de dix pièces qui lui 
vient de sa mère, sis dans l’ancien hôtel de Châteauneuf au 2, rue Croix-d’Or 247. Propriétaire à 
Barberaz, il est élu en 1892 conseiller municipal de cette commune 248. 
     Il épouse à Beaufort le 6 décembre 1875, et par contrat de la veille reçu Verpil, notaire en cette 
ville, Anne-Marie Estelle PERRIER, demeurant alors à Beaufort, et auparavant à Lanslebourg, 
née à Saint-Pierre d’Albigny le 29 septembre 1849, fille de Joseph Marie Perrier, juge de paix du 
canton de Beaufort, et de Françoise DAVIOUD, propriétaire rentière. Elle est morte à Chambéry le 
11 novembre 1900, à son domicile sis au 5, rue d’Italie. 
Enfants : 
13-1) Prospère Alice Marie Françoise DURANDARD, née le 29 août 1876 à Chambéry, rue 

Croix-d’Or. Elle épouse à Chambéry le 9 mai 1899 Henri CIZEL, alors commis à 
l’inspection principale des Chemins de Fer, demeurant en cette ville, né à Varennes (Seine-
et-Marne) le 27 mars 1872, fils de Victor Honoré Cizel et de Marie Victoire SIMONIN, 
demeurant sans profession à Semur (Côte-d’Or). 

13-2) René Joseph Georges Prosper DURANDARD, qui suit. 
                                                 
245 Le Courrier des Alpes du 14 août 1862 et Le Journal de la Savoie du 28 août 1862. 
246 Le Patriote savoisien du 31 octobre 1875. 
247 Le Courrier des Alpes du 14 mars 1891. 
248 Le Courrier des Alpes du 3 mai 1892. 
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13ème degré 
 
René Joseph Georges Prosper DURANDARD, officier de la Légion d’honneur, né le 3 avril 1882 
à Chambéry, rue Croix-d’Or. Engagé volontaire à dix-huit ans, il fait carrière dans l’armée, et 
parviendra au grade de capitaine. Il est mort à Toulon le 30 décembre 1968. 
     Il sert d’abord dans le 4e régiment de dragons, en résidence à Chambéry. En octobre 1901, il 
passe au 1er régiment de spahis, et s’embarque en Algérie, où il reste jusqu’en avril 1904. Il y est 
nommé brigadier le 19 juin 1902. Il est ensuite affecté au 3e régiment d’artillerie coloniale cantonné 
à Toulon (13 juin 1904), et sert en Nouvelle-Calédonie du 15 février 1905 au 14 octobre 1907. De 
1907 à 1910, il est affecté à l’escadron territorial de cavalerie légère de la 14e région à Valence, 
mais sa carrière prend ensuite une orientation « coloniale » définitive. À partir de 1910, il sert au 
Tonkin dans plusieurs unités (4e régiment d’artillerie coloniale en octobre 1910, 10e régiment 
d’infanterie coloniale en octobre 1911, 1er R.I.C. en novembre 1912). Il gagne ses galons de caporal 
le 16 avril 1913. 
     Durant la Grande Guerre, il rejoint la métropole avec son unité, et participe à tous les combats. Il 
passe sergent le 23 octobre 1914, et il est blessé le 22 novembre suivant dans la forêt d’Argonne. Il 
est cité à l’ordre de l’Armée le 14 janvier 1915 : « a montré un calme et un sang-froid remarquable 
dans le commandement de sa section, qui repoussa plusieurs assauts violents de l’ennemi ». Le 20 
janvier, il est encore cité à l’ordre de la division : « a exercé brillamment le commandement de sa 
section pendant les combats du 20 au 24 novembre 1914 en Argonne. A été blessé ». Il passe dans le 
corps des officiers en 1916, ayant été promu sous-lieutenant à titre temporaire par décision 
ministérielle le 30 juin 1915. Le même jour, il est affecté au 4e régiment d’infanterie coloniale, et 
dans les mois qui suivent il change souvent d’unités (54e R.I.C. le 5 juillet 1915, 4e R.I.C. le 11 
suivant, 40ème bataillon de tirailleurs sénégalais le 20 décembre 1915, 21e R.I.C. coloniale le 21 
juillet 1916). Il est décoré de la croix de guerre avec palmes et une étoile de vermeil. 
     En juin 1917, il passe au 9e R.I.C. et retourne au Tonkin, où il est nommé lieutenant à titre 
temporaire le 11 août suivant. Il participe peu après à la réduction de la mutinerie qui a lieu à Thaï-
Nguyen, ce qui lui vaut une citation l’ordre des troupes du groupe de l’Indochine : « a commandé 
avec énergie la 1ère compagnie pendant l’attaque de Thaï Nguyen en septembre 1917. A fait preuve 
de beaucoup de crânerie et son chef de groupe a dû modérer son ardeur à se porter personnellement 
trop en avant ». En octobre 1918, il passe au 1er régiment de tirailleurs tonkinois. Décoré de la 
médaille coloniale du Tonkin, il est aussi promu chevalier de la Légion d’honneur le 16 juin 1920, 
et passe au 24e R.I.C. le 9 juillet suivant. Il obtient peu après un congé de trois mois, et il revient en 
France le 18 juillet. 
     Le 21 décembre 1921, la commission de réforme de Perpignan le propose pour une mise en non-
activité et une pension temporaire de 30 %. Il est admis à la retraite proportionnelle le 22 juillet 
1922, et il se retire à la Garde près de Toulon. Bien qu’affecté au 22e R.I.C. le 10 mars 1924, il 
demeure en non-activité, et proposé pour une pension permanente de 30 % par la commission de 
réforme de Toulon le 17 février 1925 (séquelles de paludisme etc.). Le 25 septembre suivant, la 
même commission le maintient dans les cadres, et le propose pour une pension permanente de 80 % 
pour des séquelles légères de paludisme, malgré un excellent état général. Affecté au 43ème bataillon 
de mitrailleurs malgaches en octobre 1926, promu capitaine de réserve le 16 juillet 1927, il sert pour 
la dernière fois en Indochine au 9e R.I.C. dès le mois de novembre suivant. Il en revient le 24 février 
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1930, et reçoit une dernière affectation au 8e régiment de tirailleurs sénégalais en mars 1930 249. 
Comme capitaine dans ce corps, il est mis définitivement à la retraite le 2 janvier 1940 250. 
     Le 3 mai 1963, il est promu officier de la Légion d’honneur. Il demeure alors à Toulon, clos des 
Roseraies, 2, boulevard des Roseraies. 
     Il épouse à Hanoï (Viêt-Nam) le 17 septembre 1917 Blanche Alice JARRIER, née à Chambéry 
le 13 décembre 1891 251, fille de Jean Jarrier, buraliste, et de Justine FOURNIER. Elle est morte à 
La Garde (Var) le 5 avril 1982. 
 
 

§ V - Postérité de Pierre DURANDARD, 
fils de Joseph et de Jeanne TURREL-GAUDÉ 

 
9ème degré 
 
Égrège Pierre DURANDARD, né et baptisé à Moûtiers le 9 avril 1748 (parrain : M. Pierre Faley ; 
marraine : Demoiselle Jeanne Claudine Cartanas). Marchand drapier à Moûtiers, il s’établit au Bois 
après 1780, et meurt en cette commune le 10 octobre 1793. 
     Le 2 août 1779, il vend à Sieur Sébastien Lacassagne, originaire de Briançon en Dauphiné, 
maître perruquier à Moûtiers, deux chambres faisant feu au premier étage de sa maison, donnant 
dans la ruelle allant de la grande rue au grand four, pour le prix de 700 livres. Le lendemain, cette 
vente est annulée 252. 
     Le 17 août 1789, il fonde une messe basse à l’intention de Simon Hoste dans la chapelle Ste-
Barbe du village du Pré, en la paroisse des Avanchers, sous la cense annuelle et perpétuelle de 3 
livres. La somme qui a servi à constituer la rente provient dudit Hoste  253. 
     Peu de temps après sa mort, un conseil de famille se réunit afin de désigner un curateur pour ses 
quatre enfants survivants. Le 20 octobre 1793 (an II de la république française), le citoyen Avet, 
juge de paix du canton de Moûtiers, nomme curateur son frère Charles Philibert 254. 
     Il épouse à Moûtiers le 30 janvier 1770 Anne Marie Josèphe CORNERY, née à Chambéry le 7 
septembre 1749 et baptisée le lendemain en l’église St-Léger de cette ville, fille de M. Étienne 
Cornery, notaire royal, et d’Honorable Françoise MARTIN. Morte avant 1828, elle est absente au 
mariage de son fils aîné, qui n’en a aucune nouvelle. 
Enfants, nés et baptisés à Moûtiers : 
10-1) Jean Joseph, dit Pierre François DURANDARD, qui suit. 
10-2) Joseph Marie DURANDARD, né et baptisé le 9 février 1773 (parrain et marraine ; Joseph 

Durandard et Anne Marie Dunand-Comte, sa femme). Héritier universel de son oncle et 
parrain en 1776, il est en 1807 légataire de sa tante Jeanne Lucie qui lui laisse la somme de 
1.000 francs par son testament. En 1793, il est engagé volontaire dans un des bataillons du 
département du Mont-Blanc. Il s’établit ensuite chapelier à Lyon, où il demeure au 99 de la 

                                                 
249 Registres matricules militaires, A.D. de la Savoie, 1R 154, n° matricule 591. 
250 Service historique de la Défense, sous-série GR 7 YE, Dossiers de carrière des officiers de la Guerre, 
classement numérique colonial (1926 - 1940), dossier GR 7 YE 4145 - 2015, château de Vincennes. 
251 L’un des témoins à la déclaration de sa naissance (faite le 15) est Pierre Joseph Durandard, qui sera son 
beau-père ! 
252 Notaire Guichon. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1988, folios 951 et 952, et folios 953 
(verso) et 954. 
253 Notaire Jacquemard. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 2019, folio 58 (verso). 
254 Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 2030, folio 683. 
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rue Gentil à l’époque de son mariage. En 1807. Il réside rue Bonnevaux en 1807 ; rue Raisin 
en 1809 et entre 1817 et 1831 ; et rue de l’Hôpital entre 1811 et 1816. Enfin, dès 1839 et 
jusqu’à sa mort, il demeure au 24, rue Thomassin. Il décède à ce domicile le 18 février 1847. 
Il épouse à Lyon (division du Midi) le 1er frimaire an XII Reine DUCHÉ, alors cuisinière en 
cette ville et y demeurant rue Gentil, née à Montbrison (Loire) le 16 avril 1779, fille des feus 
Antoine Duché et Catherine ROUX. Elle est morte le 13 mars 1869 à Paris, au 36, rue 
Ménilmontant dans le quartier du Père Lachaise (XXe arrondissement). 
Enfants, nés à Lyon : 
11-1) Joseph DURANDARD, né le 12 septembre 1804, mort à Lyon le 29 avril 1807. 
11-2) Pierre Fleury DURANDARD, né le 3 mars 1807, et mort à l’hospice des malades de 

Lyon le 22 mars 1816. 
11-3) Christophe DURANDARD, né le 7 juin 1809. Alors fusilier au 46e régiment de ligne, 

il est atteint d’une fièvre cérébrale et entre à l’hôpital de Vannes le 25 septembre 
1832. Il y décède le 9 octobre suivant 255. 

11-4) Joseph DURANDARD, né le 30 décembre 1811, et mort à l’hospice des malades de 
Lyon le 23 octobre 1813. 

11-5) Antoinette DURANDARD, née le 4 octobre 1813. D’abord plieuse de fils à Lyon 
chez un fabricant d’étoffes et demeurant grande rue Mercière en 1833, elle est 
marchande « à la toilette » à Paris à l’époque de son mariage. Devenue rentière, elle 
est morte le 9 mars 1886, à son domicile sis au 86, rue de la Réunion (XXe 
arrondissement). Elle épouse à Belleville le 1er avril 1854 Aimé Antoine TRÈVE, né 
vers 1798 à Marseille, fils de Claude Trève et de Rose MATHIEU. Il est mort le 27 
décembre 1862 à Paris, à son domicile sis au 36, rue Ménilmontant dans le quartier 
du Père Lachaise (XXe arrondissement). 
Elle a eu une fille naturelle : 
12-1) Rose Claudine DURANDARD, née à Lyon le 8 juin 1833 256. Partie à Paris 

avec sa mère, elle demeure à l’époque de son mariage au 6, rue du Faubourg-
du-Temple 257, et elle tient l’année suivante une boutique de chaussures pour 
dames au 80 de la même rue 258. Elle épouse en l’église Ste-Élisabeth de Paris 
(III e arrondissement) le 20 mars 1855 Joseph Alphonse COTTON, alors 
employé et demeurant au 22, rue du Cloître-Notre-Dame, fils de Jean Jacques 
Cotton et de Marie Christine ALLARD. 

 
11-6) Claudine DURANDARD, née le 16 mars 1816. Demeurant à Lyon chez ses parents 

et exerçant la profession de frangeuse, elle est morte à son domicile le 8 mars 1839. 
11-7) Marie Rose DURANDARD, née le 1er mai 1817. D’abord « enjoliveuse » et 

marchande « à la toilette » à Lyon, elle s’établit ensuite à Paris, où elle demeure en 
1864 dans le quartier du Père-Lachaise, au 17 bis, rue des Champs (XXe 
arrondissement). Elle devient ensuite piqueuse de bottines, et elle décède le 23 juillet 
1879 chez son fils au Pré-Saint-Gervais, 88, Grande-Rue. 
 

                                                 
255 L’extrait mortuaire du 1er novembre 1832 adressé par la mairie de Vannes à celle de Lyon est retranscrit 
dans le registre des décès de cette commune le 26 novembre suivant. 
256 La déclaration de la naissance est faite par Antoine Trève, alors cordonnier, et Claude Salque, également 
cordonnier. Le premier, futur époux d’Antoinette Durandard, est peut-être le père de l’enfant. Le second est à 
l’époque l’amant de Marie Rose Durandard, sœur d’Antoinette, dont il a eu un fils. 
257 La Presse du 26 janvier 1855. 
258 Annuaire général du commerce, de l’industrie, de la magistrature et de l’administration, année 1856. 
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Elle a eu un fils naturel de Claude SALQUE, cordonnier : 
12-1) Claude MIRTAL, puis SALQUE 259, né à Lyon le 29 novembre 1833, 

cordonnier à Paris, puis au Pré-Saint-Gervais. C’est lui qui fait la déclaration 
du décès d’Antoine Trève, son oncle, et de Charles Durandard, son frère. Il 
réside alors rue de Constantine. Il épouse à Paris (XXe arrondissement) le 11 
décembre 1860 Honorine Clémentine PINGUO, alors « demoiselle de 
boutique » à Paris, où elle est née le 19 juin 1841, fille de feu Jean-Baptiste 
Pinguo et de Marie-Louise MAZER. 

Elle a eu deux autres enfants naturels, nés à Paris : 
12-2) Marie Rose DURANDARD, née dans le Ier arrondissement le 25 septembre 

1840, et morte à Paris (IIIe arrondissement) le 6 avril 1844. 
12-3) Charles DURANDARD, né dans le IIIe arrondissement le 19 septembre 1846. 

Apprenti cordonnier, il meurt le 16 mars 1864 chez sa mère à Paris. 
 

11-8) Ne DURANDARD, mort-née le 18 juin 1820. 
11-9) Anne Suzanne DURANDARD, née le 26 mars 1822, et morte à Lyon le 20 février 

1831. 
 
10-3) Marie César DURANDARD, né le 7 août 1774 et baptisé le lendemain (parrain : Égrège 

Balthazar Chenal ; marraine : Marie Anne Pachod) ; mort au Bois le 20 décembre 1789 et 
inhumé le lendemain. 

10-4) Jeanne Marie, dite Jeannette DURANDARD, née et baptisée le 11 mai 1776 (parrain : Jean 
Louis Hospes ; marraine : Marie Gabriel). En 1807, sa tante Jeanne Lucie lui lègue par son 
testament la somme de 1.000 francs, tout le linge personnel qui se trouvera chez elle à son 
décès, un lit avec son matelas et sa garniture, deux paires de draps, une douzaine de 
serviettes et trois nappes. Elle meurt au Bois, rentière et sans alliance, le 13 juillet 1853. 

10-5) Benoît Augustin DURANDARD, né le 22 mars 1778 et baptisé le 28 suivant (parrain : 
Spectable Benoît Fontanil ; marraine : Antoinette Chapel). En 1807, sa tante Jeanne Lucie 
lui lègue la somme de 1.000 francs par son testament. 

 
 
10ème degré 
 
Jean Joseph, dit Pierre François DURANDARD, né à Moûtiers et baptisé le 11 décembre 1771 
(parrain : Égrège Joseph François Bal ; marraine : Jeanne Lucie Durandard). En 1807, il est 
légataire de sa tante Jeanne Lucie de la somme de 1.000 francs. Il est cultivateur au Bois, où il 
meurt le 25 août 1841. 
     Il épouse 1e) au Bois le 22 prairial an IX Michelle FORT, née vers 1778 et morte au Bois le 12 
décembre 1823. C’est très probablement elle qui est née en cette paroisse le 11 mai 1778, fille de 
Marcel Fort et de Claudine DAIGUE. 
     Il épouse 2e) à Aigueblanche le 12 novembre 1828 Jeanne Claudine BERMOND, née à Salins 
le 14 mars 1779, veuve d’André FERLEY, et fille des feus Antoine Bermond et Jeanne Françoise 
FRONT, de Salins. 
 
 
                                                 
259 Déposé le jour de sa naissance dans le tour de l’hôpital de la Charité de Lyon, il est reconnu par son père 
par acte du 28 mars 1854 registré à la mairie du VIe arrondissement de Paris. Il est reconnu par sa mère par 
acte du 28 juillet 1858 registré à la même mairie. 
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Enfants, du premier lit : 
11-1) Clément DURANDARD, né au Bois le 1er frimaire an XI, et mort en cette commune le 28 

ventôse de la même année. 
11-2) Jean-Baptiste DURANDARD, qui suit. 
11-3) Pierre Joseph DURANDARD, né vers 1809. Cultivateur au Bois (à Sainte-Hélène), il meurt 

chez lui le 23 mars 1887. 
     Il épouse 1e) au Bois le 15 novembre 1836 Anastasie BARRAL, née aux Allues le 14 
janvier 1808, fille de Philippe Barral et de feue Marie Josèphe BOUVIER. Elle est morte au 
Bois le 12 avril 1837. 
     Il épouse 2e) au Bois le 27 juin 1837 Geneviève JAY, née à Saint-Martin-de-Belleville le 
25 novembre 1816, fille des défunts Jean Marie Jay et Marie Martine GORRAND. Elle est 
morte au Bois le 1er janvier 1863. 
Enfant du premier lit : 
12-1) Pierre François DURANDARD, né et mort au Bois le 28 mars 1837. 
Enfants du second lit : 
12-2) Vincent Marie DURANDARD, né vers le 6 octobre 1838 et mort au Bois le 28 

suivant. 
12-3) Mélanie DURANDARD, née au Bois le 23 octobre 1839 et baptisée le lendemain 

(parrain : Louis Lozet ; marraine : Mélanie Blanc, tous cultivateurs au Bois). 
Domestique à Petit-Cœur en 1858, puis à Paris à l’époque de son mariage, et 
demeurant alors au 50 de la rue d’Amsterdam, elle est morte à Paris le 14 juillet 
1900, au 184 de la rue du faubourg Saint-Antoine (XIIe arrondissement), étant alors 
journalière et demeurant au 11 de la rue Popincourt. Elle épouse en la mairie du IXe 
arrondissement de Paris le 6 novembre 1869 Eugène Germain BOUCHARD, 
tourneur sur cuivre, demeurant boulevard du Prince-Eugène, n° 200, né à Vanlay 
(Aube) le 19 octobre 1826, fils des feus Jean-Baptiste Bouchard et Cécile Marie 
SIMON. Il est mort à Paris le 20 août 1898, à son domicile sis au 11 de la rue 
Popincourt (XIe arrondissement). 

12-4) Émilie Philiberte DURANDARD, née et baptisée au Bois le 18 mai 1841 (parrain : 
Jean Louis Henri Fort ; marraine : Philiberte Hudry, tous cultivateurs au Bois) ; morte 
au Bois le 6 mars 1849. 

12-5) Marie Joséphine DURANDARD, née au Bois le 27 novembre 1843 et baptisée le 
lendemain à Aigueblanche (parrain : Joseph Durandard ; marraine : Marie Barbe 
Bornand, tous cultivateurs au Bois). 

12-6) Vincent DURANDARD, né et baptisé au Bois le 10 mars 1845 (parrain : Jérôme 
Chevalier, agriculteur à la Perrière ; marraine : Claudine Lozet, femme de Vincent 
Blanc, agricultrice au Bois). Garde mobile durant la guerre de 1870, il est incorporé 
le 26 août à la 8ème compagnie du 2ème bataillon formé dans le département de la 
Savoie 260. 
     Après une période d’instruction et d’entraînement, son bataillon reçoit l’ordre de 
se rendre dans la région de Besançon et quitte Albertville le 2 novembre. Il prend son 
premier cantonnement près de Besançon et, le 18, est enfin équipé avec des fusils 
Chassepot. Le même jour, il reçoit l’ordre de se rendre à Gien pour renforcer l’armée 
de la Loire commandée par le général d’Aurelle de Paladines. Le surlendemain, il est 
agrégé à trois divisions d’infanterie pour former le 20ème corps d’armée sous les 

                                                 
260 Les deux départements savoyards ont fourni cinq bataillons de gardes mobiles. Les deux bataillons de la 
Savoie sont commandés par Albert Costa de Beauregard et le commandant Dubois. Le 1er est incorporé à 
l’armée de la Loire et se distingue à l’assaut de Béthoncourt. 
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ordres du général Crouzat. Le 2ème bataillon, qui n’a guère eu l’occasion jusque là de 
se frotter à l’ennemi, se distingue à la bataille de Beaune-la-Rolande le 28 novembre. 
Environ 30.000 Français tenteront de reprendre la localité défendue  par 25.000 
Prussiens. Les mobiles savoyards, au coude à coude avec les zouaves, feront une 
charge énergique contre les lignes ennemies, sous un feu nourri d’artillerie, et 
manqueront d’emporter la place. Mais les Prussiens ont reçu des renforts, tandis que 
les Français attendent en vain l’arrivée du 18ème corps. Ne pouvant plus avancer, ils 
reculent en bon ordre et passent la Loire à Jargeau. Le combat a été meurtrier et 200 
Savoyards (tués et blessés) sont mis hors de combat. Le bataillon de mobiles est 
épuisé et dans un état misérable. 
     Après un cantonnement de repos à Bourges, il reçoit l’ordre de se transporter avec 
le 20ème corps d’armée sur le front est pour renforcer l’armée de Bourbaki. Le 19 
décembre, il part pour Chalon-sur-Saône, et fait le trajet en partie en chemin de fer. 
Le 1er janvier 1871, il est à Dole d’où, avec d’autres formations, il remonte et 
repousse les Allemands jusqu’à Villersexel. Cette position stratégique est défendue 
vigoureusement par l’ennemi, mais elle reste finalement aux mains des Français le 9 
janvier. Puis, c’est la bataille d’Héricourt, destinée à débloquer Belfort. Pendant trois 
jours, du 15 au 17, l’armée de Bourbaki tente en vain de forcer les lignes ennemies, 
et doit se replier. L’hiver est glacial, une neige abondante succède à des pluies 
torrentielles, et ces conditions climatiques ont raison de la santé de nombreux 
mobiles. La retraite commence jusqu’à la frontière suisse et les ennemis, qui 
talonnent sans relâche une armée en déroute, tentent d’empêcher qu’elle ne passe la 
frontière. L’armistice, signé le 28 janvier, exclut la zone d’opérations de l’armée de 
l’Est, qui est attaquée par surprise le lendemain à Chaffois. 
     Finalement, une bonne partie de l’armée peut franchir la frontière suisse, comme 
un accord avec le gouvernement helvétique le lui permet. Elle y restera jusqu’à la 
mi-mars, désarmée et internée. Durant toute cette campagne, les mobiles de la 
Savoie ont enduré les pires souffrances : faim, froid, efforts physiques importants. 
Nombreux sont ceux qui attrapent des fièvres, des congestions pulmonaires, etc. 
Parmi eux, Vincent Durandard est évacué à l’hôpital militaire de Nice, où il décède 
le 28 février 1871 261. 

12-7) Marie Séraphin DURANDARD, né et baptisé au Bois le 28 mars 1847 (parrain : 
Marie Morge ; marraine : Séraphine Bérard, tous cultivateurs au Bois) ; mort au Bois 
le 27 février 1849. 

12-8) Marie Jacqueline DURANDARD, née et baptisée au Bois le 11 décembre 1850 
(parrain : Joseph Marie Sylvestre ; marraine : Jacqueline Déglise, tous cultivateurs au 
Bois). Partie travailler à Lyon, elle y trouve un emploi de guimpière chez Maître 
Baltard, rue de Capucins. Elle meurt à l’Hôtel-Dieu de cette ville le 9 septembre 
1870, âgée de « dix-sept ans » 262. 

12-9) Stéphanie DURANDARD, née et baptisée au Bois le 13 octobre 1852 (parrain : Jean 
Jacques Léger, cultivateur au Bois, natif de Bonneval ; marraine : Étiennette Chardin, 
domestique au Bois, née aux Avanchers) ; morte au Bois le 24 juillet 1853. 

                                                 
261 L’extrait d’acte de décès envoyé par la mairie de Nice a été enregistré dans le registre des décès de la 
mairie du Bois de 1871. 
262 L’extrait d’acte envoyé par la mairie de Lyon est retranscrit le 25 septembre 1872 sur le registre des 
décès de la mairie du Bois. 
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12-10) Autre Marie Séraphin DURANDARD, né au Bois le 21 juin 1854 et baptisée le 
lendemain (parrain : Bonaventure Bérard [?], laboureur ; marraine : Marie Béroud, 
ménagère, de cette paroisse). Il est propriétaire cultivateur au Bois en 1901. 

12-11) François Alexis DURANDARD, né et baptisé au Bois le 19 février 1858 (parrain : 
Jean Marie Bouvier, agriculteur au Bois ; marraine : Mélanie Durandard, domestique 
à Petit-Cœur). 

12-12) Jean Frédéric DURANDARD, né au Bois le 27 septembre 1859 et baptisé le 
lendemain (parrain : Jean Muraz, agriculteur au Bois ; marraine : Élisabeth Jay, 
domestique à Moûtiers). Il est mort le 3 mars 1870 à Paris, rue d’Enfer (XIVe 
arrondissement) 263. 

 
11-4) Étienne Marie DURANDARD, dont la postérité est rapportée au § VII. 
11-5) Marie Suzanne DURANDARD, née au Bois le 16 juin 1814. 
 
 
11ème degré 
 
Jean-Baptiste DURANDARD, né au Bois le 23 avril 1806. Cultivateur en cette commune, 
conseiller municipal en 1863, il meurt ibidem le 24 février 1867. 
     Il épouse au Bois le 8 février 1825 Élisabeth MORGE, née en cette paroisse vers 1797, fille de 
Marie Josèphe MORGE. Elle meurt au Bois le 24 avril 1866. 
Enfants, nés et baptisés au Bois : 
12-1) Marie Joseph Théodore DURANDARD, né le 14 avril 1826 et baptisé le lendemain 

(parrain : Joseph Morge ; marraine : Demoiselle Marie-Antoinette Hudry). Cultivateur, il est 
mort au Bois le 22 mars 1861. Il épouse à Moûtiers le 14 février 1860 Claudine 
BLAMBERT, demeurant en cette ville et née à Miolans (en Saint-Pierre-d’Albigny) le 1er 
septembre 1824, fille de feu Étienne Blambert, cultivateur, et de Pernette COMBAZ. Veuve, 
elle retourne chez ses parents et devient cultivatrice. Puis, elle se remarie à Saint-Pierre-
d’Albigny le 23 juillet 1863 avec Pierre BOISSON, veuf de Joséphine LÉGER, cultivateur 
en cette commune. 

12-2) Ambroise DURANDARD, né le 11 novembre 1827 et baptisé le lendemain (parrain : 
François Durandard, son aïeul ; marraine : Marie Rosalie Fort) ; mort le 16 suivant. 

12-3) Thérèse Joséphine, dite Marie Thérèse DURANDARD, née et baptisée le 14 janvier 1830 
(parrain : Joseph Crud ; marraine : Demoiselle Marie-Thérèse Crud). Elle est morte sans 
alliance au Bois le 3 mars 1885. 

12-4) Marie Rosine DURANDARD, née vers 1832 et morte sans alliance au Bois le 10 décembre 
1886. 

12-5) Isidore DURANDARD, qui suit. 
12-6) Georges DURANDARD, dont la postérité est rapportée au § VI. 

                                                 
263 Sur son acte de décès, il est dit âgé de six ans et né à Lyon, ville dans laquelle son père réside à cette 
époque. 
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12ème degré 
 
Isidore DURANDARD, né au Bois le 3 mars 1834 et baptisé le lendemain (parrain et marraine : 
Isidore Hudry et Marie Clavel, sa femme). Propriétaire cultivateur en cette commune, mais aussi à 
Salins, à Aigueblanche et à Bellecombe, il réside définitivement au Bois dès 1911, et décède en 
cette commune le 6 juillet 1919. 
     Il épouse au Bois le 29 novembre 1859 Marie Joséphine BLANC, née en cette paroisse le jour 
de Noël 1831, veuve de Pierre Marie BRUNIER, et fille de Vincent Blanc, cultivateur au Bois, et de 
feue Claudine LOZET. Elle est morte à Bellecombe le 8 décembre 1881. 
Enfants : 
13-1) Marie Thérèse DURANDARD, née au Bois le 25 mars 1863 et morte à Aigueblanche le 19 

juillet 1864. 
13-2) Joseph Marie Théodore DURANDARD, né au hameau de Champoulet (en Salins) le 1er mai 

1865. Cultivateur, il est mort à Bellecombe 14 avril 1883. 
13-3) Jeannette Hortense DURANDARD, née à Salins le 5 septembre 1867. Elle vit au Bois avec 

son père en 1886. 
13-4) Marie Georgine Élisabeth DURANDARD, née à Salins le 20 juillet 1869 et morte au Bois le 

2 décembre 1879. 
13-5) Louis Victor DURANDARD, qui suit. 
 
 
13ème degré 
 
Louis Victor DURANDARD , né à Aigueblanche le 4 août 1871. Demeurant cultivateur au Bois 
avec son père en 1891, il est mort en cette commune le 4 septembre 1898. 
     Il épouse au Bois le 21 mars 1891 Baptistine Jeanne Véronique BERTRAND, née en cette 
commune le 16 novembre 1865, fille de feu Cyprien Bertrand, cultivateur, et de feue Éléonore 
MORGE. Propriétaire cultivatrice au Bois, elle y vit chez son fils aîné en 1936. 
Enfants, nés au Bois : 
14-1) Joseph Isidore DURANDARD, né le 9 juillet 1891. Ouvrier agricole chez sa mère en 1911, 

il est l’année suivante « cultivateur et bûcheron » (sic) à Levallois-Perret, 4, place de la 
République. Incorporé le 10 octobre 1912 au 158e régiment d’infanterie (alpine) basé à 
Moûtiers, il part au front en août 1914, et il est fait prisonnier le 5 novembre à la suite d’un 
combat en Belgique. Interné au camp de Güsbroux en Allemagne, il est libéré le 22 janvier 
1919 et rapatrié le lendemain. Le 2 mars de la même année, il est affecté au 97e régiment 
d’infanterie, puis il est démobilisé le 18 juillet suivant 264. Il retourne au Bois, où il est 
cultivateur, et meurt après 1936.  
Il épouse au Bois le 20 février 1920 Antoinette Joséphine Rosalie SOLLIER, née à Saint-
Jean-de-Belleville (à la Flachère) le 28 mars 1901, fille de Jean Michel Sollier, agriculteur, 
et d’Ernestine SOLLIER. Elle est morte à Aigueblanche le 17 avril 1982. Dont postérité. 

14-2) Cyprien Jean DURANDARD, né le 31 juillet 1895. Il est ouvrier agricole chez sa mère en 
1931, et meurt au Bois le 26 avril 1932.  
     Appelé au service d’active en 1914, il est incorporé le 15 décembre au 14ème bataillon de 
chasseurs alpins, et rejoint le front le 16 juillet 1915. Nommé soldat de première classe le 18 
décembre 1916, il passe au 28ème bataillon de chasseurs alpins le 4 juillet 1918, et sert sur le 

                                                 
264 Registres matricules militaires, A.D. de la Savoie, 1R 207, n° matricule 1237. 
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front jusqu’à l’armistice. Décoré de la croix de guerre avec étoile d’argent et étoile de 
bronze, il est deux fois cité. Le 24 novembre 1916, il est cité à l’ordre du bataillon : « faisant 
partie d’une équipe de grenadiers, s’est vaillamment comporté aux combats du 5 novembre 
1916 ». Le 1er octobre 1918, il est cité à l’ordre de la division : « agent de liaison dans un 
groupe de bataillon de chasseurs (sic) ». Peu avant, il est intoxiqué par le gaz au cours des 
combats qui ont lieu du 28 août au 6 septembre, et dans lesquels il a « assuré son service 
d’une façon remarquable sous de violents tirs de barrage et de feux nourris de 
mitrailleuses ». Il est à nouveau intoxiqué par le gaz à Vauxcaillon le lendemain même de 
l’armistice. À la fin de la guerre, il continue à servir sous les drapeaux et, du 11 avril au 12 
septembre 1919, il est affecté au 3e régiment de zouaves et part en Algérie, puis il est 
définitivement démobilisé 265. 
     Il épouse au Bois le 30 avril 1921 Marie Louise SOLLIER, née à Saint-Jean-de-
Belleville (à la Flachère) le 2 septembre 1898 fille de Jean Michel Sollier, agriculteur, et 
d’Ernestine SOLLIER. Elle est morte à Moûtiers le 18 février 1986. Dont postérité. 

 
 

§ VI - Postérité de Georges DURANDARD, 
fils de Jean-Baptiste et d’Élisabeth MORGE 

 
12ème degré 
 
Georges DURANDARD, né au Bois le 23 janvier 1843 et baptisé le lendemain (parrain : Georges 
Louis Grognet ; marraine : Lucie Françoise Guichon, tous marchands à Moûtiers). Propriétaire 
cultivateur au hameau de Sainte-Hélène en cette commune, il décède à Moûtiers le 6 décembre 
1920. 
     Il épouse au Bois le 23 janvier 1868 Jacquemine JACQUEMOND, née en cette commune le 11 
septembre 1848, fille de Vincent Jacquemond et de Claudine LÉGER, cultivateurs. Elle est morte 
au Bois le 11 septembre 1920. 
Enfants, nés au Bois (à Sainte-Hélène) : 
13-1) Marie Thérèse Élisabeth DURANDARD, née le 15 mars 1869 et morte le 29 suivant. 
13-2) Jean-Baptiste DURANDARD, né le 8 février 1870. Mis en nourrice chez Éphise Jugand, au 

hameau du Biollay en la commune de Bonneval, il y est décédé le 8 juillet 1870. 
13-3) Vincent Joseph DURANDARD, jumeau du précédent, et mort le 6 mai 1870. 
13-4) Vincent Jean-Baptiste DURANDARD, qui suit. 
13-5) François Joseph DURANDARD, né le 8 janvier 1876. Il est mort noyé dans l’Isère le 5 août 

1931 : « Notre-Dame-de-Briançon, 6 août. On a retiré de l’Isère, vers le pont des Usines, le 
cadavre d’un homme paraissant âgé d’une cinquantaine d’années. Il s’agirait du corps de M. 
Durandard, du hameau de Ste-Hélène, commune de Le Bois (sic). On suppose que M. 
Durandard, qui fauchait vers l’Isère, a dû prendre un étourdissement ou faire un faux-pas et 
se noyer accidentellement. Il portait une paire de souliers et un pantalon neuf, et n’avait pas 
de chemise » 266. 
     Il fait son service militaire à partir du 14 novembre 1899, date de son incorporation au 
156e régiment d’infanterie basé à Moûtiers. En 1906, il travaille dans l’exploitation 
paternelle. Mobilisé en août 1914, il est affecté au 107e régiment d’infanterie le 1er mars 

                                                 
265 Registres matricules militaires, A.D. de la Savoie, 1R 228, n° matricule 871. 
266 Le Petit Dauphinois du 7 août 1931. 
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1916, et passe au 131e régiment d’infanterie territoriale le 15 juin 1917. Il est affecté le 16 
février 1918 à la 8ème section d’infirmerie. Blessé par balle au cubitus gauche le 28 
novembre 1914 à Fay (Somme), il est cité à l’ordre du régiment le 25 juin 1917, et il est 
démobilisé le 26 mars 1919 267. Après la guerre, il retourne chez lui au Bois (à Sainte-
Hélène), où il est propriétaire cultivateur.  
     Il épouse à Doucy le 12 mars 1906 Marie Angèle Péronne GUILLOT, née au chef-lieu de 
cette commune le 21 septembre 1888, fille de Ferdinand Guillot et d’Angélique 
JACQUEMARD, cultivateurs. Cultivatrice au Bois (à Sainte-Hélène), elle est morte en 
1970. Dont postérité. 

13-6) Vincent Auguste DURANDARD, né le 2 novembre 1882, décédé le 27 avril 1883. 
13-7) Marie Rosine DURANDARD, jumelle du précédent, morte à Bellecombe le 5 juin 1916. 

Elle épouse au Bois le 3 janvier 1903 Jean Pierre JOVET, né à Saint-Martin-de-Belleville le 
3 mai 1877, fils de Louis Jovet et de Marie Victorine GACON, alors cultivateurs au Bois. 

  
 
13ème degré 
 
Vincent Jean-Baptiste DURANDARD, né au Bois (à Sainte-Hélène) le 12 avril 1871. Charpentier 
au Bois en 1891, il effectue son service militaire du 14 novembre 1892 au 28 septembre 1895. 
Ayant été incorporé au 158e régiment d’infanterie (alpine) basé à Moûtiers, il est nommé clairon le 
26 septembre 1894. Mobilisé le 2 août 1914, libéré le 27 suivant, il est rappelé le 3 novembre et fait 
la guerre jusqu’au 4 janvier 1915, date à laquelle il est démobilisé 268. Propriétaire cultivateur au 
Bois (à Sainte-Hélène), il est mort en cette commune le 4 février 1935. 
     Il épouse au Bois le 30 janvier 1896 Marie Élisabeth, dite Isabelle MURAZ, née en cette 
commune le 19 février 1870, fille de feue Marie Joséphine MURAZ, cultivatrice au Bois. Elle 
demeure avec son mari en 1931, et chez sa fille Yvonne en 1936. 
Enfants, nés au Bois : 
14-1) Georges Louis DURANDARD, né le 18 septembre 1896, et mort à Bellecombe le 11 mars 

1960. Cultivateur et forgeron au Bois en 1915, il est incorporé au 13ème bataillon de 
chasseurs alpins le 8 avril, et passe au 32ème bataillon de chasseurs alpins le 21 août 1916. 
Décoré de la croix de guerre avec étoile d’argent et étoile de bronze, il reçoit la médaille 
militaire le 28 février 1936. Blessé à Verdun le 16 décembre 1916, il « est allé en rampant 
sous un violent feu de mitrailleuses ennemies chercher une pièce abandonnée par son 
camarade. [Il] a fait preuve d’un complet mépris du danger ». Il est cité à l’ordre de la 
division le 22 suivant : « jeune mitrailleur plein d’allant et de bonne humeur, blessé et 
fortement contusionné avant l’attaque ; n’a pas quitté son poste et s’est élancé vigou-
reusement à l’assaut ». Il reçoit encore deux citations à l’ordre du bataillon, les 25 mai 1917 
et 30 octobre 1918 269. Démobilisé le 20 septembre 1919, il s’établit forgeron à Bellecombe.  
Il épouse à Villarlurin le 31 janvier 1920 Marie Sophie Jeanne REY, née en cette commune 
le 9 août 1899, fille de Joseph François Rey, cultivateur, et de Marie Céline ABONDANCE. 
Dont postérité. 

14-2) Vincent Joseph DURANDARD, né à Sainte-Hélène le 22 septembre 1898. En 1926 / 1929, il 
est électricien à Moûtiers, puis il s’établit à Villarlurin, où il est mort le 20 juin 1936. 
Il épouse au Bois le 18 novembre 1922 Sidonie Joséphine BROCARD, née à Villarlurin le 
27 janvier 1903. Dont postérité. 

                                                 
267 Registres matricules militaires, A.D. de la Savoie, 1R 121, n° matricule 1782. 
268 Registres matricules militaires, A.D. de la Savoie, 1R 91, n° matricule 1699. 
269 Registres matricules militaires, A.D. de la Savoie, 1R 234, n° matricule 996. 
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14-3) Yvonne Andrée Camille DURANDARD, née à Sainte-Hélène le 14 février 1902 et morte le 8 
avril suivant. 

14-4) Georgine Yvonne DURANDARD, née le 29 octobre 1903. Elle a été mariée, dont postérité. 
14-5) Kléber Joseph DURANDARD, né le 6 novembre 1905. Durant la Seconde Guerre mondiale, 

il entre dans la Résistance. Du 1er janvier au 20 septembre 1944, il appartient au 6ème 
bataillon de l’Armée secrète. Il s’est marié, dont postérité. 

14-6) Jean Childebert DURANDARD, né le 29 mai 1908. Il s’est marié, dont postérité. 
14-7) Raymonde Martine Augusta DURANDARD, née le 21 décembre 1909. Elle a été mariée, 

dont postérité. 
14-8) Marie Joséphine Germaine DURANDARD, née le 19 septembre 1911. Elle a été mariée, 

dont postérité. 
 
 

§ VII - Postérité d’Étienne Marie DURANDARD, 
fils de Pierre François et de Michelle FORT 

 
11ème degré 
 
Étienne Marie DURANDARD, né au Bois le 7 février 1812. Il s’établit à Moûtiers, où il exerce la 
profession de barbier perruquier. En août 1850, il est souscripteur en faveur des lois Siccardi 270. 
Atteint du choléra durant l’épidémie de 1854, il en guérit mais en restera profondément marqué. 
Sans doute ce fléau est-il la cause de sa ruine, car un jugement du tribunal de Moûtiers en date du 
20 octobre 1859 ordonne la mise en vente aux enchère de sa maison à Moûtiers pour le 12 janvier 
1860 271. Cette maison, qui comprend une cuisine, deux chambres, deux greniers, un galetas, une 
cave et deux latrines, est adjugée le 12 janvier 1860 à Pierre Marie Hudry, de Moûtiers, pour la 
somme de 2.655 livres 272. Il meurt à l’hospice civil de cette ville le 20 septembre 1886. 
     Il épouse à Moûtiers le 3 novembre 1835 Agnès GUIGONNET, née en cette ville le 17 avril 
1811, fille de Claude Guigonnet, employé aux salines, et d’Angélique LAURENT. Longtemps 
tailleuse, elle est morte à Moûtiers le 8 octobre 1894. 
Enfants, nés et baptisés à Moûtiers : 
12-1) Joseph Marie DURANDARD, né et baptisé le 24 juillet 1836 (parrain : Joseph Magnin ; 

marraine : Marie Angélique Guigonnet). Perruquier coiffeur à Moûtiers, il décède en cette 
ville, Grand-rue, le 11 mars 1891. Il épouse à Moûtiers le 19 avril 1871 Marie Marguerite 
ALLEMOZ, née à Feissons-sous-Briançon le 2 mai 1827, fille de feu Étienne Allemoz et de 
Josèphe MARIN. 

12-2) Jean Victor DURANDARD, né et baptisé le 29 août 1838 (parrain : Jean Claude Lovel ; 
marraine : Victoire Clavel, tailleuse, tous de Moûtiers). Employé à la sous-préfecture de 
Moûtiers de 1860 à 1879, puis secrétaire de mairie de cette ville, il est aussi (1863) 
secrétaire de la Société de prévoyance et de secours mutuels des médecins de la Savoie. En 
raison de problèmes de santé qui le mettent dans l’incapacité d’exercer ses fonctions, il 
demande en 1879 à être mis à la retraite avec une pension. Estimée à 418 francs, elle lui est 

                                                 
270 Le Patriote savoisien du 10 août 1850. Portant le nom du garde des Sceaux du cabinet d’Azeglio, 
plusieurs lois d’inspiration libérale vont mettre un terme aux privilèges de l’Église dans le royaume : 
suppression du tribunal ecclésiastique, du droit d’asile et d’impunité à toute personne se réfugiant dans une 
église, etc. 
271 La Gazette de la Savoie du 7 décembre 1859. 
272 La Gazette de la Savoie du 18 janvier 1860. 
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accordée à partir du 1er janvier 1880 273. Il est mort sans alliance à Moûtiers le 31 janvier 
1883 à son domicile, rue de la sous-préfecture. 

12-3) Antoine Robert DURANDARD, né et baptisé le 3 mars 1840 (parrain : Antoine Robert, 
domestique ; marraine : Joséphine Quintalles, modiste, tous de Moûtiers) ; mort le 1er février 
1841 dans la maison Montmayeur à Longefoy-sur-Aime. 

12-4) Appolonie Françoise DURANDARD, née le 17 mars 1841 et baptisée le lendemain 
(parrain : François Roussillon, chapelier ; marraine : Apolline Gavin, boulangère, tous de 
Moûtiers) ; morte à Moûtiers le 27 juin 1843. 

12-5) Jean Auguste DURANDARD, qui suit. 
12-6) Jeanne Louise DURANDARD, née le 4 avril 1844 et baptisée le 7 suivant (parrain : Jean 

Claude Bérard, cultivateur au Bois ; marraine : Louise Guigonnet, repasseuse à Moûtiers). 
Sans alliance, elle demeure avec sa mère en 1886, et décède le 9 mars 1921 à son domicile à 
Moûtiers, Grand’Rue. 

12-7) Ambroisine Césarine DURANDARD, née le 15 mai 1846 et baptisée le surlendemain 
(parrain : Claude César Ménant, cafetier ; marraine : Françoise Ambroisine Donnet, tous de 
Moûtiers) ; morte au Bois le 8 février 1847. 

12-8) Baptiste, dit Baptiste Antoine ou encore Baptistin DURANDARD, né le 16 juillet 1847 et 
baptisé le surlendemain (parrain : Sébastien Grange, marchand ; marraine : Jeanne 
Antoinette Guillot, née Grange, ménagère, tous de Moûtiers). Il décède à son domicile à 
Vincennes le 18 septembre 1899. 
     Alors âgé de dix-neuf ans, il s’engage le 5 mai 1866 dans le régiment des zouaves de Sa 
Sainteté 274. Il est promu caporal au bureau du trésorier le 16 décembre suivant ; puis, il est 
nommé sergent fourrier le 1er juin 1867, et sergent-major le 11 janvier 1868, le jour même de 
sa libération. Il a fait la campagne de 1867 et combattu à la bataille de Mentana, livrée le 3 
novembre contre l’armée de Garibaldi. Sa présence à Mentana lui vaut de recevoir la croix 
« Fidei et Virtuti ». Plus tard, il sera décoré de la médaille « Benemerenti ». 
     Revenu à Moûtiers, il y exerce la profession d’écrivain. Mobilisé en juillet 1870, il est 
incorporé le 23 de ce mois au 2e régiment d’artillerie, et fait la campagne contre la Prusse. 
Le 30 juin 1873, il passe dans la réserve de l’armée active, avec le grade de maréchal des 
logis chef, et il est affecté au 10e régiment d’artillerie 275. Libéré de ses obligations 
militaires, il s’établit à Paris, où il demeure rue du Bac (VIIe arrondissement). Il trouve un 
emploi au Bon Marché, y devient comptable en 1876, et inspecteur en 1884. Cette année, il 
habite au 138, rue de Vaugirard, puis au 15, rue d’Assas. L’année suivante, il est hôtelier au 
3, rue Laferrière, dans le IXe arrondissement. En 1888, il est « représentant de fabrique » et 

                                                 
273 Rapports et délibérations du conseil général de la Savoie, 2ème semestre de 1879. 
274 Le pape Pie IX, désireux de protéger les États du Saint-Siège des menées subversives de Garibaldi et de 
la menace expansionniste du royaume de Piémont, décide en 1860 de former une armée pontificale de 
14.000 hommes dont il donne le commandement au général de Lamoricière. La défaite de cette armée en 
septembre 1860 devant les troupes piémontaises oblige le Saint-Père à céder les Marches et l’Ombrie au 
nouveau royaume d’Italie en cours de création. Lamoricière décide alors de renforcer le bataillon de 
tirailleurs composé de volontaires français et belges, seule formation à avoir su montrer de réelles qualités 
militaires, et il crée à partir de ce noyau un bataillon de zouaves, devenu régiment en 1867. A l’appel du 
Pape, de nombreux volontaires s’engagent. Parmi eux, des Savoyards. En 1867, une armée de dix mille 
homme commandée par Garibaldi lui-même tente une incursion sérieuse dans les États Pontificaux, et les 
zouaves se distinguent à la bataille de Mentana, qui voit la revanche des troupes pontificales et le retrait des 
agresseurs. C’est à l’occasion de cette bataille que les Français du corps expéditionnaire envoyé par 
Napoléon III pour soutenir Pie IX utilisent le fameux fusil Chassepot. 
275 Liste départementale du contingent, A.D. de la Savoie, 1R 1, n° d’ordre 441. 
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habite au 36, boulevard Richard-Lenoir, dans le XIe arrondissement. À l’époque de sa mort, 
il est toujours représentant de commerce, et réside à Vincennes, au 62 de l’avenue Aubert. 
     Il épouse 1e) à Paris (Ier arrondissement) le 2 février 1878 Irma TEYSSIER, alors 
passementière et demeurant avec sa mère, née le 16 septembre 1854 à Valady (Aveyron), 
veuve de Régis GOUILLOUX, cuisinier, et fille de feu Claude Isidore Teyssier et de Marie 
GERMILHAC, concierge à Paris au 4, rue Sauval, dans le 1er arrondissement. Elle est morte 
à Paris (XVe arrondissement) le 28 août 1884, à son domicile de la rue de Vaugirard. 
     Il épouse 2e) à Clermont-Ferrand le 7 janvier 1885 Jeanne Louise Clodomire Félicité 
Marie Antoinette d’AURELLE de PALADINES, née en cette ville le 29 avril 1859, fille de 
Louis Michel d’Aurelle de Paladines, dit le comte de Paladines, propriétaire et ancien 
négociant, demeurant à Clermont-Ferrand au 49, cours Sablon, et de feue Marie-Thérèse 
Henriette CHAFFRAIX 276. Elle est morte à Jougne (Doubs) le 27 décembre 1948. 
Enfants du second lit, nés à Paris : 
13-1) Henri Louis Stanislas DURANDARD, dit DURANDARD d’AURELLE, chevalier 

de la Légion d’honneur, né le 14 novembre 1885 au 3, rue Laferrière (IXe arron-
dissement), et décédé à Jougne le 5 mars 1952.  
     Il s’est fait connaître pour ses nombreux travaux d’Histoire. Il a publié en 
particulier une Généalogie de la famille d’Aurelle. Dès 1906, il se fait recevoir dans 
le Conseil héraldique de France, qui rend hommage à la précocité de son talent. Il 
n’oublie pas la Savoie de ses ancêtres et, renouant avec ses origines moûtiéraines, il 
devient le 26 février 1929 membre correspondant de l’académie de la Val d’Isère. En 
1907, il demeure à Saint-Mandé. 
     Il a fait carrière dans le service de l’Intendance de l’Armée. Maréchal des logis au 
13e régiment d’artillerie à l’époque de son mariage, il passe au 59e régiment 
d’artillerie deux ans plus tard 277, et il est muté peu après au 60e régiment d’artillerie. 
Après avoir passé avec succès en 1913 le concours d’entrée à l’école d’admi-
nistration militaire 278, il est admis à la rentrée de septembre en qualité d’aspirant 
d’administration, au titre des services de l’état-major et du recrutement, de 
l’intendance et de santé 279. En 1916, il est nommé officier d’administration de 2ème 
classe, et affecté à la division de Tunis, puis, en 1923, à la 12ème région militaire. 
Devenu officier d’administration de 1ère classe, il est affecté au gouvernement 
militaire de Paris, et en 1927 à la 7ème région. Promu enfin capitaine d’administration 
dans la même région, en poste dans le Doubs, il est nommé chevalier de la Légion 
d’honneur par décret du 3 juillet 1930, après vingt-quatre années de service et ayant 
à son actif neuf campagnes. Il est muté ensuite à Dole (Jura), puis à la division de 
Constantine (Algérie) en 1932. 

                                                 
276 La maison d’Aurelle de Paladines appartient à la vieille noblesse du Rouergue. Elle s’est rendue illustre 
avec le général d’Aurelle (1804 – 1877), grand-oncle de Jeanne Louise Clodomire. Cet officier a fait sa 
carrière en Algérie, où il a commandé une unité de zouaves. Il a participé à la campagne d’Italie en 1848-
1849, et à celle de Crimée en 1854. Il est rappelé à l’activité en août 1870 et reçoit le commandement de la 
7ème division, puis le commandement supérieur des 15ème, 16ème et 18ème divisions territoriales de l’armée de 
l’Ouest. En octobre, il commande le 11ème corps, puis toute l’armée de la Loire. Il n’ose d’abord débloquer 
Orléans, mais il parvient finalement à obliger les Prussiens à évacuer la ville. À la suite de l’échec de ses 
troupes devant Beaune-la-Rolande, il est remplacé par le général Chanzy. A partir de 1871, il prend part à la 
vie politique, est élu député, puis sénateur, et figure dans les rangs royalistes. 
277 Journal officiel de la République française (14 juillet 1912). 
278 L’Ouest-Eclair du 31 mai 1913. 
279 L’Ouest-Eclair du 5 septembre 1913. 
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     Il épouse à Paris (XVe arrondissement) le 9 août 1910 Eugénie Louise Marie 
Antoinette ROCHARD, demeurant alors rue de Vaugirard, née à Boulogne-sur-Mer 
(Pas-de-Calais) le 30 novembre 1885, fille de feu Jules Albert Rochard († à Lille), 
négociant et de Sylvie LATINIO. Sans postérité. 

13-2) Georges Eugène Louis DURANDARD, né le 9 juillet 1887 au 36, boulevard 
Richard-Lenoir (XIe arrondissement) ; mort ibidem le 21 janvier 1889. 

13-3) Marie Thérèse Georgina DURANDARD, née le 15 décembre 1889 au 36, boulevard 
Richard-Lenoir. Elle décède à Pontarlier (Doubs) le 24 juillet 1985. 

 
12-9) Joséphine Césarine DURANDARD, née et baptisée le 29 août 1850 (parrain : Joseph Marie 

Durandard ; marraine : Césarine Salomon, née Mermoz, marchande, tous de Moûtiers) ; 
morte le 25 juillet 1898 à Paris, en son domicile du 68, boulevard de Port-Royal (Ve 
arrondissement). Demeurant alors en cette ville, 6, rue Flatters (même arrondissement), elle 
épouse en la mairie de cet arrondissement le 8 juin 1893 Joseph TISSIER, employé à l’école 
de médecine, demeurant dans le même immeuble que sa femme, né à Blanzy (Saône-et-
Loire) le 28 décembre 1845, veuf de Marie Joséphine VEAU, et fils de Claude Tissier, 
demeurant au Breuil (Saône-et-Loire), et de feue Madeleine TRIBOULET. Il est mort le 4 
avril 1894 à Paris, à son domicile sis boulevard de Port-Royal, n° 100. 

12-10) Marie Philippe DURANDARD, né le 26 mai 1852 et baptisé le lendemain (parrain : 
Philippe Guillot, teinturier ; marraine : Marie Raristie, marchande, tous de Moûtiers) ; mort 
à Moûtiers le 1er mai 1854. 

12-11) Joséphine Eugénie DURANDARD, née le 24 juin 1854. Couturière à Paris en 1879 / 1880, 
et demeurant alors au 10, rue de Lille, elle réside à Clamart en 1898. Elle épouse à Paris (VIe 
arrondissement) le 12 août 1880 Modeste Joachim VALLET, alors employé de commerce en 
cette ville, où il demeure à la même adresse que sa femme, né le 20 mars 1855 à Beaumont-
les-Autels (Eure-et-Loir), fils de Modeste Jacques Vallet, charpentier, et d’Adélaïde 
DESCHAMPS. Témoin au mariage de sa belle-sœur en 1893, il demeure alors employé de 
commerce à Clamart. 
Avant de se marier, elle a eu un enfant naturel, reconnu par son mariage : 
- Eugène Modeste, né DURANDARD et reconnu VALLET, né le 26 mars 1879 à Paris 

(VIe arrondissement), au 37, rue du Dragon. 
 
 
12ème degré 
 
Jean Auguste DURANDARD, né à Moûtiers le 9 février 1843 et baptisé le surlendemain (parrain : 
Auguste Armand, boucher ; marraine : Jeannette Goux, modiste, tous de Moûtiers). D’abord 
marchand et maître tailleur en cette ville, il s’établit ensuite à Paris dans le VIe arrondissement, où il 
demeure d’abord au 18, rue de l’Ancienne Comédie (1876), puis au 19 de la rue Racine (1884). Il 
est mort en ce dernier domicile le 7 août 1888 280. 
     Il épouse à Moûtiers le 7 septembre 1865 Françoise Ambroisine, dite Appolonie GARZEND, 
alors modiste en cette ville, née à Noyon (Oise) le 22 janvier 1843, fille de Thomas Garzend et de 
Rosalie GAY, propriétaires cultivateurs à Saint-Martin-de-Belleville. Elle est morte avant 1890. 
Enfants : 
13-1) Artus Joseph DURANDARD, né à Moûtiers le 19 juillet 1866, mort ibidem le 10 juin 1868. 

                                                 
280 Sur l’acte de décès, Auguste Durandard est marqué « célibataire », sans doute parce qu’il était alors 
séparé de sa femme, à moins qu’elle ne soit décédée avant lui. 
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13-2) Angèle Marie DURANDARD, née à Moûtiers le 3 juillet 1867. 
13-3) Léonie Joséphine DURANDARD, née à Moûtiers le 27 décembre 1868, et morte au Bois le 

14 janvier 1870. 
13-4) Autre Artus Joseph DURANDARD, qui suit. 
13-5) Marie Louise DURANDARD, née à Moûtiers le 17 mars 1871. 
13-6) Léontine Antonie Marie DURANDARD, née le 7 janvier 1876 à Paris au 18, rue de 

l’Ancienne Comédie ; morte à Paris (XIIIe arrondissement) le 25 septembre 1961. Elle 
épouse à Neuilly le 23 octobre 1906 Auguste Henri Eugène TELLIER, négociant à 
Colombes et demeurant en cette ville au 9 bis de la rue haute de Bezons, né à Boulogne-sur-
Mer (Pas de Calais) le 8 mai 1869, fils d’Augustin Tellier, propriétaire, et d’Eugénie Flore 
VILLION, demeurant à Blois. 

 
 
13ème degré 
 
Artus Joseph DURANDARD, né à Moûtiers le 28 janvier 1870. À l’époque de son mariage, il est 
négociant à Paris, où il demeure au 12, rue Paul-Lelong (IIe arrondissement). En 1906, il demeure à 
Neuilly, et en 1910 à Clamart (Hauts-de-Seine), rue Condorcet. 
      D’abord dispensé du service militaire comme « aîné d’orphelins », il est malgré tout convoqué 
et affecté au 89e régiment d’infanterie le 10 septembre 1891. Il est envoyé en congé le 19 septembre 
1892, avec un certificat de bonne conduite. Rappelé à l’activité le 1er août 1914, il est affecté au 33e 
régiment territorial d’infanterie en garnison à Paris. Il est réformé pour cause de néphrite le 19 
janvier 1915 281. 
     Il épouse à Neuilly-sur-Seine le 4 octobre 1894 Jeanne Alice DESCENIS, née en cette ville le 
26 août 1875, fille de Joseph Hippolyte Descenis, serrurier, et d’Alexandrine Agathe ROLLAND. 
D’où : 
14-1) Jean Charles Auguste DURANDARD, né à Clamart le 25 mars 1910 et mort à Neuilly-sur-

Seine le 4 mai 1982. 
 
 
 
 
 

��
 
 
 

                                                 
281 Registres matricules militaires, archives de Paris, D4 R1 632, matricule 2270. 
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Branche de Saint-Paul 
 
 

Personnage isolé 
 
 Maître Antoine DURANDARD, curial de la juridiction de Saint-Thomas. Avec Claude 
Bertrand, « moderne syndic » de Bonneval, Claude Bard et Aymé Rey, « tous des hommes 
communiers manants et habitants dudict Bonneval », et de Pierre Bognier, curé de la paroisse, il 
procède à l’inventaire des meubles de l’église de Bonneval, dressé le 25 juillet 1642 282. Il est peut-
être le père du 1er degré de la filiation suivie. Il peut aussi être assimilé à l’auteur de la branche 
cadette de Pussy développée au § III de cette branche. 
 
 

Rameau primitif, vivant à Saint-Paul en 1561 
 
1er degré 
 
Pierre DUCREST, dit DURANDAL (pour DURANDARD). Il est tentant de faire de ce 
personnage le même que le premier degré du rameau primitif de Pussy. 
D’où : 
2-1) François DURANDAL (pour DURANDARD), qui suit. 
 
 
2ème degré 
 
François DURANDAL (pour DURANDARD), vivant à Saint-Paul en 1561. 
Il est le père de : 
3-1) Jean DURANDARD, qui suit. 
 
 
3ème degré 
 
Jean DURANDARD, vivant à Saint-Paul en 1561. Il possède dix vaches, trois moges, deux 
mogeons, seize brebis et trois chèvres, ce qui fait de lui le plus riche propriétaire de sa paroisse, 
bien avant le seigneur de Saint-Paul. Il emploie deux serviteurs et une chambrière. 
Il a épousé Gabrielle, vivante en 1561. 
Enfants : 
4-1) François & 
4-2) Claude DURANDARD, vivant avec leurs parents en 1561. 
 
 

                                                 
282 Notice sur l’église de Bonneval, par Jean Paul Bergeri, juillet 1999 - 2013 (en ligne sur Internet). 
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Filiation suivie 
 
1er degré 
 
Claude DURANDARD, probablement bourgeois de Moûtiers, mort avant 1684. 
Il peut s’agir de Spectable Claude Durandard, dont les enfants sont en 1668 les parrain et marraine 
d’un enfant du notaire de Saint-Paul (voir ci-dessous, au 3-3). 
Il est le père de : 
2-1) Maître, Honorable & Discret Claude DURANDARD, qui suit. 
 
 
2ème degré 
 
Maître, Honorable & Discret Claude DURANDARD, notaire à Saint-Paul, inhumé le 1er août 
1684 dans l’église du lieu. 
     En 1674 – 1676, la communauté de la paroisse de Cevins lui intente un procès devant le Sénat de 
Savoie, l’accusant d’avoir fait couper, avec son associé Jean Rey, « et prétendant faire couper 
quantités de gros bois noir propre à faire de masse de vaisseaux et arbres de galères » au lieu dit la 
Fressetaz, en ladite paroisse de Cevins 283. Le 7 avril 1684, il reconnaît devoir au chapitre de la 
cathédrale de Tarentaise la somme capitale de 500 florins, et 25 florins de cense annuelle 284. 
     Il épouse vers 1660 Honorable Gasparde ROCHE, baptisée à Saint-Paul le 21 juin 1636, fille 
d’Honnête François Roche et d’Urbaine FILLION. Décédée à Saint-Paul, elle est inhumée le 7 
janvier 1709 dans l’église du lieu. 
     Le 11 avril 1697, comme créancière de l’hoirie de son défunt mari, et du consentement de ses 
fils Humbert et Claude, elle cède à M. Aimé Dubois, bourgeois de Conflans, un contrat 
d’albergement au capital de 460 florins et portant une cense annuelle de six cartes de seigle et neuf 
cartes d’avoine, mesure de Conflans. Moyennant quoi, ledit Dubois se charge de payer à l’acquit 
des héritiers Durandard la somme de 460 florins qu’ils doivent à Spectable Philibert Varambon, 
bourgeois de Moûtiers 285. 
     Le 12 avril 1705, elle donne en gage à sa fille Anne quatre pièces de terre et une pièce de vigne à 
Saint-Paul, afin qu’elle en jouisse jusqu’au plein paiement de la somme de 500 florins qu’elle lui 
doit au titre des droits dotaux fixés sur le contrat dotal passé avec son premier mari 286. Cependant, 
toutes les dettes du ménage ne sont pas éteintes, et le curé de Saint-Paul, l’un des principaux 
créanciers, obtient d’être mis en possession des biens du défunt Claude Durandard et de Gasparde 
Roche. 
Enfants : 
3-1) Honorable Anne DURANDARD, morte à Conflans et inhumée le 30 décembre 1709. Elle 

est la marraine de Georges Fillion, fils de Jacques, baptisé à Saint-Paul le 27 septembre 
1676. Elle épouse à Saint-Paul en premières noces le 28 novembre 1685, avec un contrat 

                                                 
283 A.D. de la Savoie, E suppl. 141 – DD.33. 
284 Ce contrat est cité en référence dans une quittance d’affranchissement de capital passée par Révérend 
Jean Déléans, curé de Saint-Paul (notaire Saugey). Il est précisé qu’il fut passé par « Honorable Claude fils 
de feu Claude Durandard, naturel bourgeois de Moûtiers ». Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 
1877, folios 669 et 670. 
285 Tabellion de Conflans, A.D. de la Savoie, 2C 1408, folio 41. 
286 Notaire Villien, notaire à Saint-Paul. Tabellion de Conflans, A.D. de la Savoie, 2C 1428, folio 164. 
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dotal passé le même jour par-devant Maître Jacques Fillion, notaire à Saint-Paul, Honorable 
Joachim Hélen COMTE, notaire et bourgeois de Moûtiers, mort en 1691. Elle épouse en 
secondes noces à Saint-Paul le 28 novembre 1702 Maître Claude SARRAZIN, maître 
sculpteur demeurant alors à Conflans, fils de feu Maître Jean-Baptiste Sarrazin. 

3-2) Claudine DURANDARD, baptisée à Saint-Paul le 24 avril 1666 (parrain : Bernard 
Tronchaud ; marraine : Claude Avrillier) ; inhumée ibidem le 18 septembre 1677 dans 
l’église de Saint-Paul. 

3-3) Jean-Baptiste DURANDARD, baptisé à Saint-Paul le 9 septembre 1668 (parrain & 
marraine : Jean-Baptiste et Jacqueline Durandard, enfants de Jean Michel). 

3-4) Honnête Antoine DURANDARD, baptisé à Saint-Paul le 2 septembre 1669 (parrain : 
Antoine Gontier ; marraine : Jeanne Louise André). Le 26 février 1690, il est parrain 
d’Antoine Fillion, fils de Claude et de Claudine Denchoz, baptisé à Saint-Paul. 
De sa liaison avec Guillemette SIARD, il a eu un enfant naturel : 
- Antoine, nommé SIARD, baptisé à Saint-Paul le 23 janvier 1691 (parrain : Antoine 

Sautiquet ; marraine : Pernette Boson-Perrod). 
 
3-5) Jean Pierre DURANDARD, baptisé à Saint-Paul le 18 octobre 1671 (parrain : Jean Pierre 

Marion ; marraine : Jeanne Philiberte Lambert) ; inhumé le 24 janvier 1672 dans l’église de 
Saint-Paul. 

3-6) Françoise DURANDARD, baptisée à Saint-Paul le 20 avril 1673 (parrain : Maître Jacques 
Fillion, notaire ; marraine : Demoiselle Françoise de Saint-Paul) ; inhumée en cette paroisse 
le 26 juillet 1681. 

3-7) Discret & Honnête Humbert DURANDARD, qui suit. 
3-8) Claude DURANDARD, baptisé à Saint-Paul le 1er septembre 1677 (parrain : Claude 

Marbel ; marraine : Nicole Mabille). Le 25 juin 1699, étant alors à Paris, il reconnaît devoir 
la somme de 100 livres à Honorable Antoine Gonisat, maître cordonnier à Moûtiers 287. Sans 
doute est-ce lui qui, peu après 1703, s’est engagé dans les troupes de Victor-Amédée II avec 
Jean François Ferley et un compatriote de Saint-Paul nommé Rey 288. Il est mort avant 1714. 

 
 
3ème degré 
 
Discret & Honnête Humbert DURANDARD, né à Saint-Paul et baptisé le 17 mai 1675 (parrain : 
Maître Humbert Dunant ; marraine : Honnête Claire Tournieu). Il est mort à Saint-Paul, où il est 
inhumé le 9 juillet 1711. 
     Il épouse à Saint-Paul le 16 juin 1704 Hélène DENCHOZ, baptisée en cette commune le 18 
octobre 1677, fille de François Denchoz et de Michelette GROGNET. Elle est morte à Saint-Paul, 
où elle est inhumée le 18 janvier 1754. 
Enfants, nés et baptisés à Saint-Paul : 
4-1) Honnête Jean DURANDARD, qui suit. 
4-2) Pernette DURANDARD, baptisée le 17 avril 1708 (parrain : François Fillion ; marraine : 

Pernette Bantin) ; morte à Saint-Paul et inhumée le 7 août 1722. 

                                                 
287 Cet acte obligatoire a été passé par-devant les notaires Duonis et Dupuis, de la ville de Paris, et scellé 
par-devant les échevins et prévôts de cette ville. Il est cité en référence dans un accord passé le 26 juin 
1714 entre Antoine Gonisat et Révérend Jean Déléans, curé de Saint-Paul, alors en possession des biens 
dudit feu Claude Durandard et de ceux d’autre feu Claude Durandard et de Gasparde Roche, ses parents. 
Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1892, folio 97. 
288 Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1892, folios 428 (verso) à 430 
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4-3) Claudine DURANDARD, née posthume et baptisée le 6 octobre 1711 (parrain et marraine : 
Jacques et Claudine Fontannaz) ; morte à Saint-Paul et inhumée le 24 août 1744. Elle épouse 
en cette paroisse 12 novembre 1743, et par contrat dotal du 10, Joseph FILLION, fils de 
Claude Fillion, demeurant au village du Replein, dans la paroisse de Saint-Paul. Sans doute 
est-ce lui qui épouse à Saint-Paul le 13 septembre 1744, alors en secondes noces, Jeanne 
FILLION-BANTIN. 

 
 
4ème degré 
 
Honnête Jean DURANDARD, né à Saint-Paul et baptisé le 13 juillet 1706 (parrain : Jean 
Cavagnet ; marraine : Claudine Michaudas). Il est mort ab intestat en septembre 1759. 
     Le 3 juin 1735, il se rend à Conflans avec Pétroline Valaz, sa maîtresse, demeurant alors à 
Grenoble, et ils font un testament mutuel 289. Ils désirent être inhumés dans l’église de l’endroit où 
ils décèderont. Ils lèguent chacun deux livres à la confrérie du Saint-Rosaire et autant à celle du 
Saint-Sacrement, érigées dans l’église de Saint-Paul, priant les membres de ces confréries d’assister 
à leur enterrement dans le cas où ils décèderaient à Saint-Paul. Ils se nomment mutuellement 
héritiers universels l’un de l’autre, et se substituent mutuellement leur fille illégitime Madeleine. 
     Les 19 et 20 octobre 1759, un inventaire de ses meubles et effets est réalisé par le notaire 
Verninet 290. 
     Il épouse à Saint-Paul le 25 août 1740 Jeanne Françoise DÉLÉANS, baptisée en cette paroisse 
le 16 juin 1720, fille de Discret Claude Déléans et d’Honorable Catherine MARPAUD. Le 20 
octobre 1759, Jean Innocent Durandard, juge de la seigneurie de Saint-Paul, la nomme tutrice de ses 
filles Marie, Jeanne, Josèphe et Michelle, et curatrice de la dernière 291. Elle est inhumée à Saint-
Paul le 2 mars 1763. 
Enfants, nés et baptisés à Saint-Paul : 
5-1) Catherine DURANDARD, baptisée le 1er septembre 1742 (parrain : Claude Déléans) ; morte 

à Saint-Paul le 7 novembre 1804. 
     Elle a mené une vie licencieuse. Ayant eu une liaison avec un prêtre, le Révérend 
Abondance, elle est condamnée et emprisonnée une première fois. En 1781, sa conduite 
scandaleuse, dénoncée par son mari, entraîne une procédure criminelle devant le juge mage 
de Tarentaise. Elle est mise en accusation en compagnie de Noble Jean Davallon et de 
Claude Fillion, laboureur de Saint-Paul âgé de quarante-cinq ans. Son mari retire sa plainte, 
mais elle est à nouveau condamnée à un an de prison, peine commuée par le Sénat de Savoie 
à six mois 292. Après la mort de son second mari, elle obtient le 6 août 1789 la tutelle de Jean 
Fillion, le fils qu’elle a eu de lui 293. 
     Elle épouse en premières noces à Saint-Paul le 14 janvier 1760, avec un contrat dotal 
passé le 3 précédent 294, Georges GLAISAT, né vers 1741 et mort en cette paroisse le 17 
novembre 1781, fils de Joseph Glaisat. Elle épouse en secondes noces à Saint-Paul le 24 
février 1784 l’un de ses amants, Claude FILLION, baptisé à Saint-Paul le 25 septembre 

                                                 
289 Tabellion de Conflans, A.D. de la Savoie, 2C 1475, folio 449. 
290 Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1945, folios 400 à 402. 
291 Notaire Verninet. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 1945, folios 402 (verso) et 403. 
292 A.D. de la Savoie, 2B 10717, Sénat de Savoie, procédures civiles et criminelles. 
293 Notaire Bonod. Tabellion de Moûtiers, A.D. de la Savoie, 2C 2019, folio 11. 
294 Notaire Mugnier. Tabellion de Conflans, A.D. de la Savoie, 2C 1521, folios 13 et 14. Elle se constitue en 
dot ses droits sur la succession de son père. Joseph Glaisat laisse en dot à son fils la somme de 400 livres. 
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1735, fils d’Égrège Jacques Fillion et de Catherine GRILLET. Il est décédé à Saint-Paul le 2 
août 1789. 
De sa liaison avec Noble Jean DAVALLON de SAINT-PAUL 295 est né un fils reconnu par 
le père : 
- Jean Joseph, baptisé à Moûtiers le 11 janvier 1780 (parrain : Jean-Baptiste Mugnier ; 

marraine : Josèphe Guillermin) ; mort à Saint-Paul le 10 janvier 1790, et inhumé le 
lendemain. 

 
5-2) Bernardin DURANDARD, baptisé le 29 septembre 1745 (parrain et marraine : Bernardin et 

Philiberte Déléans) ; mort jeune. 
5-3) Marie DURANDARD, baptisée le 7 mars 1747 (parrain : Martin Morardet ; marraine : 

Marie Ruffier) ; morte jeune. 
5-4) Anne Marie DURANDARD, baptisée le 17 mars 1750 (parrain et marraine : Bernardin et 

Anne-Marie Déléans). Elle teste le 14 janvier 1776 dans la maison Durandard à Saint-Paul. 
Elle veut être inhumée au tombeau de sa famille au cimetière paroissial, et elle lègue 20 
livres aux Révérends prêtres (curé et vicaire) de Saint-Paul, à charge pour eux de célébrer 
trente messes basses de requiem pour le repos de son âme (à savoir quinze messes l’année 
de son décès, le reste l’année suivante). Elle lègue 30 sols à chacune des deux confréries 
érigées dans la paroisse. Elle lègue 10 livres à chacune de ses sœurs, Jeanne, Josèphe et 
Michelle, voulant qu’elles soient logées et entretenues par son héritière universelle, sa sœur 
aînée Catherine 296. Elle est morte sans alliance à Saint-Paul le 21 janvier suivant, et elle est 
inhumée le lendemain. 

5-5) Jeanne DURANDARD, baptisée le 31 mai 1752 (parrain : François Fontaine ; marraine : 
Jeanne Mugnier) ; morte à Saint-Paul le 4 juin 1825. Elle épouse en cette paroisse le 29 mai 
1805 Pierre Antoine VITTE, né vers 1740, veuf de Didière PIVIER, et fils des feus Pierre 
Vitte et Françoise BOIRARD, de Cevins. Il est mort à Saint-Paul le 11 vendémiaire an XIV. 

5-6) Jacqueline DURANDARD, baptisée le 28 mars 1754 (parrain : Claude Davallon de Saint-
Paul ; marraine : Noble Jacqueline Viguet) ; morte et inhumée le 22 mai suivant. 

5-7) Martin DURANDARD, baptisé le 11 juillet 1755 (parrain : Martin Morardet ; marraine : 
Marie Ruffier) ; mort jeune. 

5-8) Josèphe DURANDARD, « muette », née vers 1757, morte sans alliance à Saint-Paul le 12 
février 1818 et inhumée le surlendemain. 
Elle a eu un enfant naturel : 
- Catherine, baptisée à Saint-Paul le 11 février 1792 (parrain : Jean Jacques Fillion ; 

marraine : Catherine Durandard) ; morte le 15 avril suivant. 
 
5-9) Michèle DURANDARD, baptisée le 21 juin 1759 (parrain : Antoine Denche ; marraine : 

Michèle Mercier) ; morte sans alliance à Saint-Paul le 13 septembre 1809. 
 
 
 
 
 

                                                 
295 Jean Davallon, baptisé à Saint-Paul le 7 janvier 30 juin 1754, est le fils de Noble Claude Davallon, 
seigneur de Saint-Paul, et de Demoiselle Noble Jacqueline Innocente Viguet. Célibataire apparemment 
« endurci » et tout aussi apparemment « libertin », il a déjà eu en 1774 un enfant illégitime de Perrette 
Fillion. 
296 Notaire Mugnier. Tabellion de Conflans, A.D. de la Savoie, 2C 1557, folio 209. 
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De sa liaison avec Pétroline VALAZ, de Cevins, Jean DURANDARD a eu une fille : 
- Madeleine DURANDARD, née à Barraux en Dauphiné. Elle épouse à Cevins le 27 mai 1760, 

avec un contrat dotal passé le 18 décembre 1768 297, Honnête Maurice CHARVET, né et 
demeurant à Cevins, fils de feu Maurice Charvet. 

 
 
 
 
 
 

�  
 

                                                 
297 Notaire Mugnier. Tabellion de Conflans, A.D. de la Savoie, 2C 1535, folio 946. Madeleine Durandard se 
constitue en dot la somme de 600 livres, et pour 80 livres de trossel (linge et habits). De son côté, Maurice 
Charvet donne à sa femme  320 livres d’augment. 
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Index des noms de conjoints 
 
 
 

A 
ALLEMOZ.............................................................. 15, 57, 89 
ALLERMOZ .......................................................................12 
ARNAUD............................................................................42 
AURELLE de PALADINES (d’).........................................91 
AUSSENS (d’) ....................................................................62 

B 
BAL...............................................................................71, 75 
BALLY................................................................................74 
BARBÉRY de SAINT-AVRE..............................................37 
BARRAL.............................................................................83 
BAUDARD .........................................................................12 
BERMOND.........................................................................82 
BERTRAND........................................................................86 
BLAMBERT .......................................................................85 
BLANC .........................................................................56, 86 
BOISSON............................................................................85 
BONNET.............................................................................58 
BORDON............................................................................58 
BOSON ...............................................................................14 
BOUCHARD.......................................................................83 
BOVÉRY.............................................................................34 
BOZON ...............................................................................14 
BOZON du CHÂTELARD .................................................43 
BRISON ..............................................................................22 
BROCARD..........................................................................88 
BRUET................................................................................45 
BRUN.................................................................................. 11 
BRUNET.............................................................................56 
BRUNIER .....................................................................22, 86 
BRUNY...............................................................................41 
BUGNARD .........................................................................75 

C 
CHAPERON .......................................................................71 
CHARBONNEAU (de) .......................................................65 
CHARDON .........................................................................71 
CHARDON (alias CHARDIN)...........................................14 
CHARLET ..........................................................................57 
CHARVET ..........................................................................99 
CIZEL..................................................................................78 
COLLIARD...................................................................22, 24 
COLLOMB .........................................................................34 
COLLOMBIER...................................................................22 
COMPAGNON..............................................................75, 78 
COMTE.........................................................................43, 96 
CONILH........................................................................76, 77 
CORNERY..........................................................................80 
COTTON.............................................................................81 
COUTET .......................................................................18, 20 

CRESPIN.............................................................................11 
CUNIX.................................................................................12 

D 
DAVALLON ........................................................................28 
DAVALLON de SAINT-PAUL............................................98 
DAVID.....................................................................18, 21, 25 
DÉLÉANS ...........................................................................97 
DENCHOZ ..........................................................................96 
DESCENIS ..........................................................................93 
DIARD.................................................................................39 
DUBOIS ..............................................................................56 
DUCHÉ................................................................................81 
DUMAS...............................................................................71 
DUNAND............................................................................11 
DUNAND-BATTENDIER ..................................................26 
DUNAND-COMTE.............................................................72 
DUPLAN .............................................................................53 
DUPUIS...............................................................................40 
DURANDARD....................................................................11 
DURAZ................................................................................58 
DUVERGER........................................................................34 

F 
FAVRE.................................................................................55 
FERLEY ..................................................................46, 66, 82 
FÉRY ...................................................................................29 
FILLION..............................................................................97 
FLOCCARD ........................................................................44 
FOLLET ..............................................................................55 
FORESTIER............................................................14, 24, 26 
FORT ...................................................................................82 
FOURNIER .........................................................................74 
FRANÇOIS..........................................................................17 
FRÉZAT...............................................................................21 

G 
GABET................................................................................65 
GAILLARD.........................................................................25 
GARZEND ..........................................................................92 
GAUDICHON .....................................................................14 
GENOD-REBAUDIN..........................................................17 
GIROD.................................................................................17 
GLAISAT.............................................................................97 
GLATIGNY .........................................................................54 
GLISE............................................................................57, 59 
GONIN ................................................................................40 
GOUILLOUX......................................................................91 
GUDINEL............................................................................30 
GUIGONNET................................................................56, 89 
GUIGUET............................................................................78 
GUILLOT....................................................19, 20, 23, 26, 88 
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GUILLOT-JANDET......................................................18, 22 

H 
HÉRITIER...........................................................................23 
HODOYER .........................................................................29 
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